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TABLEAU COMPARATIF (PROJET DE LOI ORGANIQUE) 
___

Texte en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

 Projet de loi organique 
relatif au Défenseur des 

droits

Projet de loi organique 
relatif au Défenseur des 

droits

Projet de loi organique 
relatif au Défenseur des 

droits

TITRE IER TITRE IER TITRE IER

DISPOSITIONS 
GÉNÉRALES 

DISPOSITIONS 
GÉNÉRALES 

DISPOSITIONS 
GÉNÉRALES 

 Article 1er Article 1er Article 1er

Constitution du 4 octobre 
1958 

Art. 13. — Cf. annexe. 

Le Défenseur des 
droits est nommé par décret 
en Conseil des ministres, 
après application de la procé-
dure prévue au dernier alinéa 
de l’article 13 de la Constitu-
tion.  

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Sans modification). 

 Il ne peut être mis fin 
aux fonctions du Défenseur 
des droits que sur sa demande 
ou en cas d’empêchement 
dans des conditions définies 
par décret en Conseil d’État. 

Il ne peut être mis fin 
à ses fonctions que sur sa 
demande ou en cas 
d’empêchement dans des 
conditions définies par décret 
en Conseil d’État. 

 Article 2 Article 2 Article 2 

 Le Défenseur des 
droits, autorité indépendante, 
ne reçoit, dans l’exercice de 
ses attributions, aucune ins-
truction. 

Le Défenseur des 
droits, autorité constitution-
nelle indépendante, ne reçoit, 
dans l’exercice de ses attribu-
tions, aucune instruction. 

(Sans modification). 

 Il ne peut être pour-
suivi, recherché, arrêté, déte-
nu ou jugé à l’occasion des 
opinions qu’il émet ou des 
actes qu’il accomplit dans 
l’exercice de ses fonctions. 

Le Défenseur des 
droits et ses adjoints ne peu-
vent être poursuivis, recher-
chés, arrêtés, détenus ou ju-
gés à l’occasion des opinions 
qu’ils émettent ou des actes 
qu’ils accomplissent dans 
l'exercice de leurs fonctions. 

 Article 3 Article 3 Article 3 

 Les fonctions de Dé-
fenseur des droits sont in-
compatibles avec celles de 

Les fonctions de Dé-
fenseur des droits et celles de 
ses adjoints sont incompati-

(Sans modification). 
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Texte en vigueur 
___ 
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___
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___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

membre du Gouvernement, 
de membre du Conseil consti-
tutionnel, de membre du 
Conseil supérieur de la ma-
gistrature et de membre du 
Conseil économique, social et 
environnemental, ainsi 
qu’avec tout mandat électif. 

bles avec celles de membre 
du Gouvernement, du Conseil  
constitutionnel, du Conseil 
supérieur de la magistrature 
et du Conseil économique, 
social et environnemental, 
ainsi qu’avec tout mandat 
électif.

 Le membre du Gou-
vernement, du Conseil consti-
tutionnel, du Conseil supé-
rieur de la magistrature, du 
Conseil économique, social et 
environnemental ou le titu-
laire d’un mandat électif qui 
est nommé Défenseur des 
droits est réputé avoir opté 
pour ces dernières fonctions 
s’il n’a pas exprimé de volon-
té contraire dans les huit jours 
suivant la publication de sa 
nomination. 

Le membre du Gou-
vernement, du Conseil consti-
tutionnel, du Conseil supé-
rieur de la magistrature, du 
Conseil économique, social et 
environnemental ou le titu-
laire d’un mandat électif qui 
est nommé Défenseur des 
droits ou adjoint est réputé 
avoir opté pour ces dernières 
fonctions s’il n’a pas exprimé 
de volonté contraire dans les 
huit jours suivant la publica-
tion au Journal officiel de sa 
nomination. 

 Les fonctions de Dé-
fenseur des droits sont, en 
outre, incompatibles avec 
toute autre fonction ou em-
ploi public et toute activité 
professionnelle, ainsi qu’avec 
toute fonction de président et 
de membre de conseil 
d’administration, de président 
et de membre de directoire, 
de président et de membre de 
conseil de surveillance, et 
d’administrateur délégué 
dans toute société, entreprise 
ou établissement. 

Les fonctions de Dé-
fenseur des droits et celles de 
ses adjoints sont, en outre, 
incompatibles avec toute au-
tre fonction ou emploi public 
et toute activité profession-
nelle ainsi qu’avec toute 
fonction de président et de 
membre de conseil 
d’administration, de président 
et de membre de directoire, 
de président et de membre de 
conseil de surveillance, et 
d’administrateur délégué 
dans toute société, entreprise 
ou établissement. 

 Dans un délai d’un 
mois suivant la publication de 
sa nomination comme Défen-
seur des droits, la personne 
nommée doit cesser toute ac-
tivité incompatible avec ses 
nouvelles fonctions. Si elle 
est fonctionnaire ou magis-
trat, elle est placée en posi-
tion de détachement de plein 
droit pendant la durée de ses 
fonctions et ne peut recevoir, 
au cours de cette période, au-
cune promotion au choix. 

Dans un délai d’un 
mois suivant la publication de 
sa nomination comme Défen-
seur des droits ou comme un 
de ses adjoints, la personne 
nommée doit cesser toute ac-
tivité incompatible avec ses 
nouvelles fonctions. Si elle 
est fonctionnaire ou magis-
trat, elle est placée en posi-
tion de détachement de plein 
droit pendant la durée de ses 
fonctions et ne peut recevoir, 
au cours de cette période, au-
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Texte en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

cune promotion au choix. 

TITRE II TITRE II TITRE II 

DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX 

COMPÉTENCES ET À LA 
SAISINE DU DÉFENSEUR 

DES DROITS 

DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX 

COMPÉTENCES ET À LA 
SAISINE DU DÉFENSEUR 

DES DROITS 

DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX 

COMPÉTENCES ET À LA 
SAISINE DU DÉFENSEUR 

DES DROITS 

 Article 4 Article 4 Article 4 

  I. —  Le Défenseur 
des droits est chargé : 

I. —  (Alinéa sans mo-
dification). 

 Toute personne physi-
que ou morale s’estimant lésée 
dans ses droits et libertés par 
le fonctionnement d’une ad-
ministration de l’État, d’une 
collectivité territoriale, d’un 
établissement public ou d’un 
organisme investi d’une mis-
sion de service public peut 
saisir le Défenseur des droits 
par voie de réclamation. 

1° De défendre les 
droits et libertés dans le cadre 
des relations avec les admi-
nistrations de l’État, les col-
lectivités territoriales, les éta-
blissements publics et les 
organismes investis d’une 
mission de service public ; 

1° (Sans modifica-
tion). 

 Le Défenseur des 
droits peut être saisi des agis-
sements de personnes privées 
lorsque l’auteur de la récla-
mation invoque la protection 
des droits de l’enfant, un 
manquement aux règles de 
déontologie dans le domaine 
de la sécurité ou une discri-
mination. 

Alinéa supprimé.

 Le Défenseur des 
droits est chargé de défendre 
et promouvoir les droits de 
l’enfant consacrés par la loi 
ou par un engagement inter-
national régulièrement ratifié 
ou approuvé par la France. À 
ce titre, il peut être saisi par 
un enfant mineur qui estime 
que ses droits n’ont pas été 
respectés. Il peut également 
être saisi par ses représen-
tants légaux, les membres de 
sa famille, toute association 
régulièrement déclarée depuis 
au moins cinq ans à la date 

2° De défendre et de 
promouvoir l’intérêt supé-
rieur et les droits de l’enfant 
consacrés par la loi ou par un 
engagement international ré-
gulièrement ratifié ou ap-
prouvé par la France ; 

2° (Sans modifica-
tion). 
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Texte en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

des faits se proposant par ses 
statuts de défendre les droits 
de l’enfant, ainsi que par les 
services médicaux ou so-
ciaux.

 Le Défenseur des 
droits peut être saisi, au titre 
de sa compétence en matière 
de déontologie dans le do-
maine de la sécurité, par toute 
personne qui a été victime ou 
témoin de faits dont elle es-
time qu’ils constituent un 
manquement aux règles de 
déontologie dans ce domaine, 
commis par une personne pu-
blique ou privée.  

Alinéa supprimé.

 Il peut être saisi de 
toutes les discriminations, 
directes ou indirectes, prohi-
bées par la loi ou par un en-
gagement international régu-
lièrement ratifié ou approuvé 
par la France, par toute asso-
ciation régulièrement décla-
rée depuis au moins cinq ans 
à la date des faits se propo-
sant par ses statuts de com-
battre les discriminations ou 
d’assister les victimes de dis-
criminations, conjointement 
avec toute personne qui 
s’estime victime de discrimi-
nation et avec son accord. 

3° De lutter contre les 
discriminations, directes ou 
indirectes, imputables à une 
personne publique ou privée,
prohibées par la loi ou par un 
engagement international ré-
gulièrement ratifié ou ap-
prouvé par la France ainsi 
que de promouvoir l’égalité ; 

3° De lutter contre les 
discriminations, directes ou 
indirectes, prohibées par la 
loi ou par un engagement in-
ternational régulièrement rati-
fié ou approuvé par la France 
ainsi que de promouvoir 
l’égalité ;

  4° De veiller au res-
pect de la déontologie par les 
personnes exerçant des activi-
tés de sécurité sur le territoire 
de la République et de 
contrôler les conditions de 
prise en charge et de transfè-
rement des personnes privées 
de liberté afin de s’assurer du 
respect de leurs droits fon-
damentaux ;

4° De veiller au res-
pect de la déontologie par les 
personnes exerçant des activi-
tés de sécurité sur le territoire 
de la République ;

  5° Supprimé. 5° Suppression main-
tenue.

  II (nouveau). — Le 4° 
du I entre en vigueur à comp-
ter du 1er  juillet 2014.

II. —  Supprimé.
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Texte en vigueur 
___ 
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___

Texte adopté par 
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___ 
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en séance publique 
___ 

 Article 5 Article 5 Article 5 

 Le Défenseur des 
droits peut en outre se saisir 
d’office ou être saisi par les 
ayants droit de la personne 
dont les droits et libertés sont 
en cause. 

Le Défenseur des 
droits est saisi des réclama-
tions qui lui sont adressées :

Le Défenseur des 
droits peut être saisi : 

1° Par toute personne 
physique ou morale lors-
qu’elle s’estime lésée dans 
ses droits et libertés par le 
fonctionnement d’une admi-
nistration de l’État, d’une col-
lectivité territoriale, d’un éta-
blissement public ou d’un 
organisme investi d’une mis-
sion de service public ; 

1° Par toute personne 
physique ou morale qui
s’estime lésée dans ses droits 
et libertés par le fonctionne-
ment d’une administration de 
l’État, d’une collectivité terri-
toriale, d’un établissement 
public ou d’un organisme in-
vesti d’une mission de ser-
vice public ; 

  2° Par un enfant lors-
qu’il invoque la protection de 
ses droits ou une situation 
mettant en cause son intérêt ; 

2° Par un enfant qui 
invoque la protection de ses 
droits ou une situation met-
tant en cause son intérêt, par 
ses représentants légaux, les 
membres de sa famille, les 
services médicaux ou sociaux 
ou toute association réguliè-
rement déclarée depuis au 
moins cinq ans à la date des 
faits ;

  3° Par toute personne 
qui s’estime victime d’une 
discrimination, directe ou in-
directe, prohibée par la loi ou 
par un engagement interna-
tional régulièrement ratifié ou 
approuvé par la France ; 

3° Par toute personne 
qui s'estime victime d'une 
discrimination, directe ou in-
directe, prohibée par la loi ou 
par un engagement interna-
tional régulièrement ratifié ou 
approuvé par la France, ou 
par toute association réguliè-
rement déclarée depuis au 
moins cinq ans à la date des 
faits, se proposant par ses sta-
tuts de combattre les discri-
minations ou d'assister les 
victimes de discriminations, 
conjointement avec la per-
sonne s'estimant victime de 
discrimination ou avec son 
accord ;

  4° Par toute personne 
qui a été victime ou témoin 
de faits dont elle estime qu’ils 
constituent un manquement 
aux règles de déontologie 

4° (Sans modifica-
tion).
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mission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

dans le domaine de la sécuri-
té ; 

  5° Par toute personne 
physique qui a connaissance 
de faits ou de situations met-
tant en cause le respect des 
droits fondamentaux des per-
sonnes privées de liberté.

5° Supprimé.

  Dans les cas mention-
nés au 2°, il peut également 
être saisi par les représentants 
légaux de l’enfant, les mem-
bres de sa famille, les servi-
ces médicaux ou sociaux ou 
toute association régulière-
ment déclarée depuis au
moins cinq ans à la date des 
faits.

Alinéa supprimé. 

  Dans les cas mention-
nés au 3°, il peut également 
être saisi par toute association 
régulièrement déclarée depuis 
au moins cinq ans à la date 
des faits se proposant par ses 
statuts de combattre les dis-
criminations ou d’assister les 
victimes de discriminations, 
conjointement avec la per-
sonne s’estimant victime de 
discrimination ou avec son 
accord.

Alinéa supprimé.

  Dans les cas mention-
nés au 5°, il peut également
être saisi par toute personne 
morale s'étant donné pour ob-
jet le respect des droits fon-
damentaux.

Dans les cas mention-
nés aux 2°, 3° et 4°, il peut 
être saisi des agissements de 
personnes publiques ou pri-
vées.

  Le Défenseur des 
droits peut en outre se saisir 
d’office ou être saisi par les 
ayants droit de la personne 
dont les droits et libertés sont 
en cause. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

  Les réclamations ne 
sont soumises à aucune 
condition de forme particu-
lière.

Il est saisi des récla-
mations qui sont adressées à 
ses adjoints.
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  Aucune autorité pu-
blique indépendante ne peut 
présenter de demande devant 
le Défenseur des droits pour 
des questions relevant de sa
compétence.

Alinéa supprimé.

Article 5 bis (nouveau) Article 5 bis

  Le Défenseur des en-
fants, en tant qu'adjoint, peut 
être saisi directement des ré-
clamations qui lui sont adres-
sées :

Supprimé. 

  1° Par un enfant lors-
qu’il invoque la protection de 
ses droits ou une situation 
mettant en cause son intérêt ;

  2° Par les représen-
tants légaux de l’enfant, les 
membres de sa famille ;

3° Par les services 
médicaux ou sociaux ;

  4° Par toute associa-
tion régulièrement déclarée 
depuis au moins cinq ans à la 
date des faits et se proposant 
par ses statuts de défendre 
des droits des enfants.

Article 6  Article 6  Article 6 

 La saisine du Défen-
seur des droits est gratuite. 

La saisine du Défen-
seur des droits ou de l’un de 
ses adjoints est gratuite. 

La saisine du Défen-
seur des droits est gratuite. 

 Elle est précédée de 
démarches préalables auprès 
des personnes publiques ou 
des organismes mis en cause, 
sauf lorsqu’elle est présentée 
au titre des compétences 
mentionnées aux troisième, 
quatrième et dernier alinéas 
de l’article 4. 

Elle est précédée de 
démarches préalables auprès 
des personnes publiques ou 
des organismes mis en cause, 
sauf lorsqu’elle est présentée 
au titre des compétences 
mentionnées aux 2° à 5° de 
l’article 4. 

Elle est précédée de 
démarches préalables auprès 
des personnes publiques ou 
des organismes mis en cause, 
sauf lorsqu’elle est présentée 
au titre des compétences 
mentionnées aux 2° à 4° de 
l’article 4. 

 La saisine du Défen-
seur des droits n’interrompt 
ni ne suspend par elle-même 
les délais de prescription des 

La saisine du Défen-
seur des droits ou de l’un de 
ses adjoints  n’interrompt ni 
ne suspend par elle-même les 

La saisine du Défen-
seur des droits  n’interrompt 
ni ne suspend par elle-même 
les délais de prescription des 
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actions en matière civile, ad-
ministrative ou pénale, non 
plus que ceux relatifs à 
l’exercice de recours admi-
nistratifs ou contentieux.  

délais de prescription des ac-
tions en matière civile, admi-
nistrative ou pénale, non plus 
que ceux relatifs à l’exercice 
de recours administratifs ou 
contentieux. 

actions en matière civile, ad-
ministrative ou pénale, non 
plus que ceux relatifs à 
l’exercice de recours admi-
nistratifs ou contentieux. 

 Article 7  Article 7  Article 7 

 Une réclamation peut 
être adressée à un député ou à 
un sénateur, qui la transmet 
au Défenseur des droits s’il 
estime qu’elle mérite son in-
tervention. Le Défenseur des 
droits informe le député ou le 
sénateur des suites données à 
cette transmission. 

Une réclamation peut 
être adressée à un député, à 
un sénateur ou à un représen-
tant français au Parlement 
européen, qui la transmet au 
Défenseur des droits s’il es-
time qu’elle appelle son in-
tervention. Le Défenseur des 
droits informe le député, le 
sénateur ou le représentant 
français au Parlement euro-
péen des suites données à 
cette transmission. 

(Sans modification). 

 Les membres du Par-
lement peuvent, de leur pro-
pre initiative, saisir le Défen-
seur des droits d’une question 
qui leur paraît mériter son 
intervention. 

Les membres du Par-
lement peuvent, de leur pro-
pre initiative, saisir le Défen-
seur des droits d'une question 
qui leur paraît appeler son 
intervention. 

Le Président de 
l’Assemblée nationale ou le 
Président du Sénat peut trans-
mettre au Défenseur des 
droits, dans les domaines de 
sa compétence, toute pétition 
dont l’assemblée a été saisie. 

Sur la demande de 
l’une des commissions per-
manentes de son assemblée, 
le Président de l’Assemblée 
nationale ou le Président du 
Sénat peut transmettre au Dé-
fenseur des droits, dans les 
domaines de sa compétence, 
toute pétition dont 
l’assemblée a été saisie. 

 Le Défenseur des 
droits instruit également les 
réclamations qui lui sont 
transmises par le Médiateur 
européen ou un homologue 
étranger et qui lui paraissent 
relever de sa compétence et 
mériter son intervention. 

Le Défenseur des 
droits instruit également les 
réclamations qui lui sont 
transmises par le Médiateur 
européen ou un homologue 
étranger et qui lui paraissent 
relever de sa compétence et 
appeler son intervention. 

 Article 8  Article 8  Article 8  

 Lorsqu’il se saisit 
d’office ou lorsqu’il est saisi 
autrement qu’à l’initiative de 

Lorsqu’il se saisit 
d’office ou lorsqu’il est saisi 
autrement qu’à l’initiative de 

Lorsqu’il se saisit 
d’office ou lorsqu’il est saisi 
autrement qu’à l’initiative de 



- 143 - 

Texte en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

la personne s’estimant lésée 
ou, s’agissant d’un enfant, de 
ses représentants légaux, le 
Défenseur des droits ne peut 
intervenir qu’à la condition 
que cette personne, ou le cas 
échéant ses ayants droit, ait 
été avertie et ne se soit pas 
opposée à son intervention. 
Toutefois, il peut toujours se 
saisir des cas lui paraissant 
mettre en cause l’intérêt supé-
rieur d’un enfant et des cas 
relatifs à des personnes qui ne 
sont pas identifiées ou dont il 
ne peut recueillir l’accord. 

la personne s’estimant lésée 
ou, s’agissant d’un enfant, de 
ses représentants légaux, le 
Défenseur des droits ne peut 
intervenir qu’à la condition 
que cette personne, ou le cas 
échéant, ses ayants droit ait 
été avertie et ne se soit pas 
opposée à son intervention. 
Toutefois, il peut toujours se 
saisir des cas lui paraissant 
mettre en cause l’intérêt supé-
rieur d’un enfant ou d’un ma-
jeur protégé et des cas relatifs 
à des personnes qui ne sont 
pas identifiées ou dont il ne 
peut recueillir l’accord. 

la personne s’estimant lésée 
ou, s’agissant d’un enfant, de 
ses représentants légaux, le 
Défenseur des droits ne peut 
intervenir qu’à la condition 
que cette personne, ou le cas 
échéant, ses ayants droit ait 
été avertie et ne se soit pas 
opposée à son intervention. 
Toutefois, il peut toujours se 
saisir des cas lui paraissant 
mettre en cause l’intérêt supé-
rieur d’un enfant et des cas 
relatifs à des personnes qui ne 
sont pas identifiées ou dont il 
ne peut recueillir l’accord. 

 Article 9  Article 9  Article 9 

 Quand le Défenseur 
des droits est saisi d’une ré-
clamation entrant dans le 
champ de compétence d’une 
autorité investie d’une mis-
sion de protection des droits 
et libertés, il est tenu de lui 
transmettre cette réclamation 
sans être pour autant dessaisi. 

Alinéa supprimé. Lorsque le Défenseur 
des droits est saisi d'une ré-
clamation entrant dans le 
champ de compétence d'une 
autre autorité indépendante 
investie d'une mission de pro-
tection des droits et libertés, 
il lui transmet cette réclama-
tion.

 Lorsque le Défenseur 
des droits transmet une ré-
clamation à une autre autorité 
indépendante investie d’une 
mission de protection des 
droits et libertés, il peut ac-
compagner cette transmission 
de ses observations et de-
mander à être informé des 
suites données à celles-ci.  

Lorsque le Défenseur 
des droits transmet une ré-
clamation à une autre autorité 
indépendante investie d’une 
mission de protection des 
droits et libertés, il peut ac-
compagner cette transmission 
de ses observations et de-
mander à être informé des 
suites données à celles-ci. 

Lorsque le Défenseur 
des droits transmet une ré-
clamation à une autre autorité 
visée au premier alinéa, il 
peut accompagner cette 
transmission de ses observa-
tions et demander à être in-
formé des suites données à 
celles-ci.

 Le Défenseur des 
droits et les autres autorités 
visées au deuxième alinéa 
concluent des conventions 
afin d’assurer la transmission 
au Défenseur des droits des 
réclamations relevant de sa 
compétence générale en ma-
tière de protection des droits 
et libertés. 

Alinéa supprimé.

Les autres autorités 
indépendantes investies d'une 
mission de protection des 
droits et libertés transmettent 
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au Défenseur des droits les 
réclamations relevant de sa 
compétence.

Le Défenseur des 
droits et ces autorités 
concluent des conventions 
précisant les modalités des 
transmissions de réclamations
prévues aux premier et troi-
sième alinéas.

 Le Défenseur des 
droits est associé, à sa de-
mande, aux travaux de la 
Commission nationale de 
l’informatique et des libertés. 

Le Défenseur des 
droits est associé, à sa de-
mande, aux travaux de la 
Commission nationale de 
l’informatique et des libertés 
et de la Commission d’accès 
aux documents administratifs. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 Article 10  Article 10  Article 10 

 Le Défenseur des 
droits ne peut être saisi ni ne 
peut se saisir des différends 
qui peuvent s’élever entre les 
personnes publiques et orga-
nismes mentionnés au pre-
mier alinéa de l’article 4. 

Le Défenseur des 
droits ne peut être saisi ni ne 
peut se saisir des différends 
qui peuvent s’élever entre les 
personnes publiques et orga-
nismes mentionnés au 1° de 
l’article 4, sauf si cet orga-
nisme est une personne mo-
rale de droit privé. Toutefois, 
il peut être saisi des diffé-
rends qui peuvent s’élever 
entre les collectivités territo-
riales et les établissements 
publics dont elles ne sont pas 
membres ou dans lesquels 
elles ne détiennent aucune 
participation.

Le Défenseur des 
droits ne peut être saisi ni ne 
peut se saisir des différends 
qui peuvent s’élever entre les 
personnes publiques et orga-
nismes mentionnés au 1° de 
l’article 4.  

 Il ne peut être saisi ni 
ne peut se saisir, sauf au titre 
de ses compétences mention-
nées au dernier alinéa de 
l’article 4, des différends qui 
peuvent s’élever entre, d’une 
part, ces personnes publiques 
et organismes et, d’autre part, 
leurs agents, à raison de 
l’exercice de leurs fonctions. 

Il ne peut être saisi ni 
ne peut se saisir, sauf au titre 
de ses compétences mention-
nées au 3° du même article 4, 
des différends qui peuvent 
s’élever entre, d’une part, ces 
personnes publiques et orga-
nismes et, d’autre part, leurs 
agents, à raison de l’exercice 
de leurs fonctions. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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TITRE III TITRE III TITRE III 

DISPOSITIONS 
RELATIVES À 

L’INTERVENTION DU 
DÉFENSEUR DES DROITS

DISPOSITIONS 
RELATIVES À 

L’INTERVENTION DU 
DÉFENSEUR DES DROITS

DISPOSITIONS 
RELATIVES À 

L’INTERVENTION DU 
DÉFENSEUR DES DROITS

CHAPITRE IER CHAPITRE IER CHAPITRE IER

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

COLLÈGES

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

COLLÈGES

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

COLLÈGES

 Article 11 A (nouveau)  Article 11 A Article 11 A 

 Le Défenseur des 
droits préside les collèges qui 
l’assistent pour l’exercice de 
ses attributions en matière de 
déontologie dans le domaine 
de la sécurité, ainsi que de 
lutte contre les discrimina-
tions et de promotion de 
l’égalité. 

Alinéa supprimé. I. —  Le Défenseur 
des droits préside les collèges 
qui l'assistent pour l'exercice 
de ses attributions en matière 
de défense et de promotion 
des droits de l’enfant, de lutte 
contre les discriminations et 
de promotion de l'égalité, ain-
si que de déontologie dans le 
domaine de la sécurité.

 Sur proposition du Dé-
fenseur des droits et après 
avis de la commission com-
pétente de chaque assemblée, 
le Premier ministre nomme le 
Défenseur des enfants et les 
adjoints du Défenseur des 
droits, dont : 

I. —   Sur proposition 
du Défenseur des droits, le 
Premier ministre nomme un 
adjoint dénommé « Défen-
seur des enfants » et deux ad-
joints du Défenseur des 
droits. 

Sur proposition du Dé-
fenseur des droits et après 
avis de la commission com-
pétente de chaque assemblée,
le Premier ministre nomme 
les adjoints du Défenseur des 
droits, dont :

  Le Défenseur des en-
fants est choisi pour ses 
connaissances ou son expé-
rience dans le domaine de 
compétence mentionné au 2° 
de l’article 4.

- un Défenseur des en-
fants, vice-président du col-
lège chargé de la défense et le 
la promotion des droits de 
l’enfant, choisi pour ses 
connaissances ou son expé-
rience dans ce domaine ; 

 – un adjoint, vice-
président du collège chargé 
de la déontologie dans le do-
maine de la sécurité ; 

Un adjoint est choisi 
pour ses connaissances ou 
son expérience dans le do-
maine de compétence men-
tionné au 3° du même arti-
cle 4.

- un adjoint, vice-
président du collège chargé 
de la déontologie dans le do-
maine de la sécurité, choisi 
pour ses connaissances ou 
son expérience dans ce do-
maine ; 
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 – un adjoint, vice-
président du collège chargé 
de la lutte contre les discri-
minations et de la promotion 
de l’égalité. 

Un adjoint est nommé
pour ses connaissances ou 
son expérience dans le do-
maine de compétence men-
tionné au 4° du même arti-
cle 4.

- un adjoint, vice-
président du collège chargé 
de la lutte contre les discri-
minations et de la promotion 
de l'égalité, choisi pour ses 
connaissances ou son expé-
rience dans ce domaine.

 Le Défenseur des en-
fants et les adjoints sont pla-
cés auprès du Défenseur des 
droits et sous son autorité. 

II. —   Les adjoints 
sont placés auprès du Défen-
seur des droits et sous son 
autorité. 

II. —  (Alinéa sans 
modification).

 Le Défenseur des en-
fants est nommé en raison de 
ses connaissances ou de son 
expérience en matière de dé-
fense et de promotion des 
droits de l’enfant. 

Alinéa supprimé.

 Le Défenseur des 
droits peut déléguer ses attri-
butions à ses adjoints et au 
Défenseur des enfants, dans 
leur domaine de compétence, 
à l’exception de celles men-
tionnées aux articles 16, 23, 
24, 25 et 27, aux deux der-
niers alinéas de l’article 21 et 
au deuxième alinéa de 
l’article 26. 

Le Défenseur des 
droits peut déléguer ses attri-
butions au Défenseur des en-
fants et à ses adjoints, dans 
leur domaine de compétence, 
à l’exception de celles men-
tionnées aux articles 16, 23, 
24, au dernier alinéa de
l’article 15 et au deuxième 
alinéa de l’article 26.

Le Défenseur des 
droits peut déléguer ses attri-
butions à ses adjoints, dans 
leur domaine de compétence, 
à l'exception de celles men-
tionnées aux articles 16, 23, 
24, 25 et au dernier alinéa des 
articles 15 et 21.

 Chacun de ses adjoints 
peut le suppléer à la prési-
dence des réunions du collège 
dont il est le vice-président et 
le représenter, dans son do-
maine de compétence, auprès 
des organisations rassemblant 
les autorités indépendantes de 
pays tiers chargées de la pro-
tection des droits et libertés. 

Chacun des adjoints 
peut représenter le Défenseur 
des droits, dans son domaine 
de compétence, auprès des 
organisations rassemblant les 
autorités indépendantes de 
pays tiers chargées de la pro-
tection des droits et libertés. 

Chaque adjoint peut 
suppléer le Défenseur des 
droits à la présidence des ré-
unions du collège dont il est 
le vice-président et le repré-
senter, dans son domaine de 
compétence, auprès des orga-
nisations rassemblant les au-
torités indépendantes de pays 
tiers chargées de la protection 
des droits et libertés. 

 L’article 3 est applica-
ble aux adjoints du Défenseur 
des droits. 

III. —  Un adjoint ne 
peut exercer l’une des attribu-
tions qui lui sont déléguées 
par le Défenseur des droits 
lorsque la personne à 
l’origine de la réclamation ou 
la personne mise en cause est 
un organisme au sein duquel 
il détient un intérêt direct ou 
indirect, exerce des fonctions 
ou détient un mandat ou 

III. —  Supprimé.
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qu’elle est un organisme au 
sein duquel il a, au cours des 
trois années précédant 
l’exercice de ses attributions, 
détenu un intérêt direct ou 
indirect, exercé des fonctions 
ou détenu un mandat.

  Chacun des adjoints 
informe le Défenseur des 
droits des intérêts directs ou 
indirects qu’il détient ou 
vient à détenir, des fonctions 
qu’il exerce ou vient à exer-
cer et de tout mandat qu’il 
détient ou vient à détenir au 
sein d’une personne morale.

  Le Défenseur des 
droits veille au respect des 
obligations prévues au pré-
sent III.

Article 11 B (nouveau) Article 11 B 

  Lorsqu’une question 
ou une réclamation intéresse 
plusieurs domaines
d’attribution du Défenseur 
des droits ou qu’elle présente 
une difficulté particulière, il
peut convoquer une réunion 
conjointe de l’ensemble des
collèges ainsi que des ad-
joints afin de les consulter. 

Le Défenseur des 
droits peut convoquer une 
réunion conjointe de plu-
sieurs collèges et de ses ad-
joints, afin de la consulter sur 
les réclamations ou les ques-
tions qui intéressent plusieurs 
de ses domaines de compé-
tence, ou qui présentent une 
difficulté particulière.

 Article 11  Article 11  Article 11 

 Lorsqu’il intervient en 
matière de déontologie de la 
sécurité, le Défenseur des 
droits consulte un collège 
qu’il préside et qui comprend, 
outre son adjoint, vice-
président : 

Lorsqu’il intervient au 
titre de sa compétence prévue 
au 4° de l’article 4, le Défen-
seur des droits peut consulter
un collège qu’il préside et qui 
comprend : 

Lorsqu'il intervient en 
matière de déontologie de la 
sécurité, le Défenseur des 
droits consulte un collège 
qu'il préside et qui comprend, 
outre son adjoint, vice-
président :

 – deux sénateurs dési-
gnés par le Président du Sé-
nat ; 

– deux personnalités 
qualifiées désignées à raison 
d’une chacun par le Président 
de l’Assemblée nationale et
le Président du Sénat ; 

- un sénateur et une 
personnalité qualifiée dési-
gnés par le Président du Sé-
nat ; 

 – deux députés dési-
gnés par le Président de 

– deux personnalités 
qualifiées désignées par le 

- un député et une per-
sonnalité qualifiée désignés 
par le Président de l'Assem-
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l’Assemblée nationale ;  Défenseur des droits ; blée nationale ;

- une personnalité qua-
lifiée désignée par le Prési-
dent du Conseil économique, 
social et environnemental ;

 – un conseiller d’État 
désigné par le vice-président 
du Conseil d’État ; 

– un conseiller d’État 
désigné par le vice-président 
du Conseil d’État ; 

– un membre ou an-
cien membre du Conseil 
d’État désigné par le vice-
président du Conseil d’État ; 

 – un magistrat hors 
hiérarchie de la Cour de cas-
sation désigné conjointement 
par le premier président de la 
Cour de cassation et par le 
procureur général près ladite 
cour ; 

– un magistrat hors 
hiérarchie de la Cour de cas-
sation désigné conjointement 
par le premier président de la 
Cour de cassation et par le 
procureur général près ladite 
cour ; 

– un membre ou an-
cien membre de la Cour de 
cassation désigné conjointe-
ment par le premier président 
de la Cour de cassation et par 
le procureur général près la-
dite cour ; 

 – un conseiller maître 
désigné par le premier prési-
dent de la Cour des comptes ; 

Alinéa supprimé. - un membre ou an-
cien membre de la Cour des 
Comptes désigné par le pre-
mier président de la Cour des 
comptes.

 – cinq personnalités 
qualifiées désignées par les 
autres membres du collège. 

Alinéa supprimé. 

 Les membres du col-
lège sont désignés en raison 
de leurs connaissances ou de 
leur expérience dans le do-
maine de la déontologie de la 
sécurité.

Les membres du col-
lège sont désignés en raison 
de leurs connaissances ou de 
leur expérience dans le do-
maine de compétence men-
tionné au même 4°.

Les membres du col-
lège sont désignés en raison 
de leurs connaissances ou de 
leur expérience dans le do-
maine de la déontologie de la 
sécurité.

 Les désignations du 
Président du Sénat, du Prési-
dent de l’Assemblée natio-
nale et la désignation des cinq 
personnalités qualifiées 
concourent, dans chaque cas, 
à une représentation équili-
brée entre les femmes et les 
hommes. 

Alinéa supprimé. Les désignations du 
Président du Sénat et du Pré-
sident de l'Assemblée natio-
nale concourent, dans chaque 
cas, à une représentation 
équilibrée entre les femmes et 
les hommes.

 Le Défenseur des 
droits peut demander au col-
lège une seconde délibéra-
tion. Il ne peut s’écarter des 
avis émis par le collège 
qu’après lui en avoir exposé 
les motifs. 

Alinéa supprimé. Le Défenseur des 
droits peut demander au col-
lège une seconde délibéra-
tion. Il ne peut s'écarter des 
avis émis par le collège 
qu'après lui avoir exposé ses 
motifs.
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Lorsque le Défenseur 
des droits préside les ré-
unions du collège, son adjoint 
ne prend pas part au vote.

  En cas de partage égal 
des voix, celle du président 
du collège est prépondérante. 

En cas de partage égal 
des voix, celle du président 
est prépondérante. 

  Le collège ne peut va-
lablement délibérer que si au 
moins la majorité de ses 
membres en exercice est pré-
sente.

Alinéa supprimé. 

 Article 12 Article 12 Article 12 

(Supprimé) Lorsqu’il intervient au 
titre de sa compétence prévue 
au 2° de l’article 4, le Défen-
seur des droits peut consulter
un collège qu’il préside et qui 
comprend : 

Lorsqu'il intervient en 
matière de défense et de pro-
motion des droits de l'enfant,
le Défenseur des droits 
consulte un collège qu'il pré-
side et qui comprend, outre 
son adjoint, vice-président :

– deux personnalités 
qualifiées désignées à raison 
d’une chacun par le Président
de l’Assemblée nationale et
le Président du Sénat ; 

- deux personnalités 
qualifiées désignées par le 
Président du Sénat ; 

– deux personnalités 
qualifiées désignées par le 
Défenseur des droits ;

- deux personnalités 
qualifiées désignées par le 
Président de l'Assemblée na-
tionale ;

- une personnalité qua-
lifiée désignée par le Prési-
dent du Conseil économique, 
social et environnemental ;

– une personnalité qua-
lifiée désignée par le vice-
président du Conseil d’État ;

Alinéa supprimé. 

– une personnalité qua-
lifiée désignée par le Premier 
président de la Cour de cassa-
tion. 

- un membre ou an-
cien membre de la Cour de 
cassation désigné conjointe-
ment par le premier président 
de la Cour de cassation et par 
le procureur général près la-
dite cour.

Les membres du col-
lège sont désignés en raison 
de leurs connaissances ou de 

Les membres du col-
lège sont désignés en raison 
de leurs connaissances ou de 
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leur expérience dans le do-
maine de compétence men-
tionné au même 2°.

leur expérience en matière de 
défense et de promotion des 
droits de l'enfant.

 Les désignations du 
Président du Sénat et du Pré-
sident de l'Assemblée natio-
nale concourent, dans chaque 
cas, à une représentation 
équilibrée entre les femmes et 
les hommes.

Le Défenseur des 
droits peut demander au col-
lège une seconde délibéra-
tion. Il ne peut s'écarter des 
avis émis par le collège 
qu'après lui avoir exposé ses 
motifs. 

Lorsque le Défenseur 
des droits préside les ré-
unions du collège, son adjoint 
ne prend pas part au vote.

En cas de partage égal 
des voix, celle du président 
du collège est prépondérante. 

En cas de partage égal 
des voix, celle du président 
est prépondérante. 

Le collège ne peut va-
lablement délibérer que si au 
moins la majorité de ses 
membres en exercice est pré-
sente.

Alinéa supprimé. 

 Article 12 bis (nouveau)  Article 12 bis Article 12 bis

 Lorsqu’il intervient en 
matière de lutte contre les 
discriminations et de promo-
tion de l’égalité, le Défenseur 
des droits consulte un collège 
qu’il préside et qui comprend, 
outre son adjoint, vice-
président : 

Lorsqu’il intervient au 
titre de sa compétence prévue 
au 3° de l’article 4, le Défen-
seur des droits peut consulter
un collège qu’il préside et qui 
comprend : 

Lorsqu'il intervient en 
matière de lutte contre les 
discriminations et de promo-
tion de l'égalité, le Défenseur 
des droits consulte un collège 
qu'il préside et qui comprend, 
outre son adjoint, vice-
président :

 – deux membres dési-
gnés par le Président du Sé-
nat ; 

– quatre personnalités 
qualifiées désignées à raison 
de deux chacun par le Prési-
dent de l’Assemblée natio-
nale et le Président du Sénat ; 

- deux personnalités 
qualifiées désignées par le 
Président du Sénat ; 

 – deux membres dési-
gnés par le Président de 
l’Assemblée nationale ;  

Alinéa supprimé.
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 – deux membres dési-
gnés par le Premier ministre ; 

– deux personnalités 
qualifiées désignées par le 
Défenseur des droits ;

- deux personnalités 
qualifiées désignées par le 
Président de l'Assemblée na-
tionale ;

- deux personnalités 
qualifiées désignées par le 
Président du Conseil écono-
mique, social et environne-
mental ;

 – un membre désigné 
par le vice-président du 
Conseil d’État ; 

– une personnalité 
qualifiée désignée par le vice-
président du Conseil d’État ; 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 – un membre désigné 
par le premier président de la 
Cour de cassation ; 

– une personnalité 
qualifiée désignée par le pre-
mier président de la Cour de 
cassation.

(Alinéa sans modifica-
tion).

 – un membre désigné 
par le président du Conseil 
économique, social et envi-
ronnemental. 

Alinéa supprimé. 

 Les membres du col-
lège sont désignés en raison 
de leurs connaissances ou de 
leur expérience dans le do-
maine de la lutte contre les 
discriminations et de la pro-
motion de l’égalité. 

Les membres du col-
lège sont désignés en raison 
de leurs connaissances ou de 
leur expérience dans le do-
maine de compétence men-
tionné au même 3°.

Les membres du col-
lège sont désignés en raison 
de leurs connaissances ou de 
leur expérience dans le do-
maine de la lutte contre les 
discriminations et de la pro-
motion de l'égalité.

 Les désignations du 
Président du Sénat, du Prési-
dent de l’Assemblée natio-
nale et du Premier ministre 
concourent, dans chaque cas, 
à une représentation équili-
brée entre les femmes et les 
hommes. 

Alinéa supprimé. Les désignations du 
Président du Sénat, du Prési-
dent de l'Assemblée nationale 
et du Président du Conseil 
économique, social et envi-
ronnemental concourent, dans 
chaque cas, à une représenta-
tion équilibrée entre les fem-
mes et les hommes.

 Le Défenseur des 
droits peut demander au col-
lège une seconde délibéra-
tion. Il ne peut s’écarter des 
avis émis par le collège 
qu’après lui en avoir exposé 
les motifs. 

Alinéa supprimé. Le Défenseur des 
droits peut demander au col-
lège une seconde délibéra-
tion. Il ne peut s'écarter des 
avis émis par le collège 
qu'après lui avoir exposé ses 
motifs.

Lorsque le Défenseur 
des droits préside les ré-
unions du collège, son adjoint 
ne prend pas part au vote.

  En cas de partage égal 
des voix, celle du président 

En cas de partage égal 
des voix, celle du président 
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du collège est prépondérante. est prépondérante.

  Le collège ne peut va-
lablement délibérer que si au 
moins la majorité de ses 
membres en exercice est pré-
sente.

Alinéa supprimé. 

 Article 13  Article 13  Article 13 

 Le mandat du Défen-
seur des enfants et des ad-
joints du Défenseur des 
droits, ainsi que celui des 
membres des collèges men-
tionnés aux articles 11 et 
12 bis, cesse avec le mandat 
du Défenseur des droits. Il 
n’est pas renouvelable. 

Le mandat des ad-
joints du Défenseur des 
droits, ainsi que celui des 
membres des collèges men-
tionnés aux articles 11, 12 et 
12 bis, cesse avec le mandat 
du Défenseur des droits. Ce-
lui des adjoints du Défenseur 
des droits n’est pas renouve-
lable. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 Les membres des col-
lèges, à l’exception du Dé-
fenseur des droits, du Défen-
seur des enfants et des 
adjoints du Défenseur des 
droits, sont renouvelables par 
moitié tous les trois ans. 

Alinéa supprimé.

 Le Défenseur des en-
fants, les adjoints du Défen-
seur des droits et le membre 
d’un collège qui cessent 
d’exercer leurs fonctions sont 
remplacés pour la durée de 
mandat restant à courir. Si 
cette durée est inférieure à 
deux ans, le mandat est alors 
renouvelable. 

Les adjoints du Défen-
seur des droits et le membre 
d’un collège qui cessent 
d’exercer leurs fonctions sont 
remplacés pour la durée de 
mandat restant à courir. Si 
cette durée est inférieure à 
deux ans, le mandat d’un ad-
joint du Défenseur des droits 
est alors renouvelable. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 La qualité de membre 
du collège mentionné à 
l’article 11 est incompatible 
avec l’exercice, à titre princi-
pal, d’activités dans le do-
maine de la sécurité. 

La qualité de membre 
du collège que le Défenseur 
des droits peut consulter au 
titre du 4° de l’article 4 est 
incompatible avec l’exercice, 
à titre principal, d’activités 
dans le domaine de la sécuri-
té.

La qualité de membre 
du collège mentionné à 
l’article 11 est incompatible 
avec l’exercice, à titre princi-
pal, d’activités dans le do-
maine de la sécurité. 

 Les parlementaires 
membres des collèges men-
tionnés aux articles 11 et 12 
bis cessent d’y exercer leurs 
fonctions lorsqu’ils cessent 
d’appartenir à l’assemblée au 
titre de laquelle ils ont été dé-

Il ne peut être mis fin 
aux fonctions des membres 
des collèges avant l'expiration 
de leur mandat qu'en cas de 
démission ou d'empêchement. 
Toutefois, tout membre d’un 
collège qui, sans justification, 

Il ne peut être mis fin 
aux fonctions des membres 
des collèges avant l'expiration 
de leur mandat qu'en cas de 
démission ou d'empêchement. 
Toutefois, tout membre d’un 
collège nommé dans les
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signés. Le mandat des dépu-
tés prend fin avec la législa-
ture au titre de laquelle ils ont 
été élus. 

n’a pas assisté à trois séances 
consécutives peut être déclaré 
démissionnaire d’office par le 
collège statuant à la majorité 
des deux tiers de ses mem-
bres, après avoir été mis en 
mesure de présenter des ob-
servations. Le Défenseur des 
droits en informe l’autorité de 
nomination. 

conditions prévues aux arti-
cles 11, 12 et 12 bis qui, sans 
justification, n’a pas assisté à 
trois séances consécutives 
peut être déclaré démission-
naire d’office par le collège 
statuant à la majorité des 
deux tiers de ses membres, 
après avoir été mis en mesure 
de présenter des observations. 
Le Défenseur des droits en 
informe l’autorité de nomina-
tion. 

   Les parlementaires 
membres du collège men-
tionné à l’article 11 cessent 
d'y exercer leurs fonctions 
lorsqu'ils cessent d'appartenir 
à l'assemblée au titre de la-
quelle ils ont été désignés.

……………………………… ……………………………… ……………………………… ………………………………

CHAPITRE II CHAPITRE II CHAPITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

MOYENS D’INFORMATION

DU DÉFENSEUR DES DROITS

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

MOYENS D’INFORMATION

DU DÉFENSEUR DES DROITS

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

MOYENS D’INFORMATION

DU DÉFENSEUR DES DROITS

 Article 15  Article 15  Article 15  

 Le Défenseur des 
droits peut demander des ex-
plications à toute personne 
physique ou morale mise en 
cause devant lui. À cet effet, 
il peut entendre toute per-
sonne dont le concours lui 
paraît utile. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Sans modification). 

 Les personnes publi-
ques et privées mises en 
cause doivent faciliter 
l’accomplissement de la mis-
sion du Défenseur des droits. 

Les personnes physi-
ques ou morales mises en 
cause doivent faciliter 
l’accomplissement de sa mis-
sion.

 Elles sont tenues 
d’autoriser leurs agents et 
préposés à répondre aux de-
mandes du Défenseur des 
droits. Ceux-ci sont tenus de 
répondre aux questions que 

Elles sont tenues 
d’autoriser leurs agents et 
préposés à répondre à ses 
demandes. Ceux-ci sont tenus 
de répondre aux demandes 
d’explications qu’il leur 
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leur adresse le Défenseur des 
droits et de déférer à ses 
convocations. 

adresse et de déférer à ses 
convocations. Les convoca-
tions doivent mentionner 
l’objet de l’audition. 

 Lorsque le Défenseur 
des droits est saisi au titre de 
sa compétence en matière de 
déontologie dans le domaine 
de la sécurité ou en matière 
de lutte contre les discrimina-
tions, les personnes auxquel-
les il demande des explica-
tions peuvent se faire assister 
du conseil de leur choix. Un 
procès-verbal contradictoire 
de l’audition est dressé et re-
mis à la personne entendue. 

Lorsque le Défenseur 
des droits est saisi au titre de 
sa compétence prévue aux 3° 
ou 4° de l’article 4, les per-
sonnes auxquelles il demande 
des explications peuvent se 
faire assister du conseil de 
leur choix. Un procès-verbal 
contradictoire de l’audition 
est dressé et remis à la per-
sonne entendue. 

 Si le Défenseur des 
droits en formule la demande, 
les ministres autorisent les 
corps de contrôle à accom-
plir, dans le cadre de leur 
compétence, toutes vérifica-
tions ou enquêtes. 

Si le Défenseur des 
droits en fait la demande, les 
ministres donnent instruction 
aux corps de contrôle 
d’accomplir, dans le cadre de 
leur compétence, toutes véri-
fications ou enquêtes. Ils 
l’informent des suites don-
nées à ces demandes.

……………………………… ……………………………… ……………………………… ………………………………

 Article 17  Article 17  Article 17  

 Les personnes publi-
ques et privées mises en 
cause communiquent au Dé-
fenseur des droits, sur sa de-
mande motivée, toutes infor-
mations et pièces utiles à 
l’exercice de sa mission. 

Les personnes physi-
ques ou morales mises en 
cause communiquent au Dé-
fenseur des droits, sur sa de-
mande motivée, toutes infor-
mations et pièces utiles à 
l’exercice de sa mission. 

(Sans modification). 

 Le Défenseur des 
droits peut recueillir sur les 
faits portés à sa connaissance 
toute information qui lui ap-
paraît nécessaire sans que 
leur caractère secret ou confi-
dentiel ne puisse lui être op-
posé, sauf en matière de se-
cret de l’enquête et de 
l’instruction et de secret 
concernant la défense natio-
nale, la sûreté de l’État ou la 
politique extérieure. Toute-
fois, le secret de l’enquête et 

Le Défenseur des 
droits peut recueillir sur les 
faits portés à sa connaissance 
toute information qui lui ap-
paraît nécessaire sans que son 
caractère secret ou confiden-
tiel ne puisse lui être opposé, 
sauf en matière de secret de 
l’enquête et de l’instruction et 
de secret concernant la dé-
fense nationale, la sûreté de 
l’État ou la politique exté-
rieure. Toutefois, le secret de 
l’enquête et de l’instruction 
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de l’instruction ne peut lui 
être opposé lorsqu’il inter-
vient en matière de déontolo-
gie de la sécurité.  

ne peut lui être opposé lors-
qu’il intervient au titre de ses 
compétences prévues aux 1° 
ou 4° de l’article 4. 

 Les informations cou-
vertes par le secret médical 
ou par le secret professionnel 
applicable aux relations entre 
un avocat et son client ne 
peuvent lui être communi-
quées qu’à la demande ex-
presse de la personne concer-
née, à l’origine de la 
réclamation. Toutefois, les 
informations couvertes par le 
secret médical peuvent lui 
être communiquées sans le 
consentement de la personne 
concernée lorsqu’elles sont 
relatives à des privations, sé-
vices et violences physiques, 
sexuelles ou psychiques 
commis sur un mineur ou une 
personne qui n’est pas en me-
sure de se protéger en raison 
de son âge ou de son incapa-
cité physique ou psychique. 

Les informations cou-
vertes par le secret médical 
ou par le secret professionnel 
applicable aux relations entre 
un avocat et son client ne 
peuvent lui être communi-
quées qu’à la demande ex-
presse de la personne concer-
née. Toutefois, les 
informations couvertes par le 
secret médical peuvent lui 
être communiquées sans le 
consentement de la personne 
concernée lorsqu’elles sont 
relatives à des privations, sé-
vices et violences physiques, 
sexuelles ou psychiques 
commis sur un mineur ou une 
personne qui n’est pas en me-
sure de se protéger en raison 
de son âge ou de son incapa-
cité physique ou psychique. 

Code pénal 

Art. 226-13. —
 Cf. annexe. 

Les personnes astrein-
tes au secret professionnel ne 
peuvent être poursuivies en 
application des dispositions 
de l’article 226-13 du code 
pénal pour les informations à 
caractère secret qu’elles au-
ront pu révéler au Défenseur 
des droits, dès lors que ces 
informations entrent dans le 
champ de compétence de ce 
dernier tel que prévu à 
l’article 4. 

Les personnes astrein-
tes au secret professionnel ne 
peuvent être poursuivies en 
application de l’article  
226-13 du code pénal pour 
les informations à caractère 
secret qu’elles ont pu révéler 
au Défenseur des droits, dès 
lors que ces informations en-
trent dans le champ de com-
pétence de ce dernier tel que 
prévu à l’article 4 de la pré-
sente loi organique. 

 Article 17 bis (nouveau)  Article 17 bis Article 17 bis

 Lorsque ses demandes 
formulées en vertu des arti-
cles 15 et 17 ne sont pas sui-
vies d’effet, le Défenseur des 
droits peut mettre en demeure 
les personnes intéressées de 
lui répondre dans un délai 
qu’il fixe. 

Lorsque ses demandes 
formulées en vertu de l’article 
15, à l’exception du dernier 
alinéa, ou de l’article 17 ne 
sont pas suivies d’effet, le 
Défenseur des droits peut 
mettre en demeure les per-
sonnes intéressées de lui ré-
pondre dans un délai qu’il 
fixe.

(Sans modification). 
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 Lorsque la mise en 
demeure n’est pas suivie 
d’effet, le Défenseur des 
droits peut saisir le juge des 
référés d’une demande moti-
vée aux fins d’ordonner toute 
mesure d’instruction que ce 
dernier juge utile. 

Lorsque la mise en 
demeure n’est pas suivie 
d’effet, il peut saisir le juge 
des référés d’une demande 
motivée aux fins d’ordonner 
toute mesure que ce dernier 
juge utile. 

 Article 18  Article 18  Article 18 

 I. — Le Défenseur des 
droits peut procéder à des vé-
rifications sur place dans les 
locaux administratifs ou privés 
relevant des personnes publi-
ques ou privées mises en 
cause, dans les lieux, locaux, 
moyens de transport accessi-
bles au public et dans les lo-
caux professionnels exclusi-
vement consacrés à cet usage. 

I. — Le Défenseur des 
droits peut  procéder à :

I. —  (Alinéa sans 
modification).

  1° Des vérifications 
sur place dans les locaux ad-
ministratifs ou privés des per-
sonnes mises en cause ; 

1° (Sans modifica-
tion). 

  2° Des vérifications 
sur place dans les lieux, lo-
caux, moyens de transport 
accessibles au public et dans 
les locaux professionnels ex-
clusivement consacrés à cet 
usage ; 

2° (Sans modifica-
tion). 

  3° Des visites à tout 
moment, sur le territoire de la 
République, de tout lieu où 
des personnes sont privées de 
liberté par décision d’une au-
torité publique, ainsi que de 
tout établissement de santé 
habilité à recevoir des pa-
tients hospitalisés sans leur 
consentement.

Alinéa supprimé. 

 Lors de ses vérifica-
tions sur place, le Défenseur 
des droits peut entendre toute 
personne susceptible de four-
nir des informations. 

Lors de ses vérifica-
tions sur place et de ses visi-
tes, le Défenseur des droits 
peut entendre toute personne 
susceptible de fournir des in-
formations.

Lors de ses vérifica-
tions sur place, le Défenseur 
des droits peut entendre toute 
personne susceptible de four-
nir des informations.

  Lors de ses visites vi-
sées au 3°, le Défenseur des 

Alinéa supprimé. 
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droits doit pouvoir 
s’entretenir avec toute per-
sonne dont le concours lui 
paraît utile dans des condi-
tions assurant la confidentia-
lité de leurs échanges.

 II. — Les autorités 
compétentes des personnes 
publiques mises en cause ne 
peuvent s’opposer à la vérifi-
cation sur place dans les lo-
caux administratifs dont elles 
sont responsables que pour 
des motifs graves et impé-
rieux liés à la défense natio-
nale ou à la sécurité publique, 
sous réserve de fournir au 
Défenseur des droits les justi-
fications de leur opposition.  

II. — L’autorité com-
pétente peut : 

II. —  L’autorité com-
pétente peut s’opposer à une 
vérification sur place, dans 
les locaux administratifs 
d’une personne publique, au 
titre de l'une des compétences 
prévues par les 1° à 3° de 
l’article 4, pour des motifs 
graves et impérieux liés à la 
défense nationale ou à la sé-
curité publique.

  1° S’opposer à une vé-
rification sur place, dans les 
locaux administratifs d’une 
personne publique, au titre de 
l’une des compétences pré-
vues aux 1° et 2° de 
l’article 4, pour des motifs 
graves et impérieux liés à la 
défense nationale ou à la sé-
curité publique ;

L’autorité compétente 
doit alors fournir au Défen-
seur des droits les justifica-
tions de son opposition.

  2° S’opposer à une vi-
site au titre de la compétence 
prévue au 5° du même arti-
cle 4, pour des motifs graves 
et impérieux liés à la défense 
nationale ou à la sécurité pu-
blique, à des catastrophes na-
turelles ou à des troubles sé-
rieux dans le lieu visité.

 En cas d’opposition du 
responsable des locaux, le 
Défenseur des droits peut sai-
sir le juge des référés d’une 
demande motivée afin qu’il 
autorise les vérifications sur 
place. Les vérifications 
s’effectuent alors sous 
l’autorité et le contrôle du 
juge qui les a autorisées. Ce-
lui-ci peut se rendre dans les 
locaux durant l’intervention. 
À tout moment, il peut déci-
der l’arrêt ou la suspension 
des vérifications. 

En cas d’opposition 
sur le fondement du 1° du 
présent II, l’autorité compé-
tente doit fournir au Défen-
seur des droits les justifica-
tions de son opposition. Le 
Défenseur des droits peut sai-
sir le juge des référés d’une 
demande motivée afin qu’il 
autorise les vérifications sur 
place. Les vérifications 
s’effectuent alors sous 
l’autorité et le contrôle du 
juge qui les a autorisées. Ce-
lui-ci peut se rendre dans les 

Le Défenseur des 
droits peut saisir le juge des 
référés d’une demande moti-
vée afin qu’il autorise les vé-
rifications sur place. Les véri-
fications s’effectuent alors 
sous l’autorité et le contrôle 
du juge qui les a autorisées. 
Celui-ci peut se rendre dans 
les locaux administratifs du-
rant l’intervention. À tout 
moment, il peut décider 
l’arrêt ou la suspension des 
vérifications.
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locaux administratifs durant 
l’intervention. À tout mo-
ment, il peut décider l’arrêt 
ou la suspension des vérifica-
tions.

  En cas d’opposition 
sur le fondement du 2° du 
présent II, l’autorité compé-
tente doit fournir au Défen-
seur des droits les justifica-
tions de son opposition à la 
visite et en proposer le report. 
Elle doit également informer 
le Défenseur des droits dès 
que les circonstances excep-
tionnelles ayant motivé 
l’opposition ont cessé.

Alinéa supprimé. 

 III. — Lorsque l’accès 
à des locaux privés est refusé 
au Défenseur des droits, ce 
dernier peut saisir le juge des 
libertés et de la détention du 
tribunal de grande instance 
dans le ressort duquel sont 
situés les lieux à visiter, qui 
statue dans des conditions 
fixées par décret en Conseil 
d’État. Toutefois, lorsque 
l’urgence, la gravité des faits 
justifiant le contrôle ou le ris-
que de destruction ou de dis-
simulation de documents 
l’exigent, la visite est préala-
blement autorisée par le juge 
des libertés et de la détention 
du tribunal de grande ins-
tance dans le ressort duquel 
sont situés les locaux à visi-
ter.

III. —   Le responsa-
ble de locaux privés est pré-
alablement informé de son 
droit d'opposition à la visite 
ou à la vérification sur place. 
Lorsqu'il exerce ce droit, la 
visite ou la vérification sur 
place ne peut se dérouler 
qu'après l'autorisation du juge 
des libertés et de la détention 
du tribunal de grande ins-
tance dans le ressort duquel 
sont situés les locaux à visi-
ter, qui statue dans des condi-
tions fixées par décret en 
Conseil d’État. Toutefois, 
lorsque l’urgence, la gravité 
des faits à l'origine du 
contrôle ou le risque de des-
truction ou de dissimulation 
de documents le justifient, la 
visite peut avoir lieu sans que 
le responsable des locaux en 
ait été informé, sur autorisa-
tion préalable du juge des li-
bertés et de la détention. 
Dans ce cas, le responsable 
des lieux ne peut s'opposer à 
la visite. 

III. —  (Sans modifi-
cation).

 La visite s’effectue 
sous l’autorité et le contrôle 
du juge des libertés et de la 
détention qui l’a autorisée, en 
présence de l’occupant des 
lieux ou de son représentant, 
qui peut se faire assister d’un 
conseil de son choix ou, à dé-

La visite s’effectue 
sous l’autorité et le contrôle 
du juge des libertés et de la 
détention qui l’a autorisée, en 
présence de l’occupant des 
lieux ou de son représentant, 
qui peut se faire assister d’un 
conseil de son choix ou, à dé-
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faut, en présence de deux té-
moins qui ne sont pas placés 
sous l’autorité des personnes 
chargées de procéder au 
contrôle. 

faut, en présence de deux té-
moins qui ne sont pas placés 
sous l’autorité des personnes 
chargées de procéder au 
contrôle.

 L’ordonnance ayant 
autorisé la visite est exécu-
toire au seul vu de la minute. 
Elle mentionne que le juge 
ayant autorisé la visite peut 
être saisi à tout moment 
d’une demande de suspension 
ou d’arrêt de cette visite. Elle 
indique le délai et la voie de 
recours. Elle peut faire 
l’objet, suivant les règles pré-
vues par le code de procédure 
civile, d’un appel devant le 
premier président de la cour 
d’appel. Celui-ci connaît éga-
lement des recours contre le 
déroulement des opérations 
de visite. 

L’ordonnance ayant 
autorisé la visite est exécu-
toire au seul vu de la minute. 
Elle mentionne que le juge 
ayant autorisé la visite peut 
être saisi à tout moment 
d’une demande de suspension 
ou d’arrêt de cette visite. Elle 
indique le délai et la voie de 
recours. Elle peut faire 
l’objet, suivant les règles pré-
vues par le code de procédure 
civile, d’un appel devant le 
premier président de la cour 
d’appel. Celui-ci connaît éga-
lement des recours contre le 
déroulement des opérations 
de visite. 

 Article 19  Article 19  Article 19 

 Lorsque le Défenseur 
des droits est saisi, ou se sai-
sit d’office, de faits donnant 
lieu à une enquête judiciaire 
ou pour lesquels une informa-
tion judiciaire est ouverte ou 
des poursuites judiciaires sont 
en cours, il doit recueillir 
l’accord préalable des juridic-
tions saisies ou du procureur 
de la République, selon le 
cas, pour la mise en œuvre 
des dispositions du deuxième 
alinéa de l’article 15, des arti-
cles 17 et 18 et, s’il intervient 
au titre de sa compétence en 
matière de lutte contre les 
discriminations, pour la mise 
en œuvre des dispositions des 
articles 21 bis et 22. 

Lorsque le Défenseur 
des droits est saisi, ou se sai-
sit d’office, de faits donnant 
lieu à une enquête prélimi-
naire ou de flagrance ou pour 
lesquels une information ju-
diciaire est ouverte ou des 
poursuites judiciaires sont en 
cours, il doit recueillir 
l’accord préalable des juridic-
tions saisies ou du procureur 
de la République, selon le 
cas, pour la mise en œuvre 
des dispositions de 
l’article 15, à l’exception du 
dernier alinéa, des articles 17 
et 18. Lorsqu’il intervient au 
titre de sa compétence prévue 
au 3° de l’article 4, il doit 
également recueillir l’accord 
préalable : 

(Sans modification). 

  – des juridictions sai-
sies ou du procureur de la 
République, pour la mise en 
œuvre des dispositions de 
l’article 21 bis et du I de 
l’article 22, lorsque les faits 
donnent lieu à une enquête 
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préliminaire ou de flagrance 
ou qu’une information judi-
ciaire est ouverte ou des 
poursuites judiciaires sont en 
cours ; 

  – du procureur de la 
République, pour la mise en 
œuvre des dispositions du II 
l’article 22, lorsque les faits 
donnent lieu à une enquête 
préliminaire ou de flagrance. 

CHAPITRE III CHAPITRE III CHAPITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

POUVOIRS DU DÉFENSEUR DES 

DROITS

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

POUVOIRS DU DÉFENSEUR DES 

DROITS

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

POUVOIRS DU DÉFENSEUR DES 

DROITS

 Article 20  Article 20  Article 20  

 Le Défenseur des 
droits apprécie souveraine-
ment si, eu égard à leur na-
ture ou à leur ancienneté, les 
faits qui font l’objet d’une 
réclamation ou qui lui sont 
signalés méritent une inter-
vention de sa part. 

Le Défenseur des 
droits apprécie si les faits qui 
font l’objet d’une  réclama-
tion ou qui lui sont signalés 
appellent une intervention de 
sa part.  

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 Il indique les motifs 
pour lesquels il décide de ne 
pas donner suite à une sai-
sine.

Il indique les motifs 
pour lesquels il décide de ne 
pas donner suite à une sai-
sine, ainsi que les démarches 
à entreprendre pour résoudre 
les problèmes soulevés.

Il indique les motifs 
pour lesquels il décide de ne 
pas donner suite à une sai-
sine.

 Article 21  Article 21  Article 21 

 Le Défenseur des 
droits peut faire toute re-
commandation qui lui appa-
raît de nature à garantir le 
respect des droits et libertés 
de la personne lésée et à ré-
gler les difficultés soulevées 
devant lui ou à en prévenir le 
renouvellement.  

Le Défenseur des 
droits peut faire toute re-
commandation qui lui appa-
raît de nature à garantir le 
respect des droits et libertés 
de la personne lésée et à ré-
gler les difficultés soulevées 
devant lui ou à en prévenir le 
renouvellement.  

(Alinéa sans modifica-
tion).

 Il peut recommander 
de régler en équité la situa-
tion de la personne dont il est 

Il peut recommander 
de régler en équité la situa-
tion de la personne dont il est 

(Alinéa sans modifica-
tion).
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saisi.  saisi.  

 Il peut formuler des 
recommandations tendant à 
remédier à tout fait ou à toute 
pratique qu’il estime discri-
minatoire, ou à en prévenir le 
renouvellement. 

Il peut formuler des 
recommandations tendant à 
remédier à tout fait ou à toute 
pratique qu’il estime discri-
minatoire ou contraire à 
l’intérêt supérieur de l’enfant 
ou à en prévenir le renouvel-
lement. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 Les autorités ou per-
sonnes intéressées informent 
le Défenseur des droits, dans 
le délai qu’il fixe, des suites 
données à ses recommanda-
tions.  

Les autorités ou per-
sonnes intéressées informent 
le Défenseur des droits, dans 
le délai qu’il fixe, des suites 
données à ses recommanda-
tions.  

(Alinéa sans modifica-
tion).

 À défaut 
d’information dans ce délai, 
ou s’il estime, au vu des in-
formations reçues, qu’une 
recommandation n’a pas été 
suivie d’effet, le Défenseur 
des droits peut enjoindre à la 
personne mise en cause de 
prendre, dans un délai déter-
miné, les mesures nécessai-
res.

À défaut 
d’information dans ce délai, 
ou s’il estime, au vu des in-
formations reçues, qu’une 
recommandation n’a pas été 
suivie d’effet, le Défenseur 
des droits peut enjoindre à la 
personne mise en cause de 
prendre, dans un délai déter-
miné, les mesures nécessai-
res.

(Alinéa sans modifica-
tion).

 Lorsqu’il n’a pas été 
donné suite à son injonction, 
le Défenseur des droits peut 
établir un rapport spécial, qui 
est communiqué à la per-
sonne mise en cause. Le Dé-
fenseur des droits peut rendre 
public ce rapport et, le cas 
échéant, la réponse de la per-
sonne mise en cause, selon 
des modalités qu’il déter-
mine.  

Lorsqu’il n’a pas été 
donné suite à son injonction, 
le Défenseur des droits établit
un rapport spécial, qui est 
communiqué à la personne 
mise en cause. Le Défenseur 
des droits rend public ce rap-
port et, le cas échéant, la ré-
ponse de la personne mise en 
cause, selon des modalités 
qu’il détermine. 

Lorsqu’il n’a pas été 
donné suite à son injonction, 
le Défenseur des droits peut 
établir un rapport spécial, qui 
est communiqué à la per-
sonne mise en cause. Le Dé-
fenseur des droits peut rendre
public ce rapport et, le cas 
échéant, la réponse de la per-
sonne mise en cause, selon 
des modalités qu’il déter-
mine. 

Article 21 bis A (nouveau)  Article 21 bis A 

À l’issue de chaque 
visite mentionnée au 3° du I 
de l’article 18, le Défenseur 
des droits fait connaître aux 
ministres intéressés ses ob-
servations concernant en par-
ticulier l’état, l’organisation 
ou le fonctionnement du lieu
visité ainsi que la condition 
des personnes privées de li-
berté. Les ministres formu-

Supprimé. 
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lent des observations en ré-
ponse chaque fois qu’ils le 
jugent utile ou lorsque le Dé-
fenseur des droits l’a expres-
sément demandé. Ces obser-
vations en réponse sont alors 
annexées au rapport de visite 
établi par le Défenseur des 
droits.

S’il constate une vio-
lation grave des droits fon-
damentaux d’une personne 
privée de liberté, le Défen-
seur des droits communique 
sans délai aux autorités com-
pétentes ses observations, 
leur impartit un délai pour y 
répondre et, à l’issue de ce 
délai, constate s’il a été mis 
fin à la violation signalée. 
S’il l’estime nécessaire, il 
rend alors immédiatement 
public le contenu de ses ob-
servations et des réponses re-
çues.

 Article 21 bis (nouveau)  Article 21 bis Article 21 bis

 Le Défenseur des 
droits peut procéder à la réso-
lution amiable des différends 
portés à sa connaissance, par 
voie de médiation. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Sans modification). 

 Les constatations et 
les déclarations recueillies au 
cours de la médiation ne peu-
vent être ni produites ni invo-
quées ultérieurement dans les 
instances civiles ou adminis-
tratives, sans le consentement 
des personnes intéressées, 
sauf si la divulgation de 
l’accord est nécessaire à sa 
mise en œuvre ou à son exé-
cution, ou si des raisons 
d’ordre public l’imposent. 

Les constatations ef-
fectuées et les déclarations 
recueillies au cours de la mé-
diation ne peuvent être ni 
produites, ni invoquées ulté-
rieurement dans les instances 
civiles ou administratives, 
sans le consentement des per-
sonnes intéressées, sauf si la 
divulgation de l’accord est 
nécessaire à sa mise en œuvre 
ou si des raisons d’ordre pu-
blic l’imposent. 

 Article 21 ter (nouveau)  Article 21 ter Article 21 ter

 Lorsque le Défenseur 
des droits estime, dans les 
conditions définies à 
l’article 20, que la réclama-

Lorsque le Défenseur 
des droits estime, dans les 
conditions définies à 
l’article 20, que la réclama-

Lorsque le Défenseur 
des droits estime, dans les 
conditions définies à 
l’article 20, que la réclama-
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tion d’une personne 
s’estimant victime d’une dis-
crimination mérite une inter-
vention de sa part, il l’assiste 
dans la constitution de son 
dossier et l’aide à identifier 
les procédures adaptées à son 
cas.

tion d’une personne 
s’estimant victime d’une dis-
crimination ou d’une atteinte 
aux droits de l’enfant appelle 
une intervention de sa part, il 
l’assiste dans la constitution 
de son dossier et l’aide à 
identifier les procédures 
adaptées à son cas. 

tion d’une personne 
s’estimant victime d’une dis-
crimination ou invoquant la 
protection des droits de 
l’enfant appelle une interven-
tion de sa part, il l’assiste 
dans la constitution de son 
dossier et l’aide à identifier 
les procédures adaptées à son 
cas.

 Article 22  Article 22  Article 22  

 I. — Le Défenseur des 
droits peut proposer à 
l’auteur de la réclamation et à 
la personne mise en cause de 
conclure une transaction dont 
il peut recommander les ter-
mes. 

I. — (Sans modifica-
tion).

 (Sans modification).

Art. 225-2 et 432-7. —
 Cf. annexe. 

Code du travail 

Art. L. 1132-1 à 
L. 1132-3, L. 1142-1, 
L. 1142-2, L. 1146-1 et 
L. 2146-2. — Cf. annexe. 

II. — Lorsqu’il cons-
tate des faits constitutifs 
d’une discrimination sanc-
tionnée par les articles 225-2 
et 432-7 du code pénal et 
L. 1132-1 à L. 1132-3, 
L. 1142-1 et L. 1142-2 du 
code du travail, le Défenseur 
des droits peut, si ces faits 
n’ont pas déjà donné lieu à la 
mise en mouvement de 
l’action publique, proposer à 
l’auteur des faits une transac-
tion consistant dans le verse-
ment d’une amende transac-
tionnelle dont le montant ne 
peut excéder 3 000 € s’il 
s’agit d’une personne physi-
que et 15 000 € s’il s’agit 
d’une personne morale et, s’il 
y a lieu, dans l’indemnisation 
de la victime. Le montant de 
l’amende est fixé en fonction 
de la gravité des faits ainsi 
que des ressources et des 
charges de la personne. 

II. —   Lorsqu’il cons-
tate des faits constitutifs 
d’une discrimination sanc-
tionnée par les articles 225-2 
et 432-7 du code pénal et 
L. 1146-1 et L. 2146-2 du 
code du travail, le Défenseur 
des droits peut, si ces faits 
n’ont pas déjà donné lieu à la 
mise en mouvement de 
l’action publique, proposer à 
l’auteur des faits une transac-
tion consistant dans le verse-
ment d’une amende transac-
tionnelle dont le montant ne 
peut excéder 3 000 € s’il 
s’agit d’une personne physi-
que et 15 000 € s’il s’agit 
d’une personne morale et, s’il 
y a lieu, dans l’indemnisation 
de la victime. Le montant de 
l’amende est fixé en fonction 
de la gravité des faits ainsi 
que des ressources et des 
charges de l’auteur des faits.

 La transaction propo-
sée par le Défenseur des 
droits et acceptée par l’auteur 
des faits ainsi que, s’il y a 
lieu, par la victime doit être 
homologuée par le procureur 
de la République. 

(Alinéa sans modifica-
tion).
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 La personne à qui est 
proposée une transaction est 
informée qu’elle peut se faire 
assister par un avocat avant 
de donner son accord à la 
proposition du Défenseur des 
droits. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 III. — Dans les cas vi-
sés au II, le Défenseur des 
droits peut également propo-
ser que la transaction consiste 
dans : 

III. —  Dans les cas 
prévus au II, le Défenseur des 
droits peut également propo-
ser que la transaction consiste 
dans : 

 1° L’affichage d’un 
communiqué, dans des lieux 
qu’elle précise et pour une 
durée qui ne peut excéder 
deux mois ; 

1° (Sans modifica-
tion).

 2° La transmission, 
pour information, d’un com-
muniqué au comité 
d’entreprise ou au délégué du 
personnel ; 

2° La transmission, 
pour information, d’un com-
muniqué au comité 
d’entreprise ou aux délégués 
du personnel ; 

 3° La diffusion d’un 
communiqué, par son inser-
tion au Journal officiel ou 
dans une ou plusieurs autres 
publications de presse, ou par 
la voie de services de com-
munication électronique, sans 
que ces services de publica-
tion ou de communication 
puissent s’y opposer ; 

3° La diffusion d’un 
communiqué, par son inser-
tion au Journal officiel ou 
dans une ou plusieurs autres 
publications de presse, ou par 
la voie de services de com-
munication électronique, sans 
que ces publications ou servi-
ces de communication élec-
tronique puissent s’y oppo-
ser ; 

 4° L’obligation de pu-
blier la décision au sein de 
l’entreprise. 

4° (Alinéa sans modi-
fication).

 Les frais d’affichage 
ou de diffusion sont à la 
charge de l’intéressé, sans 
pouvoir toutefois excéder le 
maximum de l’amende tran-
sactionnelle prévue au II. 

Les frais d’affichage 
ou de diffusion sont à la 
charge de l’auteur des faits, 
sans pouvoir toutefois excé-
der le montant maximal de 
l’amende transactionnelle 
prévue au II. 

 IV. — Les actes ten-
dant à la mise en œuvre ou à 
l’exécution de la transaction 
définie au I sont interruptifs 
de la prescription de l’action 
publique. 

IV. —   Les actes ten-
dant à la mise en œuvre ou à 
l’exécution de la transaction 
mentionnée au II sont inter-
ruptifs de la prescription de 
l’action publique. 
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 L’exécution de la tran-
saction constitue une cause 
d’extinction de l’action pu-
blique. Elle ne fait cependant 
pas échec au droit de la partie 
civile de délivrer citation di-
recte devant le tribunal cor-
rectionnel. Le tribunal, com-
posé d’un seul magistrat 
exerçant les pouvoirs confé-
rés au président, ne statue 
alors que sur les seuls intérêts 
civils. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Code de procédure pénale 

Art. 1er. — Cf. annexe. 

En cas de refus de la 
proposition de transaction ou 
d’inexécution d’une transac-
tion acceptée et homologuée 
par le procureur de la Répu-
blique, le Défenseur des 
droits, conformément aux 
dispositions de l’article 1er du 
code de procédure pénale, 
peut mettre en mouvement 
l’action publique par voie de 
citation directe. 

En cas de refus de la 
proposition de transaction ou 
d’inexécution d’une transac-
tion acceptée et homologuée 
par le procureur de la Répu-
blique, le Défenseur des 
droits, conformément à 
l’article 1er du code de procé-
dure pénale, peut mettre en 
mouvement l’action publique 
par voie de citation directe. 

 V. — Un décret pré-
cise les modalités 
d’application des II, III et IV. 

V. — (Sans modifica-
tion).

 Article 23  Article 23  Article 23  

 Le Défenseur des 
droits peut saisir l’autorité 
investie du pouvoir d’engager 
les poursuites disciplinaires 
des faits dont il a connais-
sance et qui lui paraissent de 
nature à justifier une sanc-
tion.  

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Sans modification).

 Cette autorité informe 
le Défenseur des droits des 
suites réservées à sa saisine 
et, si elle n’a pas engagé de 
procédure disciplinaire, des 
motifs de sa décision. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 À défaut 
d’information dans le délai 
qu’il a fixé ou s’il estime, au 
vu des informations reçues, 
que sa saisine n’a pas été sui-
vie des mesures nécessaires, 
le Défenseur des droits peut 

(Alinéa sans modifica-
tion).
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établir un rapport spécial qui 
est communiqué à l’autorité 
mentionnée au premier ali-
néa. Il peut rendre public ce 
rapport et, le cas échéant, la 
réponse de cette autorité se-
lon des modalités qu’il dé-
termine.  

Constitution du 4 octobre 
1958 

Art. 65. — Cf. annexe. 

L’alinéa précédent ne 
s’applique pas à la personne 
susceptible de faire l’objet de 
la saisine mentionnée à 
l’avant-dernier alinéa de 
l’article 65 de la Constitution.

L’alinéa précédent ne 
s’applique pas à la personne 
susceptible de faire l’objet de 
la saisine du Conseil supé-
rieur de la magistrature pré-
vue à l’avant-dernier alinéa 
de l’article 65 de la Constitu-
tion. 

 Article 23 bis (nouveau)  Article 23 bis Article 23 bis

 Le Défenseur des 
droits, lorsqu’il a constaté la 
commission d’actes discrimi-
natoires mentionnés au der-
nier alinéa de l’article 4 dans 
l’activité professionnelle 
d’une personne physique ou 
morale soumise à agrément 
ou autorisation par une auto-
rité publique, ou à l’encontre 
de laquelle une telle autorité 
dispose du pouvoir de pren-
dre des mesures conservatoi-
res ou des sanctions pour 
non-respect de la législation 
relative aux discriminations 
ou au titre de l’ordre et des 
libertés publics, peut recom-
mander à cette autorité publi-
que de faire usage des pou-
voirs de suspension ou de 
sanction dont elle dispose.  

Le Défenseur des 
droits, lorsqu’il a constaté 
une discrimination directe ou 
indirecte mentionnée au 3° de 
l’article 4 dans l’activité pro-
fessionnelle d’une personne 
physique ou morale soumise 
à agrément ou autorisation 
par une autorité publique, ou 
à l’encontre de laquelle une 
telle autorité dispose du pou-
voir de prendre des mesures 
conservatoires ou des sanc-
tions pour non-respect de la 
législation relative aux dis-
criminations ou au titre de 
l’ordre et des libertés publics, 
peut recommander à cette au-
torité publique de faire usage 
des pouvoirs de suspension 
ou de sanction dont elle dis-
pose. 

(Sans modification).

 Le Défenseur des 
droits est tenu informé des 
suites données à sa recom-
mandation. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 Article 24  Article 24  Article 24 

 Lorsque le Défenseur 
des droits est saisi d’une ou 
plusieurs réclamations, non 
soumises à une autorité juri-
dictionnelle, qui soulèvent 

Lorsque le Défenseur 
des droits est saisi d’une ré-
clamation, non soumise à une 
autorité juridictionnelle, qui 
soulève une question tou-

(Sans modification).



- 167 - 

Texte en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

une question touchant à 
l’interprétation ou à la portée 
d’une disposition législative 
ou réglementaire, il peut 
consulter le Conseil d’État. 
Le Défenseur des droits peut 
rendre public cet avis. Ce 
dernier est rendu dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’État. 

chant à l’interprétation ou à la 
portée d’une disposition légi-
slative ou réglementaire, il 
peut consulter le Conseil 
d’État. Le Défenseur des 
droits peut rendre public cet 
avis. Ce dernier est rendu 
dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État. 

Article 24 bis (nouveau) Article 24 bis 

  Le Défenseur des 
Droits peut déposer une re-
quête devant le tribunal ad-
ministratif compétent tendant 
à la reconnaissance de droits 
individuels en faveur d’un 
groupe de personnes ayant le 
même intérêt et l’ayant pré-
alablement saisi dans les 
conditions prévues à 
l’article 5 et aux deux pre-
miers alinéas de l’article 6. 
Cette requête, constituant une 
action collective, peut égale-
ment avoir pour objet la re-
connaissance de la responsa-
bilité d’une personne morale 
de droit public ou d’un orga-
nisme investi d’une mission 
de service public, sauf si les 
personnes en faveur desquel-
les l’action est présentée ont 
subi un préjudice de nature 
corporelle.

Supprimé. 

  Le groupe d’intérêt en 
faveur duquel l’action collec-
tive est présentée est caracté-
risé par l’identité de la situa-
tion juridique de ses 
membres. Il est également 
délimité par les personnes 
morales de droit public ou les 
organismes investis d’une 
mission de service public mis 
en cause.

  La présentation d’une 
action collective interrompt, à 
l’égard de chacune des per-
sonnes susceptibles de se 
prévaloir des droits dont la 
reconnaissance est demandée, 
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les prescriptions et forclu-
sions édictées par les lois et 
règlements en vigueur, sous 
réserve qu’à la date 
d’enregistrement de la re-
quête sa créance ne soit pas 
déjà prescrite ou son action 
forclose.

  Un nouveau délai de 
prescription ou de forclusion 
court, dans les conditions pré-
vues par les dispositions légi-
slatives et réglementaires ap-
plicables, à compter de la 
publication de la décision sta-
tuant sur l’action collective 
passée en force de chose ju-
gée.

  Le juge, lorsqu’il fait 
droit à une action collective, 
détermine les conditions de 
droit et de fait auxquelles est 
subordonnée la reconnais-
sance des droits ou de la res-
ponsabilité qu’il déclare.

  Toute personne qui 
remplit ces conditions de 
droit et de fait peut, sous ré-
serve que sa créance ne soit 
pas prescrite ou son action 
forclose, se prévaloir, devant 
toute autorité administrative 
ou juridictionnelle, des droits
reconnus par la décision ainsi
passée en force de chose ju-
gée. L’autorité de chose jugée 
attachée à cette décision est 
relevée d’office par le juge.

  L’appel formé contre 
un jugement faisant droit à 
une action collective a, de 
plein droit, un effet suspensif.

  En cas d’inexécution 
d’une décision faisant droit à 
une action collective, toute 
personne qui estime être en 
droit de se prévaloir de cette
décision peut demander au 
juge de l’exécution 
d’enjoindre à l’autorité com-
pétente de prendre les mesu-
res d’exécution qu’implique, 



- 169 - 

Texte en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

à son égard, cette décision, 
après en avoir déterminé, s’il 
y a lieu, les modalités parti-
culières.

  Le juge peut fixer un 
délai d’exécution et pronon-
cer une astreinte, dans les 
conditions prévues par le li-
vre IX du code de justice ad-
ministrative. Il peut égale-
ment infliger une amende à la 
personne morale de droit pu-
blic ou à l’organisme investi
d’une mission de service pu-
blic intéressé, dont le montant 
ne peut excéder une somme 
déterminée par décret en 
Conseil d’État.

  Les modalités 
d’application du présent arti-
cle sont précisées par décret
en Conseil d’État.

 Article 25  Article 25  Article 25 

 Le Défenseur des 
droits peut recommander de 
procéder aux modifications 
législatives ou réglementaires 
qui lui apparaissent utiles. 

Le Défenseur des 
droits peut recommander de 
procéder aux modifications 
législatives ou réglementaires 
qui lui apparaissent utiles. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 Il est consulté par le 
Premier ministre sur tout pro-
jet de loi relatif à la lutte 
contre les discriminations et à 
la promotion de l’égalité. 
L’avis du Défenseur des 
droits est public. 

Il peut être consulté 
par le Premier ministre sur 
tout projet de loi intervenant 
dans son champ de compé-
tence.

Il est consulté par le 
Premier ministre sur tout pro-
jet de loi relatif à la lutte 
contre les discriminations et à 
la promotion de l'égalité. 
L'avis du Défenseur des 
droits est public.

 Il peut également être 
consulté par le Premier mi-
nistre, le Président du Sénat 
ou le Président de 
l’Assemblée nationale sur 
toute question relevant de son 
champ de compétence. 

Il peut également être 
consulté par le Premier mi-
nistre, le Président de 
l’Assemblée nationale ou le 
Président du Sénat sur toute 
question relevant de son 
champ de compétence. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 Il contribue, à la de-
mande du Premier ministre, à 
la préparation et à la défini-
tion de la position française 
dans les négociations interna-
tionales dans les domaines 
des relations des citoyens 

Alinéa supprimé. Il contribue, à la de-
mande du Premier ministre, à 
la préparation et à la défini-
tion de la position française 
dans les négociations interna-
tionales dans les domaines 
relevant de son champ de 



- 170 - 

Texte en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

avec l’administration, de la 
défense et de la promotion 
des droits de l’enfant, de la 
déontologie de la sécurité ou 
de la lutte contre les discri-
minations, et de la promotion 
de l’égalité. Il peut participer, 
à la demande du Premier mi-
nistre, à la représentation 
française dans les organisa-
tions internationales et com-
munautaires compétentes 
dans ces domaines. 

compétence.

 Dans les cas prévus 
aux deuxième et troisième 
alinéas, le Défenseur des 
droits rend son avis dans un 
délai d’un mois. 

Dans les cas prévus 
aux deuxième et troisième 
alinéas, le Défenseur des 
droits rend son avis dans un 
délai d’un mois. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 Article 26  Article 26  Article 26  

 Le Défenseur des 
droits ne peut remettre en 
cause une décision juridic-
tionnelle. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Sans modification).

 Les juridictions civi-
les, administratives et pénales 
peuvent, d’office ou à la de-
mande des parties, inviter le 
Défenseur des droits à pré-
senter des observations écri-
tes ou orales. Le Défenseur 
peut lui-même demander à 
présenter des observations 
écrites ou être entendu par 
ces juridictions ; dans ce cas, 
son audition est de droit. 

Les juridictions civi-
les, administratives et pénales 
peuvent, d’office ou à la de-
mande des parties, l’inviter à 
présenter des observations 
écrites ou orales. Le Défen-
seur des droits peut lui-même 
demander à présenter des ob-
servations écrites ou à être 
entendu par ces juridictions ; 
dans ce cas, son audition est 
de droit. 

 Sans préjudice de 
l’application du II de 
l’article 22, lorsqu’il apparaît 
au Défenseur des droits que 
les faits portés à sa connais-
sance sont constitutifs d’un 
crime ou d’un délit, il en in-
forme le procureur de la Ré-
publique. Il lui fait savoir, le 
cas échéant, qu’une mission 
de médiation a été initiée en 
application des dispositions 
de l’article 21 bis.

Sans préjudice de 
l’application du II de l’article 
22, lorsqu’il apparaît au Dé-
fenseur des droits que les 
faits portés à sa connaissance 
sont constitutifs d’un crime 
ou d’un délit, il en informe le 
procureur de la République. Il 
lui fait savoir, le cas échéant, 
qu’une mission de médiation 
a été initiée en application de 
l’article 21 bis.

  Le procureur de la 
République informe le Dé-



- 171 - 

Texte en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

fenseur des droits des suites 
données à ses transmissions. 

Code civil 

Art. 375. —
 Cf. annexe. 

Le Défenseur des 
droits porte à la connaissance 
de l’autorité judiciaire les 
affaires concernant un mineur 
susceptibles de donner lieu à 
une mesure d’assistance 
éducative telle que prévue par 
l’article 375 du code civil ou 
toutes informations qu’il 
aurait recueillies à l’occasion 
de sa saisine par un mineur 
impliqué dans une procédure 
en cours.

Le Défenseur des 
droits porte à la connaissance 
de l’autorité judiciaire les af-
faires concernant un mineur 
susceptibles de donner lieu à 
des mesures d’assistance édu-
cative prévues à l’article 375 
du code civil ou toutes infor-
mations qu’il aurait recueil-
lies à l’occasion de sa saisine 
par un mineur impliqué dans 
une procédure en cours. 

 Article 26 bis (nouveau)  Article 26 bis Article 26 bis

 Le Défenseur des 
droits mène des actions de 
communication et 
d’information propres à assu-
rer la promotion des droits de 
l’enfant et de l’égalité. 

Le Défenseur des 
droits mène toute action de 
communication et 
d’information jugée oppor-
tune dans ses différents do-
maines de compétence.

(Sans modification).

 Il favorise, au titre de 
sa mission de lutte contre les 
discriminations, la mise en 
œuvre de programmes de for-
mation. Il conduit et coor-
donne des travaux d’études et 
de recherches relevant de 
cette mission. Il suscite et 
soutient les initiatives de tous 
organismes publics ou privés 
en ce qui concerne 
l’élaboration et l’adoption 
d’engagements visant à la 
promotion de l’égalité. Il 
identifie et promeut toute 
bonne pratique en matière 
d’égalité des chances et de 
traitement. 

Il favorise à cette fin 
la mise en œuvre de pro-
grammes de formation. Il 
conduit et coordonne des tra-
vaux d’étude et de recherche. 
Il suscite et soutient les initia-
tives de tous organismes pu-
blics ou privés en ce qui 
concerne l’élaboration et 
l’adoption d’engagements 
visant à la promotion des 
droits et de l’égalité. Il identi-
fie et promeut toute bonne 
pratique en la matière. 

 Article 26 ter (nouveau)  Article 26 ter  Article 26 ter

 Le Défenseur des 
droits peut saisir les autorités 
locales compétentes de tout 
élément susceptible de 
justifier une intervention du 
service en charge de l’aide 
sociale à l’enfance. 

Le Défenseur des 
droits saisit les autorités loca-
les compétentes de tout élé-
ment susceptible de justifier 
une intervention du service 
en charge de l’aide sociale à 
l’enfance. 

(Sans modification).
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 Article 27  Article 27  Article 27 

 I. — Le Défenseur des 
droits peut, après en avoir in-
formé la personne mise en 
cause, décider de rendre pu-
blics ses avis, recommanda-
tions ou décisions avec, le cas 
échéant, la réponse faite par 
la personne mise en cause, 
selon des modalités qu’il dé-
termine. 

I. —   Le Défenseur 
des droits peut, après en avoir 
informé la personne mise en 
cause, décider de rendre pu-
blics ses avis, recommanda-
tions, observations ou déci-
sions avec, le cas échéant, la 
réponse faite par la personne 
mise en cause, selon des mo-
dalités qu’il détermine. 

I. —  (Alinéa sans 
modification).

 II. — Il présente cha-
que année au Président de la 
République, au Président du 
Sénat et au Président de 
l’Assemblée nationale un 
rapport qui rend compte de 
son activité. Ce rapport est 
publié et fait l’objet d’une 
communication du Défenseur 
des droits devant chacune des 
deux assemblées. 

II. —  Il présente cha-
que année au Président de la 
République, au Président de 
l’Assemblée nationale et au 
Président du Sénat un rapport 
qui rend compte de son acti-
vité et comprend une annexe 
thématique relative à chacun 
de ses domaines de compé-
tence énumérés à l’article 4. 
Ce rapport est publié et peut 
faire l’objet d’une communi-
cation du Défenseur des 
droits devant chacune des 
deux assemblées.

II. —  Il présente cha-
que année au Président de la 
République, au Président de 
l'Assemblée nationale et au 
Président du Sénat : 

   1° Un rapport qui rend 
compte de son activité géné-
rale et comprend une annexe 
thématique relative à chacun 
de ses domaines de compé-
tences énumérés à l’article 4 ;

   2° Un rapport consa-
cré aux droits de l'enfant à 
l'occasion de la journée inter-
nationale des droits de l'en-
fant.

   Les rapports visés 
au 1° et 2° sont publiés et 
peuvent faire l'objet d'une 
communication du Défenseur 
des droits devant chacune des 
deux assemblées.

 III. — Le Défenseur 
des droits peut également 
présenter tout autre rapport 
au Président de la Républi-
que, au Président du Sénat et 
au Président de l’Assemblée 
nationale. Ce rapport est pu-

III. —  Le Défenseur 
des droits peut également 
présenter tout autre rapport 
au Président de la Républi-
que, au Président de 
l’Assemblée nationale et au 
Président du Sénat, notam-

III. —  Le Défenseur 
des droits peut également 
présenter tout autre rapport 
au Président de la Républi-
que, au Président de l'Assem-
blée nationale et au Président 
du Sénat. Ce rapport est pu-
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blié. ment un rapport consacré aux 
droits de l’enfant à l’occasion 
de la journée internationale 
des droits de l’enfant. Ce rap-
port est publié. 

blié. 

TITRE IV TITRE IV TITRE IV 

DISPOSITIONS 
RELATIVES À 

L’ORGANISATION ET AU 
FONCTIONNEMENT DU 

DÉFENSEUR DES DROITS

DISPOSITIONS 
RELATIVES À 

L’ORGANISATION ET AU 
FONCTIONNEMENT DU 

DÉFENSEUR DES DROITS

DISPOSITIONS 
RELATIVES À 

L’ORGANISATION ET AU 
FONCTIONNEMENT DU 

DÉFENSEUR DES DROITS

 Article 28 Article 28 Article 28 

 Le Défenseur des 
droits dispose de services 
placés sous son autorité qui 
ne peuvent comprendre que 
des fonctionnaires civils et 
militaires, des fonctionnaires 
des assemblées parlementai-
res, des magistrats et des 
agents contractuels de droit 
public. 

Le Défenseur des 
droits dispose de services 
placés sous son autorité qui 
ne peuvent comprendre que 
des fonctionnaires civils et 
militaires, des fonctionnaires 
des assemblées parlementai-
res, des magistrats et des 
agents contractuels de droit 
public. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 Il peut désigner des 
délégués, placés sous son au-
torité, qui peuvent, dans leur 
ressort géographique, ins-
truire des réclamations et par-
ticiper au règlement des diffi-
cultés signalées. 

Il peut désigner, sur 
l’ensemble du territoire, des 
délégués, placés sous son au-
torité, qui peuvent, dans leur 
ressort géographique, ins-
truire des réclamations et par-
ticiper au règlement des diffi-
cultés signalées ainsi qu’aux 
actions mentionnées au pre-
mier alinéa de l’article 26 bis.
Afin de permettre aux per-
sonnes détenues de bénéficier 
des dispositions de la pré-
sente loi organique, il désigne 
un ou plusieurs délégués pour 
chaque établissement péni-
tentiaire. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

  Ces délégués sont des 
acteurs de proximité qui tien-
nent des permanences dans
les lieux habituels d'informa-
tion du public.

Alinéa supprimé. 

 Il peut déléguer à ses 
délégués et à ses agents les 
pouvoirs mentionnés au 

Il peut leur déléguer, 
ainsi qu’à ses agents, les 
pouvoirs mentionnés à 

Il peut leur déléguer, 
ainsi qu’à ses agents, les at-
tributions mentionnées à 
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deuxième alinéa de l’article 
15 et aux articles 17 et 18. 
Pour l’exercice des pouvoirs 
mentionnés à l’article 18, ces 
derniers sont spécialement 
habilités par le procureur gé-
néral près la cour d’appel de 
leur domicile dans les condi-
tions et selon les modalités 
fixées par décret en Conseil 
d’État. 

l’article 15, à l’exception de 
son dernier alinéa, et aux arti-
cles 17 et 18. Pour l’exercice 
des pouvoirs mentionnés au 
même article 18, ces délégués 
et agents sont spécialement 
habilités par le procureur gé-
néral près la cour d’appel de 
leur domicile. 

l’article 15, à l’exception de 
son dernier alinéa, et aux arti-
cles 17 et 18. Pour l’exercice 
des pouvoirs mentionnés au 
même article 18, ces délégués 
et agents sont spécialement 
habilités par le procureur gé-
néral près la cour d’appel de 
leur domicile. 

Code pénal 

Art. 225-3-1. —
 Cf. annexe. 

Les agents du Défen-
seur des droits assermentés et 
spécialement habilités par le 
procureur de la République 
peuvent constater par procès-
verbal les délits de discrimina-
tion, en particulier dans le cas 
où il est fait application des 
dispositions de l’article 225-3-
1 du code pénal. 

Les agents du Défen-
seur des droits assermentés et 
spécialement habilités par le 
procureur de la République 
peuvent constater par procès-
verbal les délits de discrimi-
nation, en particulier dans le 
cas où il est fait application 
de l’article 225-3-1 du code 
pénal. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 Les habilitations men-
tionnées aux quatrième et 
cinquième alinéas du présent 
article sont délivrées dans des 
conditions et selon des moda-
lités fixées par décret en 
Conseil d’État. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Article 28 bis (nouveau) Article 28 bis

 Le Défenseur des 
droits, au titre de sa compé-
tence prévue au 5° de 
l’article 4, est assisté de 
contrôleurs qu'il recrute en 
raison de leur compétence 
dans les domaines se rappor-
tant à sa mission.

Supprimé. 

 Les fonctions de 
contrôleur sont incompatibles 
avec l'exercice d'activités en 
relation avec les lieux contrô-
lés.

 Dans l'exercice de 
leurs missions, les contrô-
leurs sont placés sous la seule 
autorité du Défenseur des 
droits.
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 Article 29 Article 29 Article 29 

 Le Défenseur des 
droits, le Défenseur des en-
fants et les adjoints du Défen-
seur des droits, les autres 
membres des collèges, les 
délégués et l’ensemble des 
agents placés sous son autori-
té sont astreints au secret pro-
fessionnel pour les faits, actes 
ou renseignements dont ils 
ont connaissance en raison de 
leurs fonctions, sous réserve 
des éléments nécessaires à 
l’établissement des avis, re-
commandations, injonctions 
et rapports prévus par la pré-
sente loi organique. 

Le Défenseur des 
droits, ses adjoints, les mem-
bres des collèges, les délé-
gués et l’ensemble des agents 
placés sous son autorité sont 
astreints au secret profession-
nel pour les faits, actes ou 
renseignements dont ils ont 
connaissance en raison de 
leurs fonctions, sous réserve 
des éléments nécessaires à 
l’établissement des avis, re-
commandations, observa-
tions, injonctions et rapports 
prévus par la présente loi or-
ganique. 

Le Défenseur des 
droits, ses adjoints, les autres
membres des collèges, les 
délégués et l’ensemble des 
agents placés sous son autori-
té sont astreints au secret pro-
fessionnel pour les faits, actes 
ou renseignements dont ils 
ont connaissance en raison de 
leurs fonctions, sous réserve 
des éléments nécessaires à 
l’établissement des avis, re-
commandations, injonctions 
et rapports prévus par la pré-
sente loi organique. 

 Le Défenseur des 
droits peut toutefois, lorsqu’il 
a été saisi par un enfant, in-
former ses représentants lé-
gaux ainsi que les autorités 
susceptibles d’intervenir dans 
l’intérêt de l’enfant. 

Le Défenseur des 
droits peut toutefois, lorsqu’il 
a été saisi par un enfant, in-
former ses représentants lé-
gaux ainsi que les autorités 
susceptibles d’intervenir dans 
l’intérêt de l’enfant. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 Sauf accord des inté-
ressés, aucune mention per-
mettant l’identification de 
personnes physiques ne peut 
être faite dans les documents 
publiés sous l’autorité du Dé-
fenseur des droits. 

Sauf accord des inté-
ressés, aucune mention per-
mettant l’identification de 
personnes physiques ne peut 
être faite dans les documents 
publiés sous l’autorité du Dé-
fenseur des droits. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 Article 29 bis (nouveau) Article 29 bis Article 29 bis

 Le Défenseur des 
droits établit et rend publics 
un règlement intérieur et un 
code de déontologie qui lui 
sont applicables, ainsi qu’au 
Défenseur des enfants, aux 
adjoints du Défenseur des 
droits, aux autres membres 
des collèges, à ses délégués et 
à l’ensemble des agents pla-
cés sous son autorité. 

Supprimé. Le Défenseur des 
droits établit et rend publics 
un règlement intérieur et un 
code de déontologie qui lui 
sont applicables, ainsi qu'à 
ses adjoints, aux autres mem-
bres des collèges, à ses délé-
gués et à l'ensemble des 
agents placés sous son autori-
té.

TITRE V TITRE V TITRE V 



- 176 - 

Texte en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

DISPOSITIONS FINALES DISPOSITIONS FINALES DISPOSITIONS FINALES 

……………………………… ……………………………… ……………………………… ………………………………

Loi organique n° 94-100 du 
5 février 1994 sur le Conseil 

supérieur de la magistra-
ture

Les membres du Conseil su-
périeur sont désignés pour 

une durée de quatre ans non 
renouvelable immédiatement. Article 30 bis (nouveau) 

Article 30 bis

Aucun membre ne 
peut, pendant la durée de ses 
fonctions, exercer la profes-
sion d’officier public ou mi-
nistériel ni aucun mandat 
électif ni, à l’exception du 
membre désigné en cette qua-
lité en application du 
deuxième alinéa de l’article 
65 de la Constitution, la pro-
fession d’avocat. 

 Au deuxième alinéa de 
l’article 6 de la loi organique 
n° 94-100 du 5 février 1994 
sur le Conseil supérieur de la 
magistrature, après le mot : 
« électif », sont insérés les 
mots : « ni les fonctions de 
Défenseur des droits ». 

(Sans modification). 

La démission d’office 
du membre du Conseil supé-
rieur qui ne s’est pas démis, 
dans le mois qui suit son en-
trée en fonctions, de la fonc-
tion incompatible avec sa 
qualité de membre est consta-
tée par le président de la for-
mation plénière, après avis de 
cette formation. Il en est de 
même pour le membre du 
Conseil supérieur qui exerce 
en cours de mandat une fonc-
tion incompatible avec sa 
qualité de membre. 

   

Les règles posées à 
l’avant-dernier alinéa sont 
applicables aux membres du 
Conseil supérieur définitive-
ment empêchés d’exercer 
leurs fonctions. 
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 Article 31  Article 31  Article 31 

Le code électoral est 
ainsi modifié : 

Le code électoral est 
ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Code électoral 
1° L’article  

L.O. 130-1 est ainsi rédigé : 
1° L’article  

L.O. 130-1 est ainsi rédigé : 
1° (Alinéa sans modi-

fication).

Art. L.O. 130-1. — Le 
médiateur est inéligible dans 
toutes les circonscriptions.

« Art. L.O. 130-1. —
 Le Défenseur des droits est 
inéligible dans toutes les cir-
conscriptions. » ; 

« Art. L.O. 130-1. —   
Sont inéligibles pendant la 
durée de leurs fonctions : 

« Art. L.O. 130-1. —   
Le Défenseur des droits et ses 
adjoints sont inéligibles pen-
dant la durée de leurs fonc-
tions. » 

 « 1° Le Défenseur des 
droits et ses adjoints ;

« 2° Le Contrôleur 
général des lieux de privation 
de liberté. » ;

Alinéa supprimé. 

Alinéa supprimé. 

 2° Après l’article 
L. 194-1, il est inséré un arti-
cle L.O. 194-2 ainsi rédigé : 

2° Après l’article 
L. 194-1, il est inséré un arti-
cle L.O. 194-2 ainsi rédigé : 

2° (Sans modification).

 « Art. L.O. 194-2. —
 Pendant la durée de ses fonc-
tions, le Défenseur des droits 
ne peut être candidat à un 
mandat de conseiller géné-
ral. » ; 

« Art. L.O. 194-2. —
 Pendant la durée de ses fonc-
tions, le Défenseur des droits 
ne peut être candidat à un 
mandat de conseiller géné-
ral. » ; 

 3° Après l’article 
L.O. 230-2, il est inséré un ar-
ticle L.O. 230-3 ainsi rédigé : 

3° Après l’article 
L.O. 230-2, il est inséré un ar-
ticle L.O. 230-3 ainsi rédigé : 

3° (Sans modification).

 « Art. L.O. 230-3. —
 Pendant la durée de ses fonc-
tions, le Défenseur des droits 
ne peut être candidat à un 
mandat de conseiller munici-
pal. » ; 

« Art. L.O. 230-3. —
 Pendant la durée de ses fonc-
tions, le Défenseur des droits 
ne peut être candidat à un 
mandat de conseiller munici-
pal. » ; 

 4° Après l’article 
L. 340, il est inséré un article 
L.O. 340-1 ainsi rédigé : 

4° Après l’article 
L. 340, il est inséré un article 
L.O. 340-1 ainsi rédigé : 

4° (Sans modification).

 « Art. L.O. 340-1. —
 Pendant la durée de ses fonc-
tions, le Défenseur des droits 
ne peut être candidat à un 
mandat de conseiller régio-
nal. » ; 

« Art. L.O. 340-1. —
 Pendant la durée de ses fonc-
tions, le Défenseur des droits 
ne peut être candidat à un 
mandat de conseiller régio-
nal. » ; 

Art. L.O. 176. — Les 
députés dont le siège devient 5° Au premier alinéa 5° Au premier alinéa 5°  Au premier alinéa 
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vacant pour cause de décès, 
d’acceptation des fonctions 
de membre du Conseil consti-
tutionnel ou de prolongation 
au-delà du délai de six mois 
d’une mission temporaire 
confiée par le Gouvernement 
sont remplacés jusqu’au re-
nouvellement de l’Assemblée 
nationale par les personnes 
élues en même temps qu’eux 
à cet effet. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  .

des articles L.O. 176,
L.O. 319 et L.O. 469, après 
les mots : « membre du 
Conseil constitutionnel », 
sont insérés les mots : « ou de 
Défenseur des droits » ; 

des articles L.O. 176 et 
L.O. 319, après le mot : 
« constitutionnel », sont insé-
rés les mots : « , de Défen-
seur des droits ou de prési-
dent de la Commission 
nationale de l’informatique et 
des libertés » ; 

des articles L.O. 176 et  
L.O. 319, après les mots : 
« membre du Conseil consti-
tutionnel », sont insérés les 
mots : « ou de Défenseur des 
droits » ; 

Art. L.O. 319. — Les 
sénateurs élus au scrutin ma-
joritaire dont le siège devient 
vacant pour cause de décès, 
d’acceptation des fonctions 
de membre du Conseil consti-
tutionnel ou de prolongation 
au-delà du délai de six mois 
d’une mission temporaire 
confiée par le Gouvernement 
sont remplacés par les per-
sonnes élues en même temps 
qu’eux à cet effet. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . 

   

Art. L.O. 469. — Le 
conseiller général dont le 
siège devient vacant pour 
cause de décès, de démission 
intervenue en application du 
II de l’article L.O. 465, de 
présomption d’absence au 
sens de l’article 112 du code 
civil ou d’acceptation de la 
fonction de membre du 
Conseil constitutionnel est 
remplacé jusqu’au renouvel-
lement de la série dont il est 
issu par la personne élue en 
même temps que lui à cet ef-
fet.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . 

   

Art. L.O.461. — I. —
 Sont inéligibles au conseil 
général : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

6° Le 6° des articles 
L.O. 461, L.O. 489, L.O. 516 
et L.O. 544 est ainsi rédigé : 

6° Le 6° du I des arti-
cles L.O. 489, L.O. 516 et 
L.O. 544 est ainsi rédigé : 

 6° (Sans modifica-
tion).
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. .  . .  .

6° Le Médiateur de la 
République et le Défenseur 
des enfants, sauf s’ils exer-
çaient le même mandat anté-
rieurement à leur nomination. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . 

« 6° Le Défenseur des 
droits. » 

« 6° Le Défenseur des 
droits. » 

Art. L.O.489. — I. —
 Sont inéligibles au conseil 
territorial : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  .

6° Le Médiateur de la 
République et le défenseur 
des enfants, sauf s’ils exer-
çaient le même mandat anté-
rieurement à leur nomination. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . 

   

Art. L.O.516. — I. —
 Sont inéligibles au conseil 
territorial :

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . 

6° Le Médiateur de la 
République et le Défenseur 
des enfants, sauf s’ils exer-
çaient le même mandat anté-
rieurement à leur nomination. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . 

   

Art. L.O.544. — I. —
 Sont inéligibles au conseil 
territorial : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . 

6° Le Médiateur de la 
République et le Défenseur 
des enfants, sauf s’ils exer-
çaient le même mandat anté-
rieurement à leur nomination. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . 
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 Article 32  Article 32  Article 32 

Loi organique n° 2010-837 
du 23 juillet 2010 relative à 
l’application du cinquième 
alinéa de l’article 13 de la 

Constitution 

Art. 1er. — Cf. annexe. 

I. — Les mentions de 
la Commission nationale de 
déontologie de la sécurité, du 
Défenseur des enfants, de la 
Haute autorité de lutte contre 
les discriminations et pour 
l’égalité et du Médiateur de la 
République figurant en an-
nexe de la loi organique 
n°         du        relative à 
l’application du cinquième 
alinéa de l’article 13 de la 
Constitution sont supprimées.

I. —   Les mentions de 
la Commission nationale de 
déontologie de la sécurité, du 
Contrôleur général des lieux 
de privation de liberté, du 
Défenseur des enfants, de la 
Haute autorité de lutte contre 
les discriminations et pour 
l’égalité et du Médiateur de la 
République figurant en an-
nexe à la loi organique  
n° 2010-837 du 23 juillet 
2010 relative à l’application 
du cinquième alinéa de 
l’article 13 de la Constitution 
sont supprimées. 

I. —   Les mentions de 
la Commission nationale de 
déontologie de la sécurité, du 
Défenseur des enfants, de la 
Haute autorité de lutte contre 
les discriminations et pour 
l’égalité et du Médiateur de la 
République figurant en an-
nexe à la loi organique 
n° 2010-837 du 23 juillet 
2010 relative à l’application 
du cinquième alinéa de 
l’article 13 de la Constitution 
sont supprimées. 

Loi organique n° 2004-192 
du 27 février 2004 portant 
statut d’autonomie de la 

Polynésie française 

II. — La loi organique 
n° 2004-192 du 27 février 
2004 portant statut 
d’autonomie de la Polynésie 
française est ainsi modifiée : 

II. — La loi organique 
n° 2004-192 du 27 février 
2004 portant statut 
d’autonomie de la Polynésie 
française est ainsi modifiée : 

II. — (Sans modifica-
tion).

Art. 7. — Dans les ma-
tières qui relèvent de la com-
pétence de l’État, sont appli-
cables en Polynésie française 
les dispositions législatives et 
réglementaires qui compor-
tent une mention expresse à 
cette fin. 

   

Par dérogation au 
premier alinéa, sont applica-
bles de plein droit en Polyné-
sie française, sans préjudice 
de dispositions les adaptant à 
son organisation particulière, 
les dispositions législatives et 
réglementaires qui sont rela-
tives : 

   

1° À la composition, 
l’organisation, le fonction-
nement et les attributions des 
pouvoirs publics constitu-
tionnels de la République, du 
Conseil d’État, de la Cour de 
cassation, de la Cour des 
comptes, du Tribunal des 
conflits et de toute juridiction 
nationale souveraine, ainsi 
que du Médiateur de la Ré-
publique, du Défenseur des 

1° Au 1° de l’article 7, 
les mots : « du Médiateur de 
la République, du Défenseur 
des enfants, de la Haute auto-
rité de lutte contre les discri-
minations et pour l’égalité,  » 

1° Après les mots : 
« ainsi que », la fin du 1° de 
l’article 7 est ainsi rédigée : 
« de la Commission nationale 
de l’informatique et des liber-
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enfants, de la Haute Autorité 
de lutte contre les discrimina-
tions et pour l’égalité, de la 
Commission nationale de 
l’informatique et des libertés 
et du Contrôleur général des 
lieux de privation de liberté ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . 

sont supprimés ; tés ; » ; 

Art. 14. — Les autori-
tés de l’État sont compétentes 
dans les seules matières sui-
vantes :

   

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .     

2° Garantie des liber-
tés publiques ; justice : orga-
nisation judiciaire, aide juri-
dictionnelle, organisation de 
la profession d’avocat, à 
l’exclusion de toute autre 
profession juridique ou judi-
ciaire, droit pénal, procédure 
pénale, commissions d’office, 
service public pénitentiaire, 
services et établissements 
d’accueil des mineurs délin-
quants sur décision judiciaire, 
procédure administrative 
contentieuse, frais de justice 
pénale et administrative, at-
tributions du Médiateur de la 
République et du Défenseur 
des enfants dans les relations 
entre les citoyens, les collec-
tivités publiques et les servi-
ces publics ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

2° Au 2° de l’article 
14, les mots : « attributions 
du Médiateur de la Républi-
que et du Défenseur des en-
fants dans les relations entre 
les citoyens, les collectivités 
publiques et les services pu-
blics » sont supprimés ; 

2° À la fin du 2° de 
l’article 14, les mots : « attri-
butions du Médiateur de la 
République et du Défenseur 
des enfants dans les relations 
entre les citoyens, les collec-
tivités publiques et les servi-
ces publics » sont supprimés ; 

Art. 109. — I. — Sont 
inéligibles à l’assemblée de la 
Polynésie française :

3° Le 5° de l’article 
109 est ainsi rédigé : 

3° Le 5° du I de 
l’article 109 est ainsi rédigé : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .     

5° Le Médiateur de la 
République et le Défenseur 
des enfants, sauf s’ils exer-
çaient le même mandat anté-
rieurement à leur nomination. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

« 5° Le Défenseur des 
droits. » 

« 5° Le Défenseur des 
droits. »
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Loi organique n° 99-209 du 
19 mars 1999 relative à la 

Nouvelle-Calédonie 

III. — La loi organi-
que n° 99-209 du 19 mars 
1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie est ainsi modifiée : 

III. — La loi organi-
que n° 99-209 du 19 mars 
1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie est ainsi modifiée : 

III. — (Sans modifica-
tion).

Art. 6-2. — Dans les 
matières qui relèvent de la 
compétence de l’État, sont 
applicables en Nouvelle-
Calédonie les dispositions 
législatives et réglementaires 
qui comportent une mention 
expresse à cette fin.

   

Par dérogation au 
premier alinéa, sont applica-
bles de plein droit en Nou-
velle-Calédonie, sans préju-
dice des dispositions les 
adaptant à son organisation 
particulière, les dispositions 
législatives et réglementaires 
qui sont relatives : 

   

1° À la composition, 
l’organisation, le fonction-
nement et les attributions des 
pouvoirs publics constitu-
tionnels de la République, du 
Conseil d’État, de la Cour de 
cassation, de la Cour des 
comptes, du Tribunal des 
conflits et de toute juridiction 
nationale souveraine, ainsi 
que du Médiateur de la Ré-
publique, du Défenseur des 
enfants, de la Haute Autorité 
de lutte contre les discrimina-
tions et pour l’égalité, de la 
Commission nationale de 
l’informatique et des libertés 
et du Contrôleur général des 
lieux de privation de liberté ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

1° Au 1° de l’article 
6-2, les mots : « du Médiateur 
de la République, du Défen-
seur des enfants, de la Haute 
autorité de lutte contre les 
discriminations et pour 
l’égalité, » sont supprimés ; 

1° Après les mots : 
« ainsi que », la fin du 1° de 
l’article 6-2 est ainsi rédigée : 
« de la Commission nationale 
de l’informatique et des liber-
tés ; » 

Art. 195. — I. — Sont 
inéligibles au congrès et aux 
assemblées de province : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

4° Les personnes dé-
clarées inéligibles en applica-
tion de l’article L. 118-3 du 
code électoral ;

2° Le I de l’article 195 
est complété par un 5°  ainsi 
rédigé : 

2° Le I de l’article 195 
est complété par un 5°  ainsi 
rédigé : 
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 « 5° Le Défenseur des 
droits. » 

« 5° Le Défenseur des 
droits. » 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .     

 IV. — Pour 
l’application de la présente 
loi en Nouvelle-Calédonie, 
les mots : « collectivités terri-
toriales » s’entendent de la 
Nouvelle-Calédonie, des pro-
vinces et des communes. 

IV. — Pour 
l’application de la présente 
loi en Nouvelle-Calédonie, 
les mots : « collectivités terri-
toriales » s’entendent de la 
Nouvelle-Calédonie, des pro-
vinces et des communes. 

IV. — (Sans modifica-
tion).

 V (nouveau). — Après 
l’article 13-1-1 de la loi 
n° 61-814 du 29 juillet 1961 
conférant aux îles Wallis et 
Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, il est rétabli un 
article 13-2 ainsi rédigé : 

V (nouveau). — Après 
l’article 13-1-1 de la loi 
n° 61-814 du 29 juillet 1961 
conférant aux îles Wallis et 
Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, il est rétabli un 
article 13-2 ainsi rédigé : 

V. — (Sans modifica-
tion).

 « Art. 13-2. — Le Dé-
fenseur des droits est inéligi-
ble à l’assemblée territo-
riale. » 

« Art. 13-2. — Le Dé-
fenseur des droits est inéligi-
ble à l’assemblée territo-
riale. » 

 Article 33  Article 33  Article 33 

 I. — La présente loi 
organique entre en vigueur le 
premier jour du troisième 
mois suivant sa publication. 

I. —   La présente loi 
organique entre en vigueur le 
premier jour du deuxième
mois suivant sa promulga-
tion. 

I. —   La présente loi 
organique entre en vigueur le 
premier jour du troisième
mois suivant sa promulga-
tion. 

 Toutefois, entrent en 
vigueur le premier jour du 
cinquième mois suivant la 
publication de la présente loi 
organique : 

Toutefois, entrent en 
vigueur à l’échéance du man-
dat du Contrôleur général des 
lieux de privation de liberté 
en fonctions à la date de 
promulgation de la présente 
loi organique :

Alinéa supprimé. 

 – les quatre derniers 
alinéas de l’article 4 ; 

– le 5° de l’article 4 ; Alinéa supprimé.

  – le 5° et les deux der-
niers alinéas de l’article 5 ;

Alinéa supprimé.

 – au deuxième alinéa 
de l’article 6, les mots : 
« sauf lorsqu’elle est présen-
tée au titre des compétences 
mentionnées aux troisième, 
quatrième et dernier alinéas 
de l’article 4 » ; 

Alinéa supprimé.
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 – au second alinéa de 
l’article 10, les mots : « sauf 
au titre de ses compétences 
mentionnées au cinquième 
alinéa de l’article 4 » ; 

Alinéa supprimé.

 – le chapitre Ier du titre 
III ; 

Alinéa supprimé.

 – à l’article 15, au 
deuxième alinéa, les mots : 
« et privées »  ainsi que le 
quatrième alinéa ; 

Alinéa supprimé.

 – à l’article 17, au 
premier alinéa, les mots : « et 
privées » ainsi que la seconde 
phrase du deuxième alinéa ; 

Alinéa supprimé.

 – au premier alinéa du 
I  de l’article 18, les mots : 
« ou privées ; 

– le 3° du I, le 2° du II 
et le dernier alinéa des I et II 
de l’article 18 ;

Alinéa supprimé.

 – à l’article 19, les 
mots : « et, s’il intervient au 
titre de sa compétence en ma-
tière de lutte contre les dis-
criminations, pour la mise en 
œuvre des dispositions des 
articles 21 bis et 22 » ; 

Alinéa supprimé.

 – le troisième alinéa 
de l’article 21 ; 

Alinéa supprimé.

  – l’article 21 bis A ; Alinéa supprimé.

 – l’article 21 ter ; Alinéa supprimé

 – les II à V de l’article 
22 ; 

Alinéa supprimé

 – l’article 23 bis ; Alinéa supprimé

 – à l’article 25, les 
deuxième et quatrième ali-
néas ainsi que le dernier ali-
néa en tant qu’il concerne le 
deuxième alinéa ; 

Alinéa supprimé

 – à l’article 26, au 
troisième alinéa, les mots : 
« sans préjudice de 
l’application du II de l’article 
22 » ainsi que le dernier ali-
néa ; 

Alinéa supprimé
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 – l’article 26 bis ; Alinéa supprimé

 – l’article 26 ter ; Alinéa supprimé

 – le dernier alinéa de 
l’article 28 ; 

Alinéa supprimé

 – à l’article 29, le 
premier alinéa en tant qu’il 
concerne les adjoints et les 
autres membres des collè-
ges ainsi que le second ali-
néa ; 

– l’article 28 bis ; Alinéa supprimé. 

 – l’article 29 bis en 
tant qu’il concerne les ad-
joints et les autres membres 
des collèges ; 

Alinéa supprimé

 – à l’article 32, le I en 
tant qu’il concerne la Com-
mission nationale de déonto-
logie de la sécurité, le Défen-
seur des enfants et la Haute 
autorité de lutte contre les 
discriminations et pour 
l’égalité, le deuxième alinéa 
du II en tant qu’il concerne le 
Défenseur des enfants et la 
Haute autorité de lutte contre 
les discriminations et pour 
l’égalité, le troisième alinéa 
du II en tant qu’il concerne le 
Défenseur des enfants, les 
deux derniers alinéas du II en 
tant qu’ils suppriment la réfé-
rence au Défenseur des en-
fants dans le 5° de l’article 
109 de la loi organique 
n° 2004-192 du 27 février 
2004 portant statut 
d’autonomie de la Polynésie 
française et le deuxième ali-
néa du III en tant qu’il sup-
prime la référence au Défen-
seur des enfants et à la Haute 
autorité de lutte contre les 
discriminations et pour 
l’égalité. 

– le I et le 1° des II et 
III de l’article 32, en tant 
qu’ils concernent le Contrô-
leur général des lieux de pri-
vation de liberté.

Alinéa supprimé.

  À compter du premier 
jour du deuxième mois sui-
vant la promulgation de la 
présente loi organique, le Dé-
fenseur des droits succède au 
Médiateur de la République, 
au Défenseur des enfants, à la 

À compter du premier 
jour du troisième mois sui-
vant la promulgation de la 
présente loi organique, le Dé-
fenseur des droits succède au 
Médiateur de la République, 
au Défenseur des enfants, à la 
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Commission nationale de 
déontologie de la sécurité et à 
la Haute autorité de lutte 
contre les discriminations et 
pour l’égalité dans leurs 
droits et obligations au titre 
de leurs activités respectives. 

Commission nationale de 
déontologie de la sécurité et à 
la Haute autorité de lutte 
contre les discriminations et 
pour l’égalité dans leurs 
droits et obligations au titre 
de leurs activités respectives. 

 II. — À compter du 
premier jour du troisième 
mois suivant la publication de 
la présente loi organique, le 
Défenseur des droits succède 
au Médiateur de la Républi-
que dans ses droits et obliga-
tions au titre de ses activités. 
Les détachements et les mises 
à disposition en cours auprès 
de cette autorité se poursui-
vent auprès du Défenseur des 
droits. Les procédures ouver-
tes par le Médiateur de la Ré-
publique et non clôturées à la 
date d’entrée en vigueur de la 
présente loi organique se 
poursuivent devant le Défen-
seur des droits. À cette fin, 
les actes valablement accom-
plis par le Médiateur de la 
République sont réputés avoir 
été valablement accomplis 
par le Défenseur des droits. 

Les détachements, les 
mises à disposition en cours 
et les contrats des agents 
contractuels de droit public 
auprès de ces autorités se 
poursuivent auprès du Défen-
seur des droits. 

Les procédures ouvertes 
par le Médiateur de la Répu-
blique, le Défenseur des en-
fants, la Commission natio-
nale de déontologie de la 
sécurité et la Haute autorité 
de lutte contre les discrimina-
tions et pour l’égalité et non 
clôturées à la date d’entrée en 
vigueur mentionnée au pre-
mier alinéa se poursuivent 
devant le Défenseur des 
droits. À cette fin, les actes 
valablement accomplis par le 
Médiateur de la République, 
le Défenseur des enfants, la 
Commission nationale de 
déontologie de la sécurité et 
la Haute autorité de lutte 
contre les discriminations et 
pour l’égalité sont réputés 
avoir été valablement accom-
plis par le Défenseur des 
droits. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 À compter du premier 
jour du cinquième mois sui-
vant la publication de la pré-
sente loi organique, le Défen-
seur des droits succède, dans 
les mêmes conditions, à la 
Commission nationale de 
déontologie de la sécurité, au 
Défenseur des enfants et à la 

À compter de 
l’échéance du mandat du 
Contrôleur général des lieux 
de privation de liberté en 
fonctions à la date de pro-
mulgation de la présente loi 
organique, le Défenseur des 
droits succède, dans les mê-
mes conditions, au Contrô-

Alinéa supprimé. 
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___ 

Haute autorité de lutte contre 
les discriminations et pour 
l’égalité. 

leur général des lieux de pri-
vation de liberté.

  II (nouveau). — À
l’échéance du mandat du 
Contrôleur général des lieux 
de privation de liberté en 
fonctions à la date de pro-
mulgation de la présente loi 
organique, l’article 
L.O. 130-1 du code électoral 
est ainsi rédigé :

« Art. L.O. 130-1. —
Le Défenseur des droits et ses 
adjoints sont inéligibles pen-
dant la durée de leurs fonc-
tions. »

II. —  Supprimé.
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TABLEAU COMPARATIF (PROJET DE LOI) 
___

Texte en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

Projet de loi relatif au 
Défenseur des droits 

Projet de loi relatif au 
Défenseur des droits 

Projet de loi relatif au 
Défenseur des droits 

Loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à 

l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés Article 1er Article 1er Article 1er

Art. 13. — I. —  La 
Commission nationale de 
l’informatique et des libertés 
est composée de dix-sept 
membres : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Après le huitième ali-
néa du I de l’article 13 de la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

I. —   Après le hui-
tième alinéa du I de l’article 
13 de la loi n° 78-17 du 6 jan-
vier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

7° Deux personnalités 
qualifiées pour leur connais-
sance de l’informatique, dé-
signées respectivement par le 
Président de l’Assemblée na-
tionale et par le Président du 
Sénat.

   

 « Elle comprend en 
outre, avec voix consultative, 
le Défenseur des droits ou 
son représentant. » 

« Elle comprend en 
outre, avec voix consultative, 
le Défenseur des droits ou 
son représentant. » 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

Loi  
n° 78-753 du 17 juillet 1978 
portant diverses mesures 

d’amélioration des relations 
entre l’administration et le 

public et diverses 
dispositions d’ordre 

administratif, social et fiscal 

   

Art. 23. —   La com-
mission comprend onze 
membres :. .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

Les membres de la 
commission sont nommés par 
décret du Premier ministre. 
Leur mandat est, à l'exception 
de ceux mentionnés aux b et 
c, qui siègent pour la durée 
du mandat au titre duquel ils 
ont été désignés, d'une durée 

 II (nouveau). —
 Après le onzième alinéa de 

l’article 23 de la loi  
n° 78-753 du 17 juillet 1978 
portant diverses mesures 
d’amélioration des relations 
entre l’administration et le 
public et diverses dispositions 
d’ordre administratif, social 
et fiscal, il est inséré un ali-
néa ainsi rédigé : 
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de trois ans. Ce mandat est 
renouvelable.  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

« La commission 
comprend en outre, avec voix 
consultative, le Défenseur des 
droits ou son représentant. » 

Loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 précitée Article 1er bis (nouveau) Article 1er bis

Art. 11. —   La Com-
mission nationale de l'infor-
matique et des libertés est une 
autorité administrative indé-
pendante. Elle exerce les mis-
sions suivantes : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

2° Elle veille à ce que 
les traitements de données à 
caractère personnel soient 
mis en œuvre conformément 
aux dispositions de la pré-
sente loi. 

A ce titre :. .  . .  . .  . .   

f) Elle peut, par déci-
sion particulière, charger un 
ou plusieurs de ses membres 
ou des agents de ses services, 
dans les conditions prévues à 
l'article 44, de procéder à des 
vérifications portant sur tous 
traitements et, le cas échéant, 
d'obtenir des copies de tous 
documents ou supports d'in-
formation utiles à ses mis-
sions ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

 Le f du 2° de l'arti-
cle 11 de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 précitée est 
ainsi modifié : 

1° Les mots : « des 
agents de ses services » sont 
remplacés par les mots : « le 
secrétaire général » ; 

2° Après le mot : 
« procéder », sont insérés les 
mots : « ou de faire procéder 
par les agents de ses servi-
ces ». 

(Sans modification). 

Article 1er  ter (nouveau) Article 1er ter

Art. 11. —   La Com-
mission nationale de l'infor-
matique et des libertés est une 
autorité administrative indé-
pendante. Elle exerce les mis-
sions suivantes : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

 La même loi est ainsi 
modifiée : 

(Sans modification). 
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2° Elle veille à ce que 
les traitements de données à 
caractère personnel soient 
mis en œuvre conformément 
aux dispositions de la pré-
sente loi. 

A ce titre :. .  . .  . .  . .   

g) Elle peut, dans les 
conditions définies au chapi-
tre VII, prononcer à l'égard 
d'un responsable de traite-
ment l'une des mesures pré-
vues à l'article 45 ; 

.  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

 1° Le g du 2° de l'arti-
cle 11 est abrogé ; 

Art. 17. —   La forma-
tion restreinte de la commis-
sion prononce les mesures 
prévues au I et au 1° du II de 
l'article 45. 

 2° L'article 17 est ainsi 
rédigé : 

« Art. 17. —    La for-
mation restreinte prononce 
les sanctions à l'encontre des 
responsables de traitement 
qui ne respectent pas les obli-
gations découlant de la pré-
sente loi dans les conditions 
prévues au chapitre VII. 

 « Les membres de la 
formation restreinte ne peu-
vent participer à l'exercice 
des attributions de la com-
mission mentionnées aux c, e
et f du 2° de l’article 11 et à 
l’article 44. » 

Article 1er quater (nouveau) Article 1er quater

 I. —    L’article 13 de 
la même loi est ainsi modi-
fié :

Supprimé.

Art. 13. —   I. —   La 
Commission nationale de l'in-
formatique et des libertés est 
composée de dix-sept mem-
bres : . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

La commission élit en 
son sein un président et deux 
vice-présidents, dont un vice-
président délégué. Ils compo-
sent le bureau.  

 1° Après le neuvième 
alinéa du I, sont insérés trois 
alinéas ainsi rédigés :
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 « La fonction de pré-
sident de la commission est 
incompatible avec toute acti-
vité professionnelle, tout 
mandat électif national, tout 
autre emploi public et toute 
détention, directe ou indi-
recte, d'intérêts dans une en-
treprise du secteur des com-
munications électroniques ou 
de l'informatique.

 « La durée du mandat 
de président est de cinq ans.

La formation res-
treinte de la commission est 
composée du président, des 
vice-présidents et de trois 
membres élus par la commis-
sion en son sein pour la durée 
de leur mandat.  

En cas de partage égal 
des voix, celle du président 
est prépondérante.

  « Le président de la 
commission reçoit un traite-
ment égal à celui afférent à la 
seconde des deux catégories 
supérieures des emplois de 
l'État classés hors échelle. » ;

 2° Le premier alinéa 
du II est ainsi modifié :

II. —   Le mandat des 
membres de la commission 
mentionnés aux 3°, 4°, 5°, 6° 
et 7° du I est de cinq ans ; il 
est renouvelable une fois. Les 
membres mentionnés aux 1° 
et 2° siègent pour la durée du 
mandat à l'origine de leur dé-
signation ; leurs mandats de 
membre de la Commission 
nationale de l'informatique et 
des libertés ne peuvent excé-
der une durée de dix ans.  

Le membre de la 
commission qui cesse d'exer-
cer ses fonctions en cours de 
mandat est remplacé, dans les 
mêmes conditions, pour la 
durée de son mandat restant à 

a) À la première 
phrase, les mots : « mention-
nés aux 3°, 4°, 5°, 6° et 7° du 
I » sont supprimés ;

b) La dernière phrase 
est supprimée.
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courir.

Sauf démission, il ne 
peut être mis fin aux fonc-
tions d'un membre qu'en cas 
d'empêchement constaté par 
la commission dans les 
conditions qu'elle définit.  

La commission établit 
un règlement intérieur. Ce rè-
glement fixe les règles relati-
ves à l'organisation et au 
fonctionnement de la com-
mission. Il précise notam-
ment les règles relatives aux 
délibérations, à l'instruction 
des dossiers et à leur présen-
tation devant la commission, 
ainsi que les modalités de 
mise en œuvre de la procé-
dure de labellisation prévue 
au c du 3° de l'article 11. 

 II. —    Le 1° du I en-
tre en vigueur au 1er  septem-
bre 2012.

 III. —    Une nouvelle 
élection du président de la 
Commission nationale de 
l’informatique et des libertés 
est organisée au cours de la 
première quinzaine de sep-
tembre 2012.

Article 1er quinquies  
(nouveau) 

Article 1er quinquies

Art. 13. —   I. —   La 
Commission nationale de l'in-
formatique et des libertés est 
composée de dix-sept mem-
bres : . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

 Le dixième alinéa du I 
du même article 13 est ainsi 
rédigé : 

(Sans modification). 

La formation res-
treinte de la commission est 
composée du président, des 
vice-présidents et de trois 
membres élus par la commis-
sion en son sein pour la durée 
de leur mandat.  

 « La formation res-
treinte de la commission est 
composée d'un président et de 
cinq autres membres élus par 
la commission en son sein. 
Les membres du bureau ne 
sont pas éligibles à la forma-
tion restreinte. » 

En cas de partage égal 
des voix, celle du président 
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est prépondérante.

Article 1er sexies (nouveau) Article 1er sexies

Art. 16. —   Le bureau 
peut être chargé par la com-
mission d'exercer les attribu-
tions de celle-ci mention-
nées : 

- au dernier alinéa de 
l'article 19 ; 

- à l'article 25, en cas 
d'urgence ; 

- au second alinéa de 
l'article 70. 

Le bureau peut aussi 
être chargé de prendre, en cas 
d'urgence, les décisions men-
tionnées au premier alinéa du 
I de l'article 45.

Le dernier alinéa de 
l’article 16 de la même loi est 
supprimé. 

(Sans modification). 

Article 1er septies (nouveau) Article 1er septies (nouveau) 

 La même loi est ainsi 
modifiée : 

(Sans modification).

 1° Le II de l'article 44 
est ainsi rédigé : 

Art. 44. —   . .  . .  . .  .  

II. —   En cas d'oppo-
sition du responsable des 
lieux, la visite ne peut se dé-
rouler qu'avec l'autorisation 
du président du tribunal de 
grande instance dans le res-
sort duquel sont situés les lo-
caux à visiter ou du juge dé-
légué par lui. 

 « II. —   Le responsa-
ble de locaux professionnels 
privés est informé de son 
droit d'opposition à la visite. 
Lorsqu'il exerce ce droit, la 
visite ne peut se dérouler 
qu'après l'autorisation du juge 
des libertés et de la détention 
du tribunal de grande ins-
tance dans le ressort duquel 
sont situés les locaux à visi-
ter, qui statue dans des condi-
tions fixées par décret en 
Conseil d’État. Toutefois, 
lorsque l’urgence, la gravité 
des faits à l'origine du 
contrôle ou le risque de des-
truction ou de dissimulation 
de documents le justifie, la 
visite peut avoir lieu sans que 
le responsable des locaux en 
ait été informé, sur autorisa-



- 195 - 

Texte en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

tion préalable du juge des li-
bertés et de la détention. 
Dans ce cas, le responsable 
des lieux ne peut s'opposer à 
la visite. 

Ce magistrat est saisi à 
la requête du président de la 
commission. Il statue par une 
ordonnance motivée, confor-
mément aux dispositions pré-
vues aux articles 493 à 498 
du code de procédure civile. 
La procédure est sans repré-
sentation obligatoire.  

   

La visite s'effectue 
sous l'autorité et le contrôle 
du juge qui l'a autorisée. Ce-
lui-ci peut se rendre dans les 
locaux durant l'intervention. 
A tout moment, il peut déci-
der l'arrêt ou la suspension de 
la visite. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .

 « La visite s’effectue 
sous l’autorité et le contrôle 
du juge des libertés et de la 
détention qui l’a autorisée, en 
présence de l’occupant des 
lieux ou de son représentant 
qui peut se faire assister d’un 
conseil de son choix ou, à dé-
faut, en présence de deux té-
moins qui ne sont pas placés 
sous l’autorité des personnes 
chargées de procéder au 
contrôle. 

 « L’ordonnance ayant 
autorisé la visite est exécu-
toire au seul vu de la minute. 
Elle mentionne que le juge 
ayant autorisé la visite peut 
être saisi à tout moment 
d’une demande de suspension 
ou d’arrêt de cette visite. Elle 
indique le délai et la voie de 
recours. Elle peut faire 
l’objet, suivant les règles pré-
vues par le code de procédure 
civile, d’un appel devant le 
premier président de la cour 
d’appel. Celui-ci connaît éga-
lement des recours contre le 
déroulement des opérations 
de visite. » ; 

Art. 51. —   Est puni 
d'un an d'emprisonnement et 
de 15 000 euros d'amende le 
fait d'entraver l'action de la 
Commission nationale de l'in-
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formatique et des libertés : 

1° Soit en s'opposant à 
l'exercice des missions 
confiées à ses membres ou 
aux agents habilités en appli-
cation du dernier alinéa de 
l'article 19 ; 

2° Soit en refusant de 
communiquer à ses membres 
ou aux agents habilités en ap-
plication du dernier alinéa de 
l'article 19 les renseignements 
et documents utiles à leur 
mission, ou en dissimulant 
lesdits documents ou rensei-
gnements, ou en les faisant 
disparaître ; 

3° Soit en communi-
quant des informations qui ne 
sont pas conformes au conte-
nu des enregistrements tel 
qu'il était au moment où la 
demande a été formulée ou 
qui ne présentent pas ce 
contenu sous une forme di-
rectement accessible. 

2° Le 1° de l'article 51 
est complété par les mots : 
« lorsque la visite a été auto-
risée par le juge ». 

Article 1er octies (nouveau) Article 1er octies  

 La même loi est ainsi 
modifiée : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Chapitre VII : Sanc-
tions prononcées par la 
Commission nationale de l'in-
formatique et des libertés. 

 1° À l’intitulé du cha-
pitre VII, après le mot : 
« par », sont insérés les 
mots : « la formation res-
treinte de » ; 

1° (Sans modifica-
tion). 

 2° Les I et II de l'arti-
cle 45 sont ainsi rédigés : 

2° (Alinéa sans modi-
fication).

Art. 45. —  I. —    La 
Commission nationale de l'in-
formatique et des libertés 
peut prononcer un avertisse-
ment à l'égard du responsable 
d'un traitement qui ne res-
pecte pas les obligations dé-
coulant de la présente loi. 
Elle peut également mettre en 
demeure ce responsable de 
faire cesser le manquement 
constaté dans un délai qu'elle 
fixe.

 « I. —  Le président
de la Commission nationale 
de l'informatique et des liber-
tés peut adresser au respon-
sable d'un traitement qui ne 
respecte pas les obligations 
découlant de la présente loi 
une mise en demeure de faire 
cesser le manquement consta-
té dans un délai qu'il fixe.

« I. —  La formation
restreinte de la Commission 
nationale de l’informatique et 
des libertés peut prononcer, 
après une procédure contra-
dictoire, un avertissement à 
l’égard du responsable d’un 
traitement qui ne respecte pas 
les obligations découlant de 
la présente loi. Cet avertisse-
ment a le caractère d’une 
sanction.
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Si le responsable d'un 
traitement ne se conforme pas 
à la mise en demeure qui lui 
est adressée, la commission 
peut prononcer à son en-
contre, après une procédure 
contradictoire, les sanctions 
suivantes : 

  « Le président de la 
commission peut également 
mettre en demeure ce respon-
sable de faire cesser le man-
quement constaté dans un dé-
lai qu’il fixe. En cas 
d’urgence, ce délai peut être 
inférieur à dix jours.

  « Si le responsable 
d'un traitement ne se 
conforme pas à la mise en 
demeure qui lui est adressée 
par le président, la formation 
restreinte peut prononcer à 
son encontre, après une pro-
cédure contradictoire, les 
sanctions suivantes : 

« Si le responsable du 
traitement se conforme à la 
mise en demeure qui lui est 
adressée, le président de la 
commission prononce la clô-
ture de la procédure.

   « Dans le cas 
contraire, la formation res-
treinte peut prononcer à son 
encontre, après une procédure 
contradictoire, les sanctions 
suivantes :

  « 1° Un avertisse-
ment ;

Alinéa supprimé. 

1° Une sanction pécu-
niaire, dans les conditions 
prévues par l'article 47, à 
l'exception des cas où le trai-
tement est mis en oeuvre par 
l'Etat ;

 « 2° Une sanction pé-
cuniaire, dans les conditions 
prévues par l'article 47, à 
l'exception des cas où le trai-
tement est mis en œuvre par 
l'État ; 

« 1° (Sans modifica-
tion).

2° Une injonction de 
cesser le traitement, lorsque 
celui-ci relève des disposi-
tions de l'article 22, ou un re-
trait de l'autorisation accordée 
en application de l'article 25.

 « 3° Une injonction de 
cesser le traitement, lorsque 
celui-ci relève des disposi-
tions de l'article 22, ou un re-
trait de l'autorisation accordée 
en application de l'article 25. 

« 2° (Sans modifica-
tion).

II. —    En cas d'ur-
gence, lorsque la mise en 
oeuvre d'un traitement ou 
l'exploitation des données 
traitées entraîne une violation 
des droits et libertés men-
tionnés à l'article 1er, la 
commission peut, après une 
procédure contradictoire : 

 « II. —   En cas d'ur-
gence, lorsque la mise en 
œuvre d'un traitement ou 
l'exploitation des données 
traitées entraîne une violation 
des droits et libertés men-
tionnés à l'article 1er, la for-
mation restreinte peut, après 
une procédure contradictoire :

« II. —  Lorsque la 
mise en œuvre d’un traite-
ment ou l’exploitation des 
données traitées entraîne une 
violation des droits et libertés 
mentionnés à l’article 1er, une 
procédure d’urgence, définie 
par décret en Conseil d’Etat, 
peut être engagée par la for-
mation restreinte pour pro-
noncer un avertissement visé 
au premier alinéa du I, après 
une procédure contradictoire.
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   « Dans les mêmes hy-
pothèses, la formation res-
treinte peut, après une procé-
dure contradictoire, recourir à 
cette procédure d'urgence 
pour :

1° Décider l'interrup-
tion de la mise en oeuvre du 
traitement, pour une durée 
maximale de trois mois, si le 
traitement n'est pas au nom-
bre de ceux qui sont men-
tionnés au I et au II de l'arti-
cle 26, ou de ceux 
mentionnés à l'article 27 mis 
en oeuvre par l'Etat ; 

 « 1° Décider l'inter-
ruption de la mise en œuvre 
du traitement, pour une durée 
maximale de trois mois, si le 
traitement n'est pas au nom-
bre de ceux qui sont men-
tionnés aux I et II de l'arti-
cle 26 ou de ceux mentionnés 
à l'article 27 mis en œuvre 
par l'État ; 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

2° Décider le verrouil-
lage de certaines des données 
à caractère personnel traitées, 
pour une durée maximale de 
trois mois, si le traitement 
n'est pas au nombre de ceux 
qui sont mentionnés au I et au 
II de l'article 26 ; 

 « 2° Décider le ver-
rouillage de certaines des 
données à caractère personnel 
traitées, pour une durée 
maximale de trois mois, si le 
traitement n'est pas au nom-
bre de ceux qui sont men-
tionnés aux I et II de l'arti-
cle 26 ; 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

3° Informer le Premier 
ministre pour qu'il prenne, le 
cas échéant, les mesures per-
mettant de faire cesser la vio-
lation constatée, si le traite-
ment en cause est au nombre 
de ceux qui sont mentionnés 
au I et au II de l'article 26 ; le 
Premier ministre fait alors 
connaître à la commission les 
suites qu'il a données à cette 
information au plus tard 
quinze jours après l'avoir re-
çue.

 « 3° Informer le Pre-
mier ministre pour qu'il 
prenne, le cas échéant, les 
mesures permettant de faire 
cesser la violation constatée, 
si le traitement en cause est 
au nombre de ceux qui sont 
mentionnés aux mêmes I et II 
de l'article 26 ; le Premier 
ministre fait alors connaître à 
la formation restreinte les sui-
tes qu'il a données à cette in-
formation au plus tard quinze 
jours après l'avoir reçue. » ; 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 3° L'article 46 est ainsi 
modifié : 

3° (Alinéa sans modi-
fication). 

Art. 46. —   Les sanc-
tions prévues au I et au 1° du 
II de l'article 45 sont pronon-
cées sur la base d'un rapport 
établi par l'un des membres 
de la Commission nationale 
de l'informatique et des liber-
tés, désigné par le président 
de celle-ci parmi les membres 
n'appartenant pas à la forma-
tion restreinte. Ce rapport est 
notifié au responsable du trai-

a) La deuxième phrase 
du premier alinéa est rempla-
cée par deux phrases ainsi ré-
digées : « Le président de la 
commission peut également 
charger le secrétaire général, 
ou tout agent des services dé-
signé par ce dernier, de la ré-
daction de ce rapport. Il est 
notifié au responsable du trai-
tement, qui peut déposer des 
observations et se faire repré-
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tement, qui peut déposer des 
observations et se faire repré-
senter ou assister. Le rappor-
teur peut présenter des obser-
vations orales à la 
commission mais ne prend 
pas part à ses délibérations. 
La commission peut entendre 
toute personne dont l'audition 
lui paraît susceptible de 
contribuer utilement à son in-
formation. 

a) À l’avant-dernière 
phrase et à la dernière phrase 
du premier alinéa, le mot : 
« commission » est remplacé 
par les mots : « formation 
restreinte » ; 

senter ou assister. » 

b) (Sans modification).

b) Le deuxième alinéa 
est ainsi rédigé : 

c) Le deuxième alinéa 
est ainsi rédigé : 

La commission peut 
rendre publics les avertisse-
ments qu'elle prononce. Elle 
peut également, en cas de 
mauvaise foi du responsable 
du traitement, ordonner l'in-
sertion des autres sanctions 
qu'elle prononce dans des pu-
blications, journaux et sup-
ports qu'elle désigne. Les 
frais sont supportés par les 
personnes sanctionnées. 

 « La commission peut 
rendre publiques les sanctions
qu'elle prononce. Elle peut 
également ordonner leur in-
sertion dans des publications, 
journaux et supports qu'elle 
désigne aux frais des person-
nes sanctionnées. » ;

« La formation res-
treinte peut rendre publiques 
les sanctions qu'elle pro-
nonce. Elle peut également 
ordonner leur insertion dans 
des publications, journaux et 
supports qu'elle désigne aux 
frais des personnes sanction-
nées. Le président de la 
commission peut demander 
au bureau de rendre publique 
la mise en demeure prévue au 
deuxième alinéa du I de
l’article 45. Lorsque le prési-
dent de la commission pro-
nonce la clôture de la procé-
dure dans les conditions 
définies au troisième alinéa 
du I de l’article 45, la clôture 
fait l’objet de la même me-
sure de publicité que celle, le 
cas échéant, de la mise en 
demeure.

Les décisions prises 
par la commission au titre de 
l'article 45 sont motivées et 
notifiées au responsable du 
traitement. Les décisions 
prononçant une sanction peu-
vent faire l'objet d'un recours 
de pleine juridiction devant le 
Conseil d'Etat.

c) À la première 
phrase du dernier alinéa, le 
mot : « commission » est 
remplacé par les mots : 
« formation restreinte » ;

d) (nouveau) À la pre-
mière phrase du dernier ali-
néa, le mot : « commission » 
est remplacé par les mots : 
« formation restreinte » ;

Art. 47. —   Le mon-
tant de la sanction pécuniaire 
prévue au I de l'article 45 est 
proportionné à la gravité des 
manquements commis et aux 
avantages tirés de ce man-
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quement. 

Lors du premier man-
quement, il ne peut excéder 
150 000 Euros. En cas de 
manquement réitéré dans les 
cinq années à compter de la 
date à laquelle la sanction pé-
cuniaire précédemment pro-
noncée est devenue défini-
tive, il ne peut excéder 300 
000 euros ou, s'agissant d'une 
entreprise, 5 % du chiffre 
d'affaires hors taxes du der-
nier exercice clos dans la li-
mite de 300 000 euros. 

Lorsque la Commis-
sion nationale de l'informati-
que et des libertés a prononcé 
une sanction pécuniaire de-
venue définitive avant que le 
juge pénal ait statué définiti-
vement sur les mêmes faits 
ou des faits connexes, celui-ci 
peut ordonner que la sanction 
pécuniaire s'impute sur 
l'amende qu'il prononce. 

Les sanctions pécu-
niaires sont recouvrées 
comme les créances de l'Etat 
étrangères à l'impôt et au do-
maine. 

4° À l’avant-dernier 
alinéa de l'article 47, les 
mots : « Commission natio-
nale de l'informatique et des 
libertés » sont remplacés par 
les mots : « formation res-
treinte » ; 

4° (Sans modifica-
tion). 

 5° Le début de 
l’article 48 est ainsi rédigé : 

5° (Sans modifica-
tion). 

Art. 48. —  La com-
mission peut exercer les pou-
voirs prévus à l'article 44 ain-
si qu'au I, au 1° du II et au III 
de l'article 45 à l'égard des 
traitements dont les opéra-
tions sont mises en oeuvre, en 
tout ou partie, sur le territoire 
national, y compris lorsque le 
responsable du traitement est 
établi sur le territoire d'un au-
tre Etat membre de la Com-
munauté européenne. 

 « Art. 48. —    Les 
pouvoirs prévus à l’article 44 
ainsi qu'au I, au 1° du II et 
au III de l’article 45 peuvent 
être exercés à l’égard… (le
reste sans changement). » 

  6° (nouveau) Le pre-
mier alinéa de l’article 49 est 
remplacé par deux alinéas 
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ainsi rédigés :

« La commission peut, 
à la demande d’une autorité 
exerçant des compétences 
analogues aux siennes dans 
un autre État membre de 
l’Union européenne, procéder 
à des vérifications dans les 
mêmes conditions que celles 
prévues à l’article 44, sauf 
s’il s’agit d’un traitement 
mentionné au I ou au II de 
l’article 26.

« Le président de la 
commission ou la formation 
restreinte peuvent, à la de-
mande d’une autorité exer-
çant des compétences analo-
gues aux siennes dans un 
autre État membre de l’Union 
européenne, prendre les déci-
sions mentionnées aux arti-
cles 45 à 47 et dans les condi-
tions prévues par eux, sauf 
s’il s’agit d’un traitement 
mentionné au I ou au II de 
l’article 26. »

Article 1er nonies (nouveau) Article 1er nonies 

 Les délégués du Dé-
fenseur des droits exercent 
leur activité à titre bénévole. 
Ils perçoivent une indemnité 
représentative de frais dont le 
montant et les modalités d'at-
tribution sont fixés par arrêté 
conjoint du Premier ministre 
et du ministre chargé du bud-
get sur proposition du Défen-
seur des droits. 

Les délégués du Dé-
fenseur des droits exercent 
leur activité à titre bénévole. 
Ils perçoivent une indemnité 
représentative de frais dont le 
montant et les modalités d'at-
tribution sont fixés par le Dé-
fenseur des droits. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

 Article 3 Article 3 Article 3 

 L’autonomie budgé-
taire du Défenseur des droits 
est assurée dans les condi-
tions déterminées par une loi 
de finances. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Sans modification). 
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 Le Défenseur des 
droits est ordonnateur des 
crédits qui lui sont affectés.  

(Alinéa sans modifica-
tion).

Loi du 10 août 1922 relative 
à l’organisation du contrôle 

des dépenses engagées 

Cf. annexe. 

Les dispositions de la 
loi du 10 août 1922 relative à 
l’organisation du contrôle des 
dépenses engagées ne sont 
pas applicables. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 Il présente ses comp-
tes au contrôle de la Cour des 
comptes. 

Le Défenseur des 
droits présente ses comptes 
au contrôle de la Cour des 
comptes.  

 Article 4  Article 4  Article 4  

 Est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 
3 750 € d’amende le fait 
d’avoir fait ou laissé figurer 
le nom du Défenseur des 
droits, suivi ou non de 
l’indication de sa qualité, 
dans tout document de pro-
pagande ou de publicité, 
quelle qu’en soit la nature. 

Est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 
7 500 € d’amende le fait 
d’avoir fait ou laissé figurer 
le nom du Défenseur des 
droits, suivi ou non de 
l’indication de sa qualité, 
dans  tout document de pro-
pagande ou de publicité, 
quelle qu’en soit la nature. 

(Sans modification). 

  Est puni des mêmes 
peines le fait de faire figurer 
ou laisser figurer l’indication 
de la qualité passée de Défen-
seur des droits dans tout do-
cument de propagande ou de 
publicité, quelle qu’en soit la 
nature. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

 Article 7  Article 7  Article 7  

Art. 121-2. —
  Cf. annexe. 

Art. 131-38. —
  Cf. annexe.

Les personnes morales 
déclarées responsables péna-
lement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions 
définies aux articles 4 et 5 
encourent, outre l’amende 
suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code 
pénal : 

Les personnes morales 
déclarées responsables péna-
lement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions 
définies aux articles 4 et 5 
encourent, outre l’amende 
suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du même 
code:

(Sans modification). 

Art. 131-39. —

1° Pour une durée de 
cinq ans au plus, les peines 
mentionnées aux 2° à 7° de 

1° Pour une durée de 
cinq ans au plus, les peines 
mentionnées aux 2° à 7° de 
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  Cf. annexe. l’article 131-39 du code pé-
nal ;  

l’article 131-39 du même 
code ;

 Art. 131-21. —
  Cf. annexe.

2° La confiscation 
dans les conditions et suivant 
les modalités prévues à 
l’article 131-21 du code pé-
nal ; 

2° La confiscation 
dans les conditions et suivant 
les modalités prévues à 
l’article 131-21 du même 
code ; 

Art. 131-35 –
 Cf. annexe.

3° L’affichage ou la 
diffusion de la décision pro-
noncée, dans les conditions 
prévues par l’article 131-35 
du code pénal. 

3° L’affichage ou la 
diffusion de la décision pro-
noncée, dans les conditions 
prévues par l’article 131-35 
du même code. 

 4° (nouveau) L'exclu-
sion des marchés publics, 
suivant les modalités prévues 
au 5° de l’article 131-39 du 
même code. 

Art. 131-39. —
  Cf. annexe.

L’interdiction men-
tionnée au 2° de l’article 131-
39 du code pénal porte sur 
l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de 
laquelle l’infraction a été 
commise. 

L’interdiction men-
tionnée au 2° du même arti-
cle 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de 
laquelle l’infraction a été 
commise. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

 Article 8 bis (nouveau) Article 8 bis  Article 8 bis 

 La loi n° 2009-1436 
du 24 novembre 2009 péni-
tentiaire est ainsi modifiée :

L’article 6 de la loi 
n° 2009-1436 du 24 novem-
bre 2009 pénitentiaire est 
abrogé.

Loi n° 2009-1436 du 24 
novembre 2009 

pénitentiaire 

 1° L’article 4 est ainsi 
modifié :

1° Supprimé. 

Art. 4. —  Le Contrô-
leur général des lieux de pri-
vation de liberté contrôle les 
conditions de prise en charge 
et de transfèrement des per-
sonnes privées de liberté 
confiées à l'administration 
pénitentiaire, afin de s'assurer 
du respect de leurs droits 
fondamentaux.

a) Le premier alinéa 
est supprimé ;

La possibilité de 
contrôler et de retenir les cor-
respondances prévue par l'ar- b) Au deuxième ali-
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ticle 40 ne s'applique pas aux 
correspondances échangées 
entre le Contrôleur général 
des lieux de privation de li-
berté et les personnes déte-
nues. 

néa, les mots : « Contrôleur 
général des lieux de privation 
de liberté » sont remplacés 
par les mots : « Défenseur 
des droits » ;

Art. 6. —  Afin de per-
mettre aux personnes déte-
nues de bénéficier des dispo-
sitions de la loi n° 73-6 du 3 
janvier 1973 instituant un 
Médiateur de la République, 
le Médiateur de la Républi-
que désigne pour chaque éta-
blissement pénitentiaire un ou 
plusieurs délégués affectés à 
cette mission.

À l’article 6 de la loi 
n° 2009-1436 du 24 novem-
bre 2009 pénitentiaire, les 
mots : « loi n° 73-6 du 3 jan-
vier 1973 instituant un Mé-
diateur de la République » et 
les mots : « Médiateur de la 
République » sont remplacés 
respectivement par les mots : 
« loi organique 
n°            du          relative au 
Défenseur des droits » et les 
mots : « Défenseur des 
droits ». 

2° L’article 6 est abrogé. 2° Supprimé. 

Livre des procédures 
fiscales Article 9 Article 9 Article 9 

Art. L. 115. —  Le mi-
nistre chargé des finances est 
tenu d’autoriser les agents 
placés sous son autorité à ré-
pondre aux questions et éven-
tuellement aux convocations 
du médiateur de la Républi-
que. Ceux-ci sont tenus d’y 
répondre ou d’y déférer.  

 Les mots : « Média-
teur de la République » sont 
remplacés par les mots : 
« Défenseur des droits » : 

I. —  Les mots : « Mé-
diateur de la République » 
sont remplacés par les mots : 
« Défenseur des droits » : 

(Sans modification). 

Le médiateur de la 
République peut demander à 
l’administration communica-
tion de tous les documents ou 
dossiers concernant les affai-
res à propos desquelles il fait 
une enquête. Le caractère se-
cret ou confidentiel des piè-
ces dont il demande commu-
nication ne peut lui être 
opposé.  

1° À la première 
phrase des premier et second 
alinéas de l’article L. 115 du 
livre des procédures fiscales ; 

1° (Sans modifica-
tion).

Code du travail 

Art. L. 5312-12-1. —
  Cf. supra art. 8.

2° Au deuxième ali-
néa, à la seconde phrase du 
troisième alinéa et aux qua-
trième et dernier alinéas de 
l’article L. 5312-12-1 du code 
du travail ; 

2° Au deuxième ali-
néa, à la seconde phrase du 
troisième alinéa et au dernier 
alinéa de l’article 
L. 5312-12-1 du code du tra-
vail ; 

Loi n° 78-753 du 17 juillet 
1978 portant diverses 

mesures d’amélioration des 

3° (Supprimé) 3° Suppression main-
tenue.
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relations entre 
l’administration et le public 

et diverses dispositions 
d’ordre administratif, social 

et fiscal 

Art. 6. —  I. —  Ne 
sont pas communicables :

   

1° Les avis du Conseil 
d’État et des juridictions ad-
ministratives, les documents 
de la Cour des comptes men-
tionnés à l’article L. 141-10 
du code des juridictions fi-
nancières et les documents 
des chambres régionales des 
comptes mentionnés à 
l’article L. 241-6 du même 
code, les documents 
d’instruction des réclama-
tions adressées au Médiateur 
de la République, les docu-
ments préalables à 
l’élaboration du rapport 
d’accréditation des établis-
sements de santé prévu à l’ar-
ticle L. 6113-6 du code de la 
santé publique, les documents 
préalables à l’accréditation 
des personnels de santé pré-
vue à l’article L. 1414-3-3 du 
code de la santé publique, les 
rapports d’audit des établis-
sements de santé mentionnés 
à l’article 40 de la loi 
n° 2000-1257 du 23 décem-
bre 2000 de financement de 
la sécurité sociale pour 2001 
et les documents réalisés en 
exécution d’un contrat de 
prestation de services exécuté 
pour le compte d’une ou de 
plusieurs personnes détermi-
nées ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

4° Au 1° du I de 
l’article 6 de la loi n° 78-753 
du 17 juillet 1978 portant di-
verses mesures 
d’amélioration des relations 
entre l’administration et le 
public et diverses dispositions 
d’ordre administratif, social 
et fiscal ; 

4° Supprimé. 

Loi n° 2007-292 du 5 mars 
2007 relative à la 

Commission nationale 
consultative des droits de 

l’homme 

   

Art. 1er. —  La Com-
mission nationale consulta-
tive des droits de l’homme 
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assure, auprès du Gouverne-
ment, un rôle de conseil et de 
proposition dans le domaine 
des droits de l’homme, du 
droit international humani-
taire et de l’action humani-
taire. Elle assiste le Premier 
ministre et les ministres inté-
ressés par ses avis sur toutes 
les questions de portée géné-
rale relevant de son champ de 
compétence tant sur le plan 
national qu’international. Elle 
peut, de sa propre initiative, 
appeler publiquement 
l’attention du Parlement et du 
Gouvernement sur les mesu-
res qui lui paraissent de na-
ture à favoriser la protection 
et la promotion des droits de 
l’homme. 

La commission exerce 
sa mission en toute indépen-
dance.

   

Elle est composée de 
représentants des organisa-
tions non gouvernementales 
spécialisées dans le domaine 
des droits de l’homme, du 
droit international humani-
taire ou de l’action humani-
taire, d’experts siégeant dans 
les organisations internatio-
nales compétentes dans ce 
même domaine, de personna-
lités qualifiées, de représen-
tants des principales confédé-
rations syndicales, du 
Médiateur de la République, 
ainsi que d’un député, d’un 
sénateur et d’un membre du 
Conseil économique, social et 
environnemental désignés par 
leurs assemblées respectives. 

5° Au troisième alinéa 
de l’article 1er de la loi 
n° 2007-292 du 5 mars 2007 
relative à la Commission na-
tionale consultative des droits 
de l’homme.  

5° (Sans modifica-
tion).

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

Loi n° 78-753 du 17 juillet 
1978 portant diverses 

mesures d’amélioration des 
relations entre 

l’administration et le public 
et diverses dispositions 
d’ordre administratif 
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Texte en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

Art. 6. —  I. —  Ne 
sont pas communicables : 

1° Les avis du Conseil 
d'État et des juridictions ad-
ministratives, les documents 
de la Cour des comptes men-
tionnés à l'article L. 141-10 
du code des juridictions fi-
nancières et les documents 
des chambres régionales des 
comptes mentionnés à l'arti-
cle L. 241--6 du même code, 
les documents d'instruction 
des réclamations adressées au 
Médiateur de la République, 
les documents préalables à 
l'élaboration du rapport d'ac-
créditation des établissements 
de santé prévu à l'article 
L. 6113-6 du code de la santé 
publique, les documents pré-
alables à l'accréditation des 
personnels de santé prévue à 
l'article L. 1414-3-3 du code 
de la santé publique, les rap-
ports d'audit des établisse-
ments de santé mentionnés à 
l'article 40 de la loi 
n° 2000-1257 du 23 décem-
bre 2000 de financement de 
la sécurité sociale pour 2001 
et les documents réalisés en 
exécution d'un contrat de 
prestation de services exécuté 
pour le compte d'une ou de 
plusieurs personnes détermi-
nées ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

 II (nouveau). —
  Au 1° du I de l’article 6 de 
la loi n° 78-753 du 17 juillet 
1978 portant diverses mesu-
res d’amélioration des rela-
tions entre l’administration et 
le public et diverses disposi-
tions d’ordre administratif, 
social et fiscal, les mots :  
« , les documents d’in-
struction des réclamations 
adressées au Médiateur de la 
République » sont supprimés.

Loi n° 55-1052 du 6 août 
1955 portant statut des 

Terres australes et 
antarctiques françaises et 

de l’île de Clipperton Article 10 Article 10 Article 10 

Art. 1-1. —  Dans les 
matières qui relèvent de la 
compétence de l’État, sont 
applicables dans les Terres 
australes et antarctiques fran-
çaises les dispositions législa-
tives et réglementaires qui 
comportent une mention ex-
presse à cette fin. 
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Texte en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

Par dérogation au 
premier alinéa, sont applica-
bles de plein droit dans les 
Terres australes et antarcti-
ques françaises, sans préju-
dice de dispositions les adap-
tant à l’organisation 
particulière du territoire, les 
dispositions législatives et ré-
glementaires qui sont relati-
ves :

   

1° À la composition, à 
l’organisation, au fonction-
nement et aux attributions des 
pouvoirs publics constitu-
tionnels de la République, du 
Conseil d’État, de la Cour de 
cassation, de la Cour des 
comptes, du tribunal des 
conflits et de toute juridiction 
nationale souveraine, du mé-
diateur de la République, du 
défenseur des enfants, ainsi 
que de la Haute Autorité de 
lutte contre les discrimina-
tions et pour l’égalité et de la 
Commission nationale de 
l’informatique et des liber-
tés ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Au 1° de l’article 1-1 
de la loi n° 55-1052 du 6 août 
1955 portant statut des Terres 
australes et antarctiques fran-
çaises et de l’île de Clipper-
ton, les mots : « du Médiateur 
de la République, du défen-
seur des enfants » sont rem-
placés par les mots : « du Dé-
fenseur des droits ». 

Au 1° de l’article 1-1 
de la loi n° 55-1052 du 6 août 
1955 portant statut des Terres 
australes et antarctiques fran-
çaises et de l’île de Clipper-
ton, les mots : « du Médiateur 
de la République, du Défen-
seur des enfants, ainsi que de 
la Haute autorité de lutte 
contre les discriminations et 
pour l’égalité » sont rempla-
cés par les mots : « du Défen-
seur des droits ». 

(Sans modification). 

Loi n° 2007-1545 du 
30 octobre 2007 instituant 
un Contrôleur général des 

lieux de privation de liberté Article 11 Article 11 Article 11 

Art. 6. —  Toute per-
sonne physique, ainsi que 
toute personne morale s’étant 
donné pour objet le respect 
des droits fondamentaux, 
peuvent porter à la connais-
sance du contrôleur général 
des lieux de privation de li-
berté des faits ou situations 
susceptibles de relever de sa 
compétence. 

   

Le Contrôleur général 
des lieux de privation de li-
berté est saisi par le Premier 
ministre, les membres du 
Gouvernement, les membres 
du Parlement, le Médiateur 
de la République, le Défen-
seur des enfants, le président 

Au second alinéa de 
l’article 6 de la loi n° 2007-
1545 du 30 octobre 2007 ins-
tituant un Contrôleur général 
des lieux de privation de li-
berté, les mots : « le Média-
teur de la République, le Dé-
fenseur des enfants, le 

 Après le mot : « Par-
lement », la fin de la première 
phrase du second alinéa de 
l’article 6 de la loi  
n° 2007-1545 du 30 octobre 

(Sans modification). 
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Texte en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

de la Commission nationale 
de déontologie de la sécurité 
et le président de la Haute 
Autorité de lutte contre les 
discriminations et pour 
l’égalité. Il peut aussi se sai-
sir de sa propre initiative. 

président de la Commission 
nationale de déontologie de la 
sécurité » sont remplacés par 
les mots : « le Défenseur des 
droits ». 

2007 instituant un Contrôleur 
général des lieux de privation 
de liberté est ainsi rédigée : 
« et le Défenseur des droits. »

 Article 12 Article 12 Article 12 

Loi n° 2010-838 du 
23 juillet 2010 relative à 

l’application du cinquième 
alinéa de l’article 13 de la 

Constitution 

Art. 1er. —  Cf. an-
nexe.

Les mentions de la 
Commission nationale de 
déontologie de la sécurité, du 
Défenseur des enfants, de la 
Haute autorité de lutte contre 
les discriminations et pour 
l’égalité et du Médiateur de la 
République figurant en an-
nexe de la loi 
n°        du         relative à 
l’application du cinquième 
alinéa de l’article 13 de la 
Constitution sont supprimées.

Les mentions de la 
Commission nationale de 
déontologie de la sécurité, du 
Contrôleur général des lieux 
de privation de liberté, du 
Défenseur des enfants, de la 
Haute autorité de lutte contre 
les discriminations et pour 
l’égalité et du Médiateur de la 
République figurant en an-
nexe de la loi n° 2010-838 du 
23 juillet 2010 relative à 
l’application du cinquième 
alinéa de l’article 13 de la 
Constitution sont supprimées.

Les mentions de la 
Commission nationale de 
déontologie de la sécurité, du 
Défenseur des enfants, de la 
Haute autorité de lutte contre 
les discriminations et pour 
l’égalité et du Médiateur de la 
République figurant en an-
nexe de la loi n° 2010-838 du 
23 juillet 2010 relative à 
l’application du cinquième 
alinéa de l’article 13 de la 
Constitution sont supprimées.

 Pour l’application à la 
désignation du Défenseur des 
droits de la procédure prévue 
au dernier alinéa de l’article 
13 de la Constitution, la com-
mission permanente compé-
tente dans chaque assemblée 
parlementaire est celle char-
gée des libertés publiques. 

Alinéa supprimé. Suppression de 
l’alinéa maintenue. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

 Article 14 Article 14 Article 14 

 Sont abrogés : Sont abrogés : (Alinéa sans modifica-
tion).

Loi n° 73-6 du 3 janvier 
1973 instituant un 

Médiateur de la République 

Cf. annexe. 

1° La loi n° 73-6 du 3 
janvier 1973 instituant un 
Médiateur de la République ; 

1° La loi n° 73-6 du 3 
janvier 1973 instituant un 
Médiateur de la République ; 

1° (Sans modifica-
tion).

Loi n° 2000-196 du 6 mars 
2000 instituant un 

Défenseur des enfants 

Cf. annexe.

2° La loi n° 2000-196 
du 6 mars 2000 instituant un 
Défenseur des enfants ; 

2° La loi n° 2000-196 
du 6 mars 2000 instituant un 
Défenseur des enfants ; 

2° (Sans modifica-
tion).
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Texte en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

Loi n° 2000-494 du 6 juin 
2000 portant création d’une 

Commission nationale de 
déontologie de la sécurité 

Cf. annexe. 

3° La loi n° 2000-494 
du 6 juin 2000 portant créa-
tion d’une Commission na-
tionale de déontologie de la 
sécurité ; 

3° La loi n° 2000-494 
du 6 juin 2000 portant créa-
tion d’une Commission na-
tionale de déontologie de la 
sécurité ; 

3° (Sans modifica-
tion).

Loi n° 2004-1486 du 30 
décembre 2004 portant 

création de la Haute 
autorité de lutte contre les 

discriminations et pour 
l’égalité 

Cf. annexe.

3° bis (nouveau) La 
loi n° 2004-1486 du 30 dé-
cembre 2004 portant création 
de la Haute autorité de lutte 
contre les discriminations et 
pour l’égalité ; 

3° bis (nouveau) La 
loi n° 2004-1486 du 30 dé-
cembre 2004 portant création 
de la Haute autorité de lutte 
contre les discriminations et 
pour l’égalité ; 

3° bis (Sans modifica-
tion).

Loi n° 2007-1545 du 
30 octobre 2007 instituant 
un Contrôleur général des 

lieux de privation de liberté 

Cf. annexe.

 3° ter (nouveau) La loi 
n° 2007-1545 du 30 octobre 
2007 instituant un Contrôleur 
général des lieux de privation 
de liberté ;

3° ter Supprimé.

Code de l’action sociale et 
des familles

   

Art. L. 221-5. —  Les
règles relatives aux missions 
du Défenseur des enfants sont 
fixées par les dispositions du 
deuxième alinéa de l’article 4 
de la loi n° 2000-196 du 6 
mars 2000 instituant un Dé-
fenseur des enfants ci-après 
reproduites : 

4° L’article L. 221-5 
du code de l’action sociale et 
des familles. 

4° L’article L. 221-5 
du code de l’action sociale et 
des familles. 

4° (Sans modifica-
tion).

« Il informe le prési-
dent du conseil général com-
pétent des affaires suscepti-
bles de justifier une 
intervention du service de 
l’aide sociale à l’enfance. »

   

Article 14 bis (nouveau) 

   A l'article unique de la 
loi n° 2010-372 du 12 avril 
2010 visant à proroger le 
mandat du Médiateur de la 
République, les mots : « 31 
mars » sont remplacés par les 
mots : « 30 juin ».
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Texte en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

 Article 15 Article 15 Article 15 

 La présente loi entre 
en vigueur le premier jour du 
troisième mois suivant sa pu-
blication. Toutefois, entrent 
en vigueur le premier jour du 
cinquième mois suivant la 
publication de la présente 
loi : 

I. —  Les articles 1er et 
3 à 14 de la présente loi en-
trent en vigueur le premier 
jour du deuxième mois sui-
vant sa promulgation. 

Les articles 1er, 1er no-
nies et 3 à 14 de la présente 
loi entrent en vigueur le pre-
mier jour du troisième mois 
suivant sa promulgation. 

  Toutefois, entrent en 
vigueur à l’échéance du man-
dat du Contrôleur général des 
lieux de privation de liberté 
en fonctions à la date de 
promulgation de la présente 
loi :

Alinéa supprimé.

  – le 1° de l’arti-
cle 8 bis ;

Alinéa supprimé.

 – l’article 11, en tant 
qu’il concerne le Défenseur 
des enfants et le président de 
la Commission nationale de 
déontologie de la sécurité ; 

Alinéa supprimé. Suppression de 
l’alinéa maintenue. 

 – l’article 12, en tant 
qu’il concerne la Commission 
nationale de déontologie de la 
sécurité, le Défenseur des en-
fants et la Haute autorité de 
lutte contre les discrimina-
tions et pour l’égalité ; 

– l’article 12, en tant 
qu’il concerne le Contrôleur 
général des lieux de privation 
de liberté ;

Alinéa supprimé.

– les troisième, 
sixième et dernier alinéas de 
l’article 13, en tant qu’ils 
suppriment la référence au 
Défenseur des enfants respec-
tivement aux articles L. 194-
1, L. 230-1 et L. 340 du code 
électoral ; 

Alinéa supprimé. Suppression de 
l’alinéa maintenue. 

 – les troisième à der-
nier alinéas de l’article 14. 

– le 3° ter de 
l’article 14.

Alinéa supprimé.

Code électoral

Art. L. 194-1, L. 230-1 
et L. 340. —  Cf. supra art. 
13. 

 II (nouveau). — À
l’échéance du mandat du 
Contrôleur général des lieux 
de privation de liberté en 
fonctions à la date de pro-
mulgation de la présente loi, 
les articles L. 194-1
et L. 230-1 du code électoral 

II. —  Supprimé. 
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Texte en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

sont abrogés et l’avant-
dernier alinéa de l’article 
L. 340 du même code est sup-
primé.
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Constitution du 4 octobre 1958 

Art. 13. – Le Président de la République signe les ordonnances et les décrets 
délibérés en Conseil des ministres. 

Il nomme aux emplois civils et militaires de l’État. 

Les conseillers d’État, le grand chancelier de la Légion d’honneur, les 
ambassadeurs et envoyés extraordinaires, les conseillers maîtres à la Cour des comptes, les 
préfets, les représentants de l’État dans les collectivités d’outre-mer régies par l’article 74 et 
en Nouvelle-Calédonie, les officiers généraux, les recteurs des académies, les directeurs des 
administrations centrales sont nommés en Conseil des ministres. 

Une loi organique détermine les autres emplois auxquels il est pourvu en Conseil 
des ministres ainsi que les conditions dans lesquelles le pouvoir de nomination du Président 
de la République peut être par lui délégué pour être exercé en son nom. 

Une loi organique détermine les emplois ou fonctions, autres que ceux mentionnés 
au troisième alinéa, pour lesquels, en raison de leur importance pour la garantie des droits et 
libertés ou la vie économique et sociale de la Nation, le pouvoir de nomination du Président 
de la République s’exerce après avis public de la commission permanente compétente de 
chaque assemblée. Le Président de la République ne peut procéder à une nomination lorsque 
l’addition des votes négatifs dans chaque commission représente au moins trois cinquièmes 
des suffrages exprimés au sein des deux commissions. La loi détermine les commissions 
permanentes compétentes selon les emplois ou fonctions concernés. 

Art. 65. – Le Conseil supérieur de la magistrature comprend une formation 
compétente à l’égard des magistrats du siège et une formation compétente à l’égard des 
magistrats du parquet. 

La formation compétente à l’égard des magistrats du siège est présidée par le 
premier président de la Cour de cassation. Elle comprend, en outre, cinq magistrats du siège 
et un magistrat du parquet, un conseiller d’État désigné par le Conseil d’État, un avocat ainsi 
que six personnalités qualifiées qui n’appartiennent ni au Parlement, ni à l’ordre judiciaire, 
ni à l’ordre administratif. Le Président de la République, le Président de l’Assemblée 
nationale et le Président du Sénat désignent chacun deux personnalités qualifiées. La 
procédure prévue au dernier alinéa de l’article 13 est applicable aux nominations des 
personnalités qualifiées. Les nominations effectuées par le président de chaque assemblée du 
Parlement sont soumises au seul avis de la commission permanente compétente de 
l’assemblée intéressée. 

La formation compétente à l’égard des magistrats du parquet est présidée par le 
procureur général près la Cour de cassation. Elle comprend, en outre, cinq magistrats du 
parquet et un magistrat du siège, ainsi que le conseiller d’État, l’avocat et les six 
personnalités qualifiées mentionnés au deuxième alinéa. 

La formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente à l’égard des 
magistrats du siège fait des propositions pour les nominations des magistrats du siège à la 
Cour de cassation, pour celles de premier président de cour d’appel et pour celles de 
président de tribunal de grande instance. Les autres magistrats du siège sont nommés sur son 
avis conforme. 
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La formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente à l’égard des 
magistrats du parquet donne son avis sur les nominations qui concernent les magistrats du 
parquet.

La formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente à l’égard des 
magistrats du siège statue comme conseil de discipline des magistrats du siège. Elle 
comprend alors, outre les membres visés au deuxième alinéa, le magistrat du siège 
appartenant à la formation compétente à l’égard des magistrats du parquet. 

La formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente à l’égard des 
magistrats du parquet donne son avis sur les sanctions disciplinaires qui les concernent. Elle 
comprend alors, outre les membres visés au troisième alinéa, le magistrat du parquet 
appartenant à la formation compétente à l’égard des magistrats du siège. 

Le Conseil supérieur de la magistrature se réunit en formation plénière pour 
répondre aux demandes d’avis formulées par le Président de la République au titre de 
l’article 64. Il se prononce, dans la même formation, sur les questions relatives à la 
déontologie des magistrats ainsi que sur toute question relative au fonctionnement de la 
justice dont le saisit le ministre de la justice. La formation plénière comprend trois des cinq 
magistrats du siège mentionnés au deuxième alinéa, trois des cinq magistrats du parquet 
mentionnés au troisième alinéa, ainsi que le conseiller d’État, l’avocat et les six personnalités 
qualifiées mentionnés au deuxième alinéa. Elle est présidée par le premier président de la 
Cour de cassation, que peut suppléer le procureur général près cette cour. 

Sauf en matière disciplinaire, le ministre de la justice peut participer aux séances 
des formations du Conseil supérieur de la magistrature. 

Le Conseil supérieur de la magistrature peut être saisi par un justiciable dans les 
conditions fixées par une loi organique. 

La loi organique détermine les conditions d’application du présent article. 

Art. 71-1. – Le Défenseur des droits veille au respect des droits et libertés par les 
administrations de l’État, les collectivités territoriales, les établissements publics, ainsi que 
par tout organisme investi d’une mission de service public, ou à l’égard duquel la loi 
organique lui attribue des compétences. 

Il peut être saisi, dans les conditions prévues par la loi organique, par toute personne 
s’estimant lésée par le fonctionnement d’un service public ou d’un organisme visé au 
premier alinéa. Il peut se saisir d’office. 

La loi organique définit les attributions et les modalités d’intervention du Défenseur 
des droits. Elle détermine les conditions dans lesquelles il peut être assisté par un collège 
pour l’exercice de certaines de ses attributions. 

Le Défenseur des droits est nommé par le Président de la République pour un 
mandat de six ans non renouvelable, après application de la procédure prévue au dernier 
alinéa de l’article 13. Ses fonctions sont incompatibles avec celles de membre du 
Gouvernement et de membre du Parlement. Les autres incompatibilités sont fixées par la loi 
organique.

Le Défenseur des droits rend compte de son activité au Président de la République 
et au Parlement. 
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Loi organique n° 2010-837 du 23 juillet 2010 relative à l’application du 
cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution 

Art. 1er. – Le pouvoir de nomination du Président de la République aux emplois et 
fonctions dont la liste est annexée à la présente loi organique s’exerce dans les conditions 
fixées au cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution. 

Institution, organisme, établissement 
ou entreprise 

Emploi ou fonction 

Aéroports de Paris Président-directeur général 
Agence d’évaluation de la recherche et de 
l’enseignement supérieur Président du conseil 
Agence de financement des infrastructures de 
transport de France Président du conseil d’administration 
Agence française de développement Directeur général 
Agence de l’environnement et de la maîtrise 
de l’énergie Président du conseil d’administration 
Agence nationale pour la gestion des déchets 
radioactifs Directeur général 
Agence nationale pour la rénovation urbaine Directeur général 
Autorité de la concurrence Président 
Autorité de contrôle des nuisances sonores 
aéroportuaires Président 
Autorité des marchés financiers Président 
Autorité des normes comptables Président 
Autorité de régulation des activités 
ferroviaires Président 
Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes Président
Autorité de sûreté nucléaire Président 
Banque de France Gouverneur 
Caisse des dépôts et consignations Directeur général 
Centre national d’études spatiales Président du conseil d’administration 
Centre national de la recherche scientifique Président 
Comité consultatif national d’éthique pour les 
sciences de la vie et de la santé Président 
Commissariat à l’énergie atomique Administrateur général 
Commission de régulation de l’énergie Président du collège 
Commission de la sécurité des 
consommateurs Président
Commission nationale du débat public Président 
Commission nationale de déontologie de la 
sécurité Président 
Commission prévue au dernier alinéa de 
l’article 25 de la Constitution Président 
Compagnie nationale du Rhône Président du directoire 
Conseil supérieur de l’audiovisuel Président 
Contrôleur général des lieux de privation de 
liberté Contrôleur général 
Défenseur des enfants Défenseur des enfants 
Électricité de France Président-directeur général 
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Institution, organisme, établissement 
ou entreprise 

Emploi ou fonction 

La Française des jeux Président-directeur général 
France Télévisions Président 
Haut conseil des biotechnologies Président 
Haute autorité de lutte contre les 
discriminations et pour l’égalité Président
Haute Autorité de santé Président du collège 
Institut national de la recherche agronomique Président 
Institut national de la santé et de la recherche 
médicale Président 
Institut de radioprotection et de sûreté 
nucléaire Directeur général 
Institution nationale publique mentionnée à 
l’article L. 5312-1 du code du travail 
(Pôle emploi) Directeur général 
Médiateur de la République Médiateur de la République 
Météo-France Président-directeur général 
Office français de protection des réfugiés et 
apatrides Directeur général 
Office national des forêts Directeur général 
Établissement public OSEO Président du conseil d’administration 
La Poste Président du conseil d’administration 
Radio France Président 
Régie autonome des transports parisiens Président-directeur général 
Réseau ferré de France Président du conseil d’administration 
Société en charge de l’audiovisuel extérieur 
de la France Président 
Société nationale des chemins de fer français Président du conseil d’administration 
Voies navigables de France Président du conseil d’administration 

Code civil 

Art. 375. – Si la santé, la sécurité ou la moralité d’un mineur non émancipé sont en 
danger, ou si les conditions de son éducation ou de son développement physique, affectif, 
intellectuel et social sont gravement compromises, des mesures d’assistance éducative 
peuvent être ordonnées par justice à la requête des père et mère conjointement, ou de l’un 
d’eux, de la personne ou du service à qui l’enfant a été confié ou du tuteur, du mineur lui-
même ou du ministère public. Dans les cas où le ministère public a été avisé par le président 
du conseil général, il s’assure que la situation du mineur entre dans le champ d’application 
de l’article L. 226-4 du code de l’action sociale et des familles. Le juge peut se saisir d’office 
à titre exceptionnel. 

Elles peuvent être ordonnées en même temps pour plusieurs enfants relevant de la 
même autorité parentale. 

La décision fixe la durée de la mesure sans que celle-ci puisse, lorsqu’il s’agit d’une 
mesure éducative exercée par un service ou une institution, excéder deux ans. La mesure 
peut être renouvelée par décision motivée. 

Cependant, lorsque les parents présentent des difficultés relationnelles et éducatives 
graves, sévères et chroniques, évaluées comme telles dans l’état actuel des connaissances, 



- 218 -  

affectant durablement leurs compétences dans l’exercice de leur responsabilité parentale, une 
mesure d’accueil exercée par un service ou une institution peut être ordonnée pour une durée 
supérieure, afin de permettre à l’enfant de bénéficier d’une continuité relationnelle, affective 
et géographique dans son lieu de vie dès lors qu’il est adapté à ses besoins immédiats et à 
venir.

Un rapport concernant la situation de l’enfant doit être transmis annuellement au 
juge des enfants. 

Code pénal 

Art. 121-2. – Les personnes morales, à l’exclusion de l’État, sont responsables 
pénalement, selon les distinctions des articles 121-4 à 121-7, des infractions commises, pour 
leur compte, par leurs organes ou représentants. 

Toutefois, les collectivités territoriales et leurs groupements ne sont responsables 
pénalement que des infractions commises dans l’exercice d’activités susceptibles de faire 
l’objet de conventions de délégation de service public. 

La responsabilité pénale des personnes morales n’exclut pas celle des personnes 
physiques auteurs ou complices des mêmes faits, sous réserve des dispositions du quatrième 
alinéa de l’article 121-3. 

Art. 131-21. – La peine complémentaire de confiscation est encourue dans les cas 
prévus par la loi ou le règlement. Elle est également encourue de plein droit pour les crimes 
et pour les délits punis d’une peine d’emprisonnement d’une durée supérieure à un an, à 
l’exception des délits de presse. 

La confiscation porte sur tous les biens meubles ou immeubles, quelle qu’en soit la 
nature, divis ou indivis, ayant servi à commettre l’infraction ou qui étaient destinés à la 
commettre, et dont le condamné est propriétaire ou, sous réserve des droits du propriétaire de 
bonne foi, dont il a la libre disposition. 

Elle porte également sur tous les biens qui sont l’objet ou le produit direct ou 
indirect de l’infraction, à l’exception des biens susceptibles de restitution à la victime. Si le 
produit de l’infraction a été mêlé à des fonds d’origine licite pour l’acquisition d’un ou 
plusieurs biens, la confiscation peut ne porter sur ces biens qu’à concurrence de la valeur 
estimée de ce produit. 

La confiscation peut en outre porter sur tout bien meuble ou immeuble défini par la 
loi ou le règlement qui réprime l’infraction. 

S’il s’agit d’un crime ou d’un délit puni d’au moins cinq ans d’emprisonnement et 
ayant procuré un profit direct ou indirect, la confiscation porte également sur les biens 
meubles ou immeubles, quelle qu’en soit la nature, divis ou indivis, appartenant au 
condamné lorsque celui-ci, mis en mesure de s’expliquer sur les biens dont la confiscation 
est envisagée, n’a pu en justifier l’origine. 

Lorsque la loi qui réprime le crime ou le délit le prévoit, la confiscation peut aussi 
porter sur tout ou partie des biens appartenant au condamné, quelle qu’en soit la nature, 
meubles ou immeubles, divis ou indivis. 
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La confiscation est obligatoire pour les objets qualifiés de dangereux ou nuisibles 
par la loi ou le règlement, ou dont la détention est illicite, que ces biens soient ou non la 
propriété du condamné. 

La peine complémentaire de confiscation s’applique dans les mêmes conditions à 
tous les droits incorporels, quelle qu’en soit la nature, divis ou indivis.

Lorsque la chose confisquée n’a pas été saisie ou ne peut être représentée, la 
confiscation est ordonnée en valeur. Pour le recouvrement de la somme représentative de la 
valeur de la chose confisquée, les dispositions relatives à la contrainte judiciaire sont 
applicables. 

La chose confisquée est, sauf disposition particulière prévoyant sa destruction ou 
son attribution, dévolue à l’État, mais elle demeure grevée, à concurrence de sa valeur, des 
droits réels licitement constitués au profit de tiers. 

Lorsque la chose confisquée est un véhicule qui n’a pas été saisi ou mis en fourrière 
au cours de la procédure, le condamné doit, sur l’injonction qui lui en est faite par le 
ministère public, remettre ce véhicule au service ou à l’organisme chargé de sa destruction 
ou de son aliénation. 

Art. 131-26. – L’interdiction des droits civiques, civils et de famille porte sur : 

1° Le droit de vote ; 

2° L’éligibilité ; 

3° Le droit d’exercer une fonction juridictionnelle ou d’être expert devant une 
juridiction, de représenter ou d’assister une partie devant la justice ; 

4° Le droit de témoigner en justice autrement que pour y faire de simples 
déclarations ; 

5° Le droit d’être tuteur ou curateur ; cette interdiction n’exclut pas le droit, après 
avis conforme du juge des tutelles, le conseil de famille entendu, d’être tuteur ou curateur de 
ses propres enfants. 

L’interdiction des droits civiques, civils et de famille ne peut excéder une durée de 
dix ans en cas de condamnation pour crime et une durée de cinq ans en cas de condamnation 
pour délit. 

La juridiction peut prononcer l’interdiction de tout ou partie de ces droits. 

L’interdiction du droit de vote ou l’inéligibilité prononcées en application du 
présent article emportent interdiction ou incapacité d’exercer une fonction publique. 

Art. 131-35. – La peine d’affichage de la décision prononcée ou de diffusion de 
celle-ci est à la charge du condamné. Les frais d’affichage ou de diffusion recouvrés contre 
ce dernier ne peuvent toutefois excéder le maximum de l’amende encourue. 

La juridiction peut ordonner l’affichage ou la diffusion de l’intégralité ou d’une 
partie de la décision, ou d’un communiqué informant le public des motifs et du dispositif de 
celle-ci. Elle détermine, le cas échéant, les extraits de la décision et les termes du 
communiqué qui devront être affichés ou diffusés. 
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L’affichage ou la diffusion de la décision ou du communiqué ne peut comporter 
l’identité de la victime qu’avec son accord ou celui de son représentant légal ou de ses ayants 
droit.

La peine d’affichage s’exécute dans les lieux et pour la durée indiqués par la 
juridiction ; sauf disposition contraire de la loi qui réprime l’infraction, l’affichage ne peut 
excéder deux mois. En cas de suppression, dissimulation ou lacération des affiches apposées, 
il est de nouveau procédé à l’affichage aux frais de la personne reconnue coupable de ces 
faits. 

La diffusion de la décision est faite par le Journal officiel de la République 
française, par une ou plusieurs autres publications de presse, ou par un ou plusieurs services 
de communication au public par voie électronique. Les publications ou les services de 
communication au public par voie électronique chargés de cette diffusion sont désignés par 
la juridiction. Ils ne peuvent s’opposer à cette diffusion. 

Art. 131-38. – Le taux maximum de l’amende applicable aux personnes morales est 
égal au quintuple de celui prévu pour les personnes physiques par la loi qui réprime 
l’infraction. 

Lorsqu’il s’agit d’un crime pour lequel aucune peine d’amende n’est prévue à 
l’encontre des personnes physiques, l’amende encourue par les personnes morales est de 
1 000 000 €. 

Art. 131-39. – Lorsque la loi le prévoit à l’encontre d’une personne morale, un 
crime ou un délit peut être sanctionné d’une ou de plusieurs des peines suivantes : 

1° La dissolution, lorsque la personne morale a été créée ou, lorsqu’il s’agit d’un 
crime ou d’un délit puni en ce qui concerne les personnes physiques d’une peine 
d’emprisonnement supérieure ou égale à trois ans, détournée de son objet pour commettre les 
faits incriminés ; 

2° L’interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, d’exercer 
directement ou indirectement une ou plusieurs activités professionnelles ou sociales ; 

3° Le placement, pour une durée de cinq ans au plus, sous surveillance judiciaire ; 

4° La fermeture définitive ou pour une durée de cinq ans au plus des établissements 
ou de l’un ou de plusieurs des établissements de l’entreprise ayant servi à commettre les faits 
incriminés ; 

5° L’exclusion des marchés publics à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au 
plus ; 

6° L’interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, de procéder 
à une offre au public de titres financiers ou de faire admettre ses titres financiers aux 
négociations sur un marché réglementé ; 

7° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d’émettre des chèques autres 
que ceux qui permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont 
certifiés ou d’utiliser des cartes de paiement ; 

8° La peine de confiscation, dans les conditions et selon les modalités prévues à 
l’article 131-21 ; 
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9° L’affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celle-ci soit par la presse 
écrite, soit par tout moyen de communication au public par voie électronique ; 

10° La confiscation de l’animal ayant été utilisé pour commettre l’infraction ou à 
l’encontre duquel l’infraction a été commise ; 

11° L’interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, de détenir 
un animal. 

La peine complémentaire de confiscation est également encourue de plein droit 
pour les crimes et pour les délits punis d’une peine d’emprisonnement d’une durée 
supérieure à un an, à l’exception des délits de presse. 

Les peines définies aux 1° et 3° ci-dessus ne sont pas applicables aux personnes 
morales de droit public dont la responsabilité pénale est susceptible d’être engagée. Elles ne 
sont pas non plus applicables aux partis ou groupements politiques ni aux syndicats 
professionnels. La peine définie au 1° n’est pas applicable aux institutions représentatives du 
personnel.

Art. 225-2. – La discrimination définie à l’article 225-1, commise à l’égard d’une 
personne physique ou morale, est punie de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € 
d’amende lorsqu’elle consiste : 

1° À refuser la fourniture d’un bien ou d’un service ; 

2° À entraver l’exercice normal d’une activité économique quelconque ; 

3° À refuser d’embaucher, à sanctionner ou à licencier une personne ; 

4° À subordonner la fourniture d’un bien ou d’un service à une condition fondée sur 
l’un des éléments visés à l’article 225-1 ; 

5° À subordonner une offre d’emploi, une demande de stage ou une période de 
formation en entreprise à une condition fondée sur l’un des éléments visés à l’article 225-1 ; 

6° À refuser d’accepter une personne à l’un des stages visés par le 2° de l’article 
L. 412-8 du code de la sécurité sociale. 

Lorsque le refus discriminatoire prévu au 1° est commis dans un lieu accueillant du 
public ou aux fins d’en interdire l’accès, les peines sont portées à cinq ans 
d’emprisonnement et à 75 000 € d’amende. 

Art. 225-3-1. – Les délits prévus par la présente section sont constitués même s’ils 
sont commis à l’encontre d’une ou plusieurs personnes ayant sollicité l’un des biens, actes, 
services ou contrats mentionnés à l’article 225-2 dans le but de démontrer l’existence du 
comportement discriminatoire, dès lors que la preuve de ce comportement est établie.

Art. 226-13. –   La révélation d’une information à caractère secret par une personne 
qui en est dépositaire soit par état ou par profession, soit en raison d’une fonction ou d’une 
mission temporaire, est punie d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

Art. 432-7. – La discrimination définie à l’article 225-1, commise à l’égard d’une 
personne physique ou morale par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée 
d’une mission de service public, dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses 
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fonctions ou de sa mission, est punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende 
lorsqu’elle consiste : 

1° À refuser le bénéfice d’un droit accordé par la loi ; 

2° À entraver l’exercice normal d’une activité économique quelconque. 

Code de procédure pénale 

Art. 1er. – L’action publique pour l’application des peines est mise en mouvement et 
exercée par les magistrats ou par les fonctionnaires auxquels elle est confiée par la loi. 

Cette action peut aussi être mise en mouvement par la partie lésée, dans les 
conditions déterminées par le présent code. 

Code du travail 

Art. L. 1132-1. – Aucune personne ne peut être écartée d’une procédure de 
recrutement ou de l’accès à un stage ou à une période de formation en entreprise, aucun 
salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe 
ou indirecte, telle que définie à l’article 1er de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant 
diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre 
les discriminations, notamment en matière de rémunération, au sens de l’article L. 3221-3, 
de mesures d’intéressement ou de distribution d’actions, de formation, de reclassement, 
d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation 
ou de renouvellement de contrat en raison de son origine, de son sexe, de ses mœurs, de son 
orientation sexuelle, de son âge, de sa situation de famille ou de sa grossesse, de ses 
caractéristiques génétiques, de son appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou 
supposée, à une ethnie, une nation ou une race, de ses opinions politiques, de ses activités 
syndicales ou mutualistes, de ses convictions religieuses, de son apparence physique, de son 
nom de famille ou en raison de son état de santé ou de son handicap. 

Art. L. 1132-2. – Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet 
d’une mesure discriminatoire mentionnée à l’article L. 1132-1 en raison de l’exercice normal 
du droit de grève. 

Art. L. 1132-3. – Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet 
d’une mesure discriminatoire pour avoir témoigné des agissements définis aux articles 
L. 1132-1 et L. 1132-2 ou pour les avoir relatés. 

Art. L. 1142-1. – Sous réserve des dispositions particulières du présent code, nul ne 
peut : 

1° Mentionner ou faire mentionner dans une offre d’emploi le sexe ou la situation 
de famille du candidat recherché. Cette interdiction est applicable pour toute forme de 
publicité relative à une embauche et quels que soient les caractères du contrat de travail 
envisagé ; 

2° Refuser d’embaucher une personne, prononcer une mutation, résilier ou refuser 
de renouveler le contrat de travail d’un salarié en considération du sexe, de la situation de 
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famille ou de la grossesse sur la base de critères de choix différents selon le sexe, la situation 
de famille ou la grossesse ; 

3° Prendre en considération du sexe ou de la grossesse toute mesure, notamment en 
matière de rémunération, de formation, d’affectation, de qualification, de classification, de 
promotion professionnelle ou de mutation.

Art. L. 1142-2. – Lorsque l’appartenance à l’un ou l’autre sexe répond à une 
exigence professionnelle essentielle et déterminante et pour autant que l’objectif soit 
légitime et l’exigence proportionnée, les interdictions prévues à l’article L. 1142-1 ne sont 
pas applicables. 

Un décret en Conseil d’État détermine, après avis des organisations d’employeurs et 
de salariés représentatives au niveau national, la liste des emplois et des activités 
professionnelles pour l’exercice desquels l’appartenance à l’un ou l’autre sexe constitue la 
condition déterminante. Cette liste est révisée périodiquement. 

Art. L. 1146-1. – Le fait de méconnaître les dispositions relatives à l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes, prévues par les articles L. 1142-1 et 
L. 1142-2, est puni d’un emprisonnement d’un an et d’une amende de 3 750 €. 

La juridiction peut également ordonner, à titre de peine complémentaire, l’affichage 
du jugement aux frais de la personne condamnée dans les conditions prévues à l’article 
131-35 du code pénal et son insertion, intégrale ou par extraits, dans les journaux qu’elle 
désigne. Ces frais ne peuvent excéder le montant maximum de l’amende encourue. 

Art. L. 2146-2. – Le fait pour l’employeur de méconnaître les dispositions des 
articles L. 2141-5 à L. 2141-8, relatives à la discrimination syndicale, est puni d’une amende 
de 3 750 €. 

La récidive est punie d’un emprisonnement d’un an et d’une amende de 7 500 €. 

Art. L. 5312-1. – Une institution nationale publique dotée de la personnalité morale 
et de l’autonomie financière a pour mission de : 

1° Prospecter le marché du travail, développer une expertise sur l’évolution des 
emplois et des qualifications, procéder à la collecte des offres d’emploi, aider et conseiller 
les entreprises dans leur recrutement, assurer la mise en relation entre les offres et les 
demandes d’emploi et participer activement à la lutte contre les discriminations à 
l’embauche et pour l’égalité professionnelle ; 

2° Accueillir, informer, orienter et accompagner les personnes, qu’elles disposent 
ou non d’un emploi, à la recherche d’un emploi, d’une formation ou d’un conseil 
professionnel, prescrire toutes actions utiles pour développer leurs compétences 
professionnelles et améliorer leur employabilité, favoriser leur reclassement et leur 
promotion professionnelle, faciliter leur mobilité géographique et professionnelle et 
participer aux parcours d’insertion sociale et professionnelle ; 

3° Procéder aux inscriptions sur la liste des demandeurs d’emploi, tenir celle-ci à 
jour dans les conditions prévues au titre Ier du livre IV de la présente partie et assurer à ce 
titre le contrôle de la recherche d’emploi dans les conditions prévues au chapitre VI du 
titre II du livre IV ; 
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4° Assurer, pour le compte de l’organisme gestionnaire du régime d’assurance 
chômage, le service de l’allocation d’assurance et, pour le compte de l’État ou du Fonds de 
solidarité prévu à l’article L. 5423-24, le service des allocations de solidarité prévues à la 
section 1 du chapitre III du titre II du livre IV de la présente partie, de la prime de retour à 
l’emploi mentionnée à l’article L. 5133-1 pour les bénéficiaires de l’allocation de solidarité 
spécifique, de la prime forfaitaire mentionnée à l’article L. 5425-3, des allocations 
mentionnées à l’article L. 5424-21 ainsi que de toute autre allocation ou aide dont l’État lui 
confierait le versement par convention ; 

5° Recueillir, traiter, diffuser et mettre à la disposition des services de l’État et de 
l’organisme gestionnaire du régime d’assurance chômage les données relatives au marché du 
travail et à l’indemnisation des demandeurs d’emploi ; 

6° Mettre en œuvre toutes autres actions qui lui sont confiées par l’État, les 
collectivités territoriales et l’organisme gestionnaire du régime d’assurance chômage en 
relation avec sa mission. 

L’institution nationale agit en collaboration avec les instances territoriales 
intervenant dans le domaine de l’emploi, en particulier les maisons de l’emploi, ainsi 
qu’avec les associations nationales et les réseaux spécialisés d’accueil et d’accompagnement, 
par des partenariats adaptés. 

Loi du 10 août 1922 relative à l’organisation du contrôle 
des dépenses engagées 

Art. 3. – Les résultats de cette comptabilité sont fournis chaque mois au ministre de 
l’économie et des finances et aux ministres intéressés ainsi qu’aux commissions financières 
des deux Chambres. 

Cette communication est accompagnée d’un relevé explicatif appuyé de tous 
renseignements utiles, des suppléments et des annulations de crédits que l’état des 
engagements pourrait motiver au cours de l’exercice. 

Il est distribué aux Chambres le 30 avril de chaque année, une situation des 
dépenses engagées au 31 décembre de l’année expirée. 

Art. 5. – Il ne peut être passé outre au refus du visa du contrôleur que sur avis 
conforme du ministre de l’économie et des finances. Les ministres et administrateurs seront 
personnellement et civilement responsables des décisions prises sciemment à l’encontre de 
cette disposition. 

Art. 6. – En aucun cas, il ne pourra être procédé au paiement des ordonnances visées 
avec observations qu’après autorisation du ministre de l’économie et des finances. 

Les ministres ordonnateurs seront personnellement et civilement responsables des 
décisions prises sciemment à l’encontre des prescriptions du présent article. 

Art. 7. – Chaque année, les contrôleurs des dépenses engagées établissent un rapport 
d’ensemble relatif au budget du dernier exercice écoulé, exposant les résultats de leurs 
opérations et les propositions qu’ils ont à présenter. Ces rapports sont dressés par chapitre 
budgétaire et par ligne de recettes. Ils sont, ainsi que les suites données aux observations et 
propositions qui y sont formulées, communiqués par les contrôleurs des dépenses engagées 
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au ministre de l’économie et des finances et aux ministres intéressés et, par l’intermédiaire 
du ministre de l’économie et des finances, à la Cour des comptes et aux commissions 
financières des deux Chambres. 

Art. 9. – Il est interdit, à peine de forfaiture, aux ministres et secrétaires d’État et à 
tous autres fonctionnaires publics, de prendre sciemment et en violation des formalités 
prescrites par les articles 5 et 6 de la présente loi, des mesures ayant pour objet d’engager des 
dépenses dépassant les crédits ouverts ou qui ne résulteraient pas de l’application des lois. 

Les ministres et secrétaires d’État et tous autres fonctionnaires publics seront 
civilement responsables des décisions prises sciemment à l’encontre des dispositions ci-
dessus.

Néanmoins si, en cours d’exercice, le Gouvernement juge indispensable et urgent, 
pour des nécessités extérieures ou pour des nécessités de défense nationale ou de sécurité 
intérieure, d’engager des dépenses au-delà et en dehors des crédits ouverts, il le pourra par 
délibération spéciale du conseil des ministres, mais sous réserve de présenter immédiatement 
une demande d’ouverture de crédit devant les chambres appelées à régulariser l’initiative du 
Gouvernement ou à refuser l’autorisation. 

Loi n° 73-6 du 3 janvier 1973 instituant un Médiateur de la République 

Art. 1er. – Un Médiateur de la République, autorité indépendante, reçoit, dans les 
conditions fixées par la présente loi, les réclamations concernant, dans leurs relations avec 
les administrés, le fonctionnement des administrations de l’État, des collectivités publiques 
territoriales, des établissements publics et de tout autre organisme investi d’une mission de 
service public. 

Dans la limite de ses attributions, il ne reçoit d’instruction d’aucune autre autorité. 

Art. 2. – Le Médiateur de la République est nommé pour six ans par décret en 
conseil des ministres. Il ne peut être mis fin à ses fonctions avant l’expiration du délai qu’en 
cas d’empêchement constaté dans des conditions définies par décret en Conseil d’État. Son 
mandat n’est pas renouvelable. 

Art. 3. – Le Médiateur de la République ne peut être poursuivi, recherché, arrêté, 
détenu ou jugé à l’occasion des opinions qu’il émet ou des actes qu’il accomplit dans 
l’exercice de ses fonctions. 

Art. 6. – Toute personne physique ou morale qui estime, à l’occasion d’une affaire 
la concernant, qu’un organisme visé à l’article premier n’a pas fonctionné conformément à la 
mission de service public qu’il doit assurer, peut, par une réclamation individuelle, demander 
que l’affaire soit portée à la connaissance du Médiateur de la République. 

La réclamation est adressée à un député ou à un sénateur. Ceux-ci la transmettent au 
Médiateur de la République si elle leur paraît entrer dans sa compétence et mériter son 
intervention. 

Le Médiateur de la République peut être saisi par le Contrôleur général des lieux de 
privation de liberté. 
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Le Médiateur européen ou un homologue étranger du Médiateur de la République, 
saisi d’une réclamation qui lui paraît entrer dans la compétence et mériter l’intervention de 
ce dernier, peut lui transmettre cette réclamation. 

Les membres du Parlement peuvent, en outre, de leur propre chef, saisir le 
Médiateur de la République d’une question de sa compétence qui leur paraît mériter son 
intervention. 

Sur la demande d’une des six commissions permanentes de son assemblée, le 
président du Sénat ou le président de l’Assemblée nationale peut également transmettre au 
Médiateur de la République toute pétition dont son assemblée a été saisie. 

Art. 6-1. – Le Médiateur de la République dispose, sur l’ensemble du territoire, de 
délégués qu’il désigne. Les délégués exercent leur activité à titre bénévole. Ils perçoivent 
une indemnité représentative de frais dont le montant est fixé par décision du Médiateur de 
la République. 

Ils apportent aux personnes visées au premier alinéa de l’article 6 les informations 
et l’assistance nécessaires à la présentation des réclamations. 

À la demande du Médiateur de la République, ils instruisent les réclamations qu’il 
leur confie et participent au règlement des difficultés dans leur ressort géographique. Afin de 
faciliter l’instruction des réclamations spécifiques aux relations entre les entreprises et les 
administrations, ils peuvent exercer leur activité au sein des chambres consulaires dans le 
cadre de conventions, passées entre le Médiateur de la République et les présidents des 
chambres intéressées, qui déterminent les conditions de leur accueil. 

Un député ou un sénateur, saisi d’une réclamation qui lui paraît entrer dans la 
compétence et mériter l’intervention du Médiateur de la République, peut remettre cette 
réclamation à un délégué qui la transmet au Médiateur de la République. 

Art. 7. – La réclamation doit être précédée des démarches nécessaires auprès des 
administrations intéressées. 

Elle n’interrompt pas les délais de recours, notamment devant les juridictions 
compétentes. 

Art. 8. – Les différends qui peuvent s’élever entre les administrations et organismes 
visés à l’article premier et leurs agents ne peuvent faire l’objet de réclamations auprès du 
Médiateur de la République. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables à ces 
agents après la cessation de leurs fonctions. 

Art. 9. – Lorsqu’une réclamation lui paraît justifiée, le Médiateur de la République 
fait toutes les recommandations qui lui paraissent de nature à régler les difficultés dont il est 
saisi et, notamment, recommande à l’organisme mis en cause toute solution permettant de 
régler en équité la situation de l’auteur de la réclamation. 

Lorsqu’il apparaît au Médiateur de la République qu’un organisme mentionné à 
l’article 1er n’a pas fonctionné conformément à la mission de service public qu’il doit 
assurer, il peut proposer à l’autorité compétente toutes mesures qu’il estime de nature à 
remédier à cette situation. 
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Lorsqu’il lui apparaît que l’application de dispositions législatives ou 
réglementaires aboutit à des situations inéquitables, il peut suggérer les modifications qui lui 
paraissent opportunes. 

Le Médiateur de la République est informé de la suite donnée à ses interventions. À 
défaut de réponse satisfaisante dans le délai qu’il a fixé, il peut rendre publiques ses 
recommandations et ses propositions. L’organisme mis en cause peut rendre publique la 
réponse faite et, le cas échéant, la décision prise à la suite de la démarche faite par le 
Médiateur de la République. 

Art. 10. – À défaut de l’autorité compétente, le Médiateur de la République peut, au 
lieu et place de celle-ci, engager contre tout agent responsable une procédure disciplinaire 
ou, le cas échéant, saisir d’une plainte la juridiction répressive. 

Art. 11. – Le Médiateur de la République ne peut intervenir dans une procédure 
engagée devant une juridiction, ni remettre en cause le bien fondé d’une décision 
juridictionnelle, mais a la faculté de faire des recommandations à l’organisme mis en cause. 

Il peut, en outre, en cas d’inexécution d’une décision de justice passée en force de 
chose jugée, enjoindre à l’organisme mis en cause de s’y conformer dans un délai qu’il fixe. 
Si cette injonction n’est pas suivie d’effet, l’inexécution de la décision de justice fait l’objet 
d’un rapport spécial présenté dans les conditions prévues à l’article 14 et publié au Journal
officiel.

Art. 12. – Les ministres et toutes autorités publiques doivent faciliter la tâche du 
Médiateur de la République. 

Ils sont tenus d’autoriser les agents placés sous leur autorité à répondre aux 
questions et éventuellement aux convocations du Médiateur de la République, et les corps de 
contrôle à accomplir dans le cadre de leur compétence, les vérifications et enquêtes 
demandées par le Médiateur de la République. Les agents et les corps de contrôle sont tenus 
d’y répondre ou d’y déférer. Ils veillent à ce que ces injonctions soient suivies d’effets. 

Le vice-président du Conseil d’État et le premier président de la Cour des comptes 
font, sur la demande du Médiateur de la République, procéder à toutes études. 

Art. 13. – Le Médiateur de la République peut demander au ministre responsable ou 
à l’autorité compétente de lui donner communication de tout document ou dossier 
concernant l’affaire à propos de laquelle il fait son enquête. Le caractère secret ou 
confidentiel des pièces dont il demande communication ne peut lui être opposé sauf en 
matière de secret concernant la défense nationale, de sûreté de l’État ou de politique 
extérieure.

En vue d’assurer le respect des dispositions relatives au secret professionnel, il 
veille à ce qu’aucune mention permettant l’identification des personnes dont le nom lui 
aurait été ainsi révélé ne soit faite dans les documents publiés sous son autorité. 

Art. 14. – Le Médiateur de la République présente au Président de la République et 
au Parlement un rapport annuel dans lequel il établit le bilan de son activité. Ce rapport est 
publié et fait l’objet d’une communication du Médiateur de la République devant chacune 
des deux assemblées. 
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Art. 14 bis. – Sera punie six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende ou de 
l’une de ces deux peines seulement toute personne qui aura fait ou laissé figurer le nom du 
Médiateur de la République, suivi ou non de l’indication de sa qualité, dans tout document 
de propagande ou de publicité, quelle qu’en soit la nature. 

Art. 15. – Les crédits nécessaires à l’accomplissement de la mission du Médiateur 
de la République sont inscrits au programme de la mission "Direction de l’action du 
Gouvernement" relatif à la protection des droits et des libertés fondamentales. Les 
dispositions de la loi du 10 août 1922 relative au contrôle financier ne sont pas applicables à 
leur gestion. Le Médiateur de la République est ordonnateur principal de l’État ; il peut 
donner délégation de sa signature par décision publiée au Journal officiel.

Le Médiateur de la République présente ses comptes au contrôle de la Cour des 
comptes. 

Le Médiateur de la République peut, pour former son cabinet, recruter un ou 
plusieurs collaborateurs et mettre librement fin à leurs fonctions. En outre, il dispose de 
services placés sous son autorité, au sein desquels il peut recruter des fonctionnaires et des 
agents non titulaires de droit public. Les modalités d’application du présent alinéa sont fixées 
par décret en Conseil d’État. 

Des fonctionnaires ou des agents non titulaires de droit public employés pour une 
durée indéterminée peuvent être mis à disposition du Médiateur de la République. 

Loi n° 2000-196 du 6 mars 2000 instituant un Défenseur des enfants 

Art. 1er. – Il est institué un Défenseur des enfants, autorité indépendante. 

Il est chargé de défendre et de promouvoir les droits de l’enfant consacrés par la loi 
ou par un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé. 

Il reçoit les réclamations individuelles d’enfants mineurs ou de leurs représentants 
légaux qui estiment qu’une personne publique ou privée n’a pas respecté les droits de 
l’enfant.

Lorsqu’il a été saisi directement par l’enfant mineur, il peut en informer son 
représentant légal. 

Les réclamations peuvent lui être présentées par des membres de la famille des 
mineurs, les services médicaux et sociaux ainsi que les associations reconnues d’utilité 
publique qui défendent les droits des enfants. En outre, le Défenseur des enfants peut se 
saisir des cas lui paraissant mettre en cause l’intérêt de l’enfant lorsqu’ils lui sont signalés 
par des personnes ou des associations n’entrant pas dans les catégories précitées. 

Les membres du Parlement peuvent saisir le Défenseur des enfants d’une question 
de sa compétence qui leur paraît mériter son intervention. Sur la demande d’une des six 
commissions permanentes de leur assemblée, le président du Sénat et le président de 
l’Assemblée nationale peuvent également transmettre au Défenseur des enfants toute pétition 
dont leur assemblée a été saisie. 

Art. 2. – Le Défenseur des enfants est nommé pour six ans par décret en conseil des 
ministres. Il ne peut être mis fin à ses fonctions avant l’expiration de ce délai qu’en cas 
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d’empêchement constaté dans des conditions définies par décret en Conseil d’État. Son 
mandat n’est pas renouvelable. 

Art. 3. – Lorsqu’une réclamation mettant en cause une administration, une 
collectivité publique territoriale ou tout autre organisme investi d’une mission de service 
public présente un caractère sérieux, le Défenseur des enfants la transmet au Médiateur de la 
République dans les conditions prévues par une convention conclue entre lui et ce dernier. 
L’enfant concerné ou ses représentants légaux sont informés par le Défenseur des enfants du 
résultat de ces démarches. 

Lorsqu’une réclamation mettant en cause une personne physique ou une personne 
morale de droit privé n’étant pas investie d’une mission de service public lui paraît justifiée, 
le Défenseur des enfants fait toutes les recommandations qui lui paraissent de nature à régler 
les difficultés dont il est saisi et recommande à la personne concernée toute solution 
permettant de régler en droit ou en équité la situation de l’enfant mineur, auteur de la 
réclamation. 

Le Défenseur des enfants peut demander aux personnes physiques et morales de 
droit privé n’étant pas investies d’une mission de service public communication de toute 
pièce ou dossier concernant la réclamation dont il est saisi. Cette demande est motivée. Le 
caractère secret des pièces dont il demande communication ne peut lui être opposé. En vue 
d’assurer le respect du secret professionnel, il veille à ce qu’aucune mention ne permettant 
l’identification des personnes dont le nom lui aurait été ainsi révélé ne soit faite dans les 
documents publiés sous son autorité. 

Lorsqu’il apparaît au Défenseur des enfants que les conditions de fonctionnement 
d’une personne morale de droit public ou de droit privé portent atteinte aux droits de 
l’enfant, il peut lui proposer toutes mesures qu’il estime de nature à remédier à cette 
situation.

Il est informé de la suite donnée à ses démarches. À défaut de réponse satisfaisante 
dans le délai qu’il a fixé, il peut rendre publiques ses recommandations. La personne morale 
ou physique mise en cause peut rendre publique la réponse faite et, le cas échéant, la 
décision prise à la suite de la démarche faite par le Défenseur des enfants. 

Lorsqu’il lui apparaît que l’application des dispositions législatives ou 
réglementaires relatives aux droits des enfants aboutit à des situations inéquitables, il peut 
proposer les modifications qui lui paraissent opportunes. 

Il peut également suggérer toute modification de textes législatifs ou réglementaires 
visant à garantir un meilleur respect des droits de l’enfant, notamment en transposant en 
droit interne les stipulations des engagements internationaux visés à l’article 1er qui sont 
dépourvus d’effet direct. 

Art. 4. – Le Défenseur des enfants porte à la connaissance de l’autorité judiciaire les 
affaires susceptibles de donner lieu à une mesure d’assistance éducative telle que prévue par 
l’article 375 du code civil ou toutes informations qu’il aurait recueillies à l’occasion de sa 
saisine par un mineur impliqué dans une procédure en cours. 

Il informe le président du conseil général compétent des affaires susceptibles de 
justifier une intervention du service de l’aide sociale à l’enfance. 
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Art. 5. – Le Défenseur des enfants assure la promotion des droits de l’enfant et 
organise des actions d’information sur ces droits et leur respect effectif. 

À l’occasion de la journée nationale des droits de l’enfant, il présente au Président 
de la République et au Parlement un rapport annuel dans lequel il établit le bilan de son 
activité. 

Ce rapport est publié. 

Art. 6. – La réclamation individuelle adressée au Défenseur des enfants 
n’interrompt pas les délais de recours devant les juridictions compétentes. 

Art. 10. – Dans la limite de ses attributions, le Défenseur des enfants ne reçoit 
d’instruction d’aucune autorité. 

Il ne peut être poursuivi, recherché, arrêté, détenu ou jugé à l’occasion des opinions 
qu’il émet ou des actes qu’il accomplit dans l’exercice de ses fonctions. 

Il ne peut intervenir dans une procédure engagée devant une juridiction ni remettre 
en cause le bien-fondé d’une décision juridictionnelle, mais a la faculté de faire des 
recommandations à la personne morale ou physique mise en cause. 

Il peut, ou outre, en cas d’inexécution d’une décision de justice passée en force de 
chose jugée, enjoindre à la personne physique ou morale mise en cause de s’y conformer 
dans un délai qu’il fixe. Si cette injonction n’est pas suivie d’effet, l’inexécution de la 
décision de justice fait l’objet d’un rapport spécial publié au Journal officiel.

Art. 11. – Est puni de six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende le fait, 
pour toute personne, de faire ou de laisser figurer le nom du Défenseur des enfants suivi ou 
non de l’indication de sa qualité, dans tout document de propagande ou de publicité, quelle 
qu’en soit la nature. 

Art. 12. – Les crédits nécessaires à l’accomplissement de la mission du Défenseur 
des enfants sont inscrits au programme intitulé "Conduite et soutien des politiques sanitaires 
et sociales". Les dispositions de la loi du 10 août 1922 relatives au contrôle financier ne sont 
pas applicables à leur gestion. 

Le Défenseur des enfants présente ses comptes au contrôle de la Cour des comptes. 

Art. 13. – I. – Les dispositions des articles 1er à 8 et 10 à 12 sont applicables à 
Mayotte.

Pour l’application du second alinéa de l’article 4, jusqu’au transfert de l’exécutif de 
la collectivité départementale du préfet au président du conseil général, les mots : "président 
du conseil général compétent" sont remplacés par le mot : "préfet". 

II. – Les dispositions des articles 1er à 6 et 10 à 12 sont applicables dans les îles 
Wallis-et-Futuna. 

Pour l’application du second alinéa de l’article 4, les mots : "le président du conseil 
général compétent" sont remplacés par les mots : "l’administrateur supérieur des îles Wallis-
et-Futuna" et les mots : "service de l’aide sociale à l’enfance" par les mots : "service 
territorial de l’inspection du travail et des affaires sociales". 



- 231 -  

III. – Les dispositions des articles 1er à 6 et 10 à 12 sont applicables en Polynésie 
française et en Nouvelle-Calédonie. 

Pour l’application du second alinéa de l’article 4 en Polynésie française, les mots : 
"président du conseil général compétent" sont remplacés par les mots : "président du 
gouvernement" et les mots : "service de l’aide sociale à l’enfance" par les mots : "service 
territorial de l’aide sociale. 

Pour l’application du même alinéa en Nouvelle-Calédonie, les mots : "président du 
conseil général compétent" sont remplacés par les mots : "président de l’assemblée de 
province territorialement compétent" et les mots : "service de l’aide sociale à l’enfance" par 
les mots : "service provincial de l’aide sociale". 

Loi n° 2000-494 du 6 juin 2000 portant création d’une 
Commission nationale de déontologie de la sécurité 

Art. 1er. – La Commission nationale de déontologie de la sécurité, autorité 
administrative indépendante, est chargée, sans préjudice des prérogatives que la loi attribue, 
notamment en matière de direction et de contrôle de la police judiciaire, à l’autorité 
judiciaire, de veiller au respect de la déontologie par les personnes exerçant des activités de 
sécurité sur le territoire de la République. 

Art. 2. – La Commission nationale de déontologie de la sécurité est composée de 
quatorze membres, nommés pour une durée de six ans non renouvelable : 

– le président, nommé par décret du Président de la République ; 

– deux sénateurs, désignés par le président du Sénat ; 

– deux députés, désignés par le président de l’Assemblée nationale ; 

– un conseiller d’État, désigné par le vice-président du Conseil d’État ; 

– un magistrat hors hiérarchie de la Cour de cassation, désigné conjointement par le 
premier président de la Cour de cassation et par le procureur général près ladite cour ; 

– un conseiller maître, désigné par le premier président de la Cour des comptes ; 

– six personnalités qualifiées désignées par les autres membres de la Commission 
nationale de déontologie de la sécurité. 

La commission est renouvelée par moitié tous les trois ans. 

La qualité de membre de la commission est incompatible avec l’exercice, à titre 
principal, d’activités dans le domaine de la sécurité. 

Les parlementaires membres de la commission cessent d’y exercer leurs fonctions 
lorsqu’ils cessent d’appartenir à l’assemblée au titre de laquelle ils ont été désignés. Le 
mandat des députés prend fin avec la législature au titre de laquelle ils ont été élus. 

Si, en cours de mandat, un membre de la commission cesse d’exercer ses fonctions, 
le mandat de son successeur est limité à la période restant à courir. Par dérogation au premier 
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alinéa, le mandat de ce dernier est renouvelable lorsqu’il a commencé moins de deux ans 
avant son échéance normale. 

Lors de la première constitution de la Commission nationale de déontologie de la 
sécurité suivant l’entrée en vigueur de la présente loi, sont désignés par tirage au sort quatre 
membres, à l’exclusion du président, dont les mandats prendront fin à l’issue d’un délai de 
trois ans. 

Art. 3. – La commission établit son règlement intérieur. 

En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 

Art. 4. – Toute personne qui a été victime ou témoin de faits dont elle estime qu’ils 
constituent un manquement aux règles de la déontologie, commis par une ou plusieurs des 
personnes mentionnées à l’article 1er, peut, par réclamation individuelle, demander que ces 
faits soient portés à la connaissance de la Commission nationale de déontologie de la 
sécurité. Ce droit appartient également aux ayants droit des victimes. Pour être recevable, la 
réclamation doit être transmise à la commission dans l’année qui suit les faits. 

La réclamation est adressée à un député ou à un sénateur. Celui-ci la transmet à la 
commission si elle lui paraît entrer dans la compétence de cette instance et mériter 
l’intervention de cette dernière. 

La commission adresse au parlementaire auteur de la saisine un accusé de réception. 

Le Premier ministre, le Médiateur de la République, le président de la Haute 
Autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité, le Contrôleur général des lieux 
de privation de liberté et les membres du Parlement peuvent, en outre, saisir de leur propre 
chef la commission de faits mentionnés au premier alinéa. La commission peut également 
être saisie directement par le Défenseur des enfants. 

La commission ne peut être saisie par les parlementaires qui en sont membres. 

Une réclamation portée devant la Commission nationale de déontologie de la 
sécurité n’interrompt pas les délais relatifs à la prescription des actions en matière civile et 
pénale et aux recours administratifs et contentieux. 

Un commissaire du Gouvernement, désigné par le Premier ministre, siège auprès de 
la commission. Des commissaires adjoints peuvent être désignés dans les mêmes conditions. 
Ils assistent, avec voix consultative, aux travaux de la commission et lui apportent tous 
éléments utiles à l’exercice de ses missions. 

Art. 5. – La commission recueille sur les faits portés à sa connaissance toute 
information utile. 

Les autorités publiques doivent prendre toutes mesures pour faciliter la tâche de la 
commission. Elles communiquent à celle-ci, sur sa demande motivée, toutes informations et 
pièces utiles à l’exercice de sa mission telle qu’elle est définie à l’article 1er.

La commission peut demander dans les mêmes conditions aux ministres compétents 
de saisir les corps de contrôle en vue de faire des études, des vérifications ou des enquêtes 
relevant de leurs attributions. Les ministres informent la commission des suites données à 
ces demandes. 
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Les personnes privées exerçant des activités de sécurité sur le territoire de la 
République et leurs préposés communiquent à la commission, sur sa demande motivée, 
toutes informations et pièces utiles à l’exercice de sa mission. 

Les agents publics ainsi que les dirigeants des personnes mentionnées au précédent 
alinéa et leurs préposés sont tenus de déférer aux convocations de la commission et de 
répondre à ses questions. Les convocations doivent mentionner l’objet de l’audition. 

Les personnes convoquées par application de l’alinéa précédent peuvent se faire 
assister du conseil de leur choix. Un procès-verbal contradictoire de l’audition est dressé à la 
suite de celle-ci et remis à l’intéressé. 

La commission peut consulter toute personne dont le concours lui paraît utile. 

Le caractère secret des informations et pièces dont elle demande communication ne 
peut lui être opposé sauf en matière de secret concernant la défense nationale, la sûreté de 
l’État ou la politique extérieure, ainsi qu’en matière de secret médical et de secret 
professionnel applicable aux relations entre un avocat et son client. 

Art. 6. – La commission peut charger un ou plusieurs de ses membres de procéder à 
des vérifications sur place. Ces vérifications ne peuvent s’exercer que dans les lieux publics 
et les locaux professionnels, après un préavis adressé aux agents intéressés et aux personnes 
ayant autorité sur eux, ou pour le compte desquelles l’activité de sécurité en cause était 
exercée, afin de leur permettre d’être présents. 

Toutefois, à titre exceptionnel, la commission peut décider de procéder à une 
vérification sans préavis si elle estime que la présence des agents intéressés ou des personnes 
ayant autorité sur eux n’est pas nécessaire. 

Art. 7. – La commission adresse aux autorités publiques et aux dirigeants des 
personnes privées intéressés exerçant des activités de sécurité sur le territoire de la 
République tout avis ou recommandation visant à remédier aux manquements constatés ou à 
en prévenir le renouvellement. 

Les mêmes autorités ou personnes concernées sont tenues, dans un délai fixé par la 
commission, de rendre compte à celle-ci de la suite donnée à ces avis ou recommandations. 

En l’absence d’un tel compte rendu ou si elle estime, au vu du compte rendu qui lui 
est communiqué, que son avis ou sa recommandation n’a pas été suivi d’effet, la commission 
peut établir un rapport spécial qui est publié au Journal officiel de la République française. 

Art. 8. – La commission ne peut intervenir dans une procédure engagée devant une 
juridiction. Elle ne peut remettre en cause le bien-fondé d’une décision juridictionnelle. 

Lorsque la commission est saisie de faits donnant lieu à une enquête judiciaire ou 
pour lesquels une information judiciaire est ouverte ou des poursuites judiciaires sont en 
cours, elle doit recueillir l’accord préalable des juridictions saisies ou du procureur de la 
République, selon le cas, pour la mise en œuvre des dispositions de l’article 5 relatives à la 
communication de pièces et des dispositions de l’article 6. 

Si la commission estime que les faits mentionnés dans la saisine laissent présumer 
l’existence d’une infraction pénale, elle les porte sans délai à la connaissance du procureur 
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de la République, conformément aux dispositions de l’article 40 du code de procédure 
pénale.

Le procureur de la République informe la commission de la suite donnée aux 
transmissions faites en application de l’alinéa précédent. 

Art. 9. – Sans préjudice des dispositions des articles 7 et 8, la commission porte sans 
délai à la connaissance des autorités ou des personnes investies du pouvoir disciplinaire les 
faits de nature à entraîner des poursuites disciplinaires. Ces autorités ou personnes informent 
la commission, dans le délai fixé par elle, de la suite donnée aux transmissions effectuées en 
application du présent article. 

Art. 10. – La commission tient informé le parlementaire auteur de la saisine des 
suites données à celle-ci en application des articles 7 à 9. 

Art. 11. – La Commission nationale de déontologie de la sécurité peut proposer au 
Gouvernement toute modification de la législation ou de la réglementation dans les domaines 
de sa compétence. 

Art. 12. – La Commission nationale de déontologie de la sécurité remet chaque 
année au Président de la République et au Parlement un rapport sur les conditions d’exercice 
et les résultats de son activité. Ce rapport est rendu public. 

Art. 13. – Les membres de la commission, ses agents, ainsi que les personnes que la 
commission consulte par application de l’avant-dernier alinéa de l’article 5, sont astreints au 
secret professionnel pour les faits, actes ou renseignements dont ils ont pu avoir 
connaissance en raison de leurs fonctions, sous réserve des éléments nécessaires à 
l’établissement des rapports prévus aux articles 7 et 12. 

Art. 14. – Les crédits nécessaires à la commission pour l’accomplissement de sa 
mission sont inscrits au programme de la mission "Direction de l’action du Gouvernement" 
relatif à la protection des droits et des libertés fondamentales. Le président est ordonnateur 
des dépenses de la commission. Il nomme ses agents et a autorité sur ses services. 

Art. 15. – Est puni d’une amende de 7 500 € le fait de ne pas communiquer à la 
commission, dans les conditions prévues à l’article 5, les informations et pièces utiles à 
l’exercice de sa mission ou de ne pas déférer, dans les conditions prévues au même article, à 
ses convocations ou d’empêcher les membres de la commission d’accéder, dans les 
conditions prévues à l’article 6, aux locaux professionnels. 

Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires 
suivantes : 

1° L’interdiction des droits civils, civiques et de famille, suivant les modalités 
prévues par l’article 131-26 du code pénal ; 

2° L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues 
à l’article 131-35 du code pénal. 

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues à l’article 121-2 du code pénal, du délit défini au premier alinéa. Les 
peines encourues par les personnes morales sont : 

1° L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal ; 
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2° L’exclusion des marchés publics, suivant les modalités prévues par le 5° de 
l’article 131-39 du code pénal ; 

3° L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée, suivant les modalités 
prévues par le 9° de l’article 131-39 du code pénal. 

Art. 16. – La présente loi est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
française, dans les îles Wallis-et-Futuna, dans les Terres australes et antarctiques françaises 
et à Mayotte. Elle ne s’applique pas aux agents de la Polynésie française, du territoire des 
îles Wallis-et-Futuna, de la Nouvelle-Calédonie et des provinces de Nouvelle-Calédonie. 

Loi n° 2004-1486 du 30 décembre 2004 portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l’égalité

TITRE Ier

DE LA HAUTE AUTORITÉ DE LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS 
ET POUR L’ÉGALITÉ. 

Art. 1er. – Il est institué une autorité administrative indépendante dénommée haute 
autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité. 

La haute autorité est compétente pour connaître de toutes les discriminations, 
directes ou indirectes, prohibées par la loi ou par un engagement international auquel la 
France est partie. 

Art. 2. – La haute autorité est composée d’un collège de onze membres nommés par 
décret du Président de la République : 

– deux membres, dont le président, désignés par le Président de la République ; 

– deux membres désignés par le président du Sénat ; 

– deux membres désignés par le président de l’Assemblée nationale ; 

– deux membres désignés par le Premier ministre ; 

– un membre désigné par le vice-président du Conseil d’État ; 

– un membre désigné par le premier président de la Cour de cassation ; 

– un membre désigné par le président du Conseil économique, social et 
environnemental. 

Les désignations du Président de la République, du président du Sénat, du président 
de l’Assemblée nationale et du Premier ministre concourent à une représentation équilibrée 
entre les femmes et les hommes. 

Le mandat du président et des membres de la haute autorité a une durée de cinq ans. 
Il n’est ni révocable, ni renouvelable. 

Les membres du collège, à l’exception du président, sont renouvelables par moitié 
tous les trente mois. 
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En cas de vacance d’un siège de membre du collège pour quelque cause que ce soit, 
il est pourvu à la nomination, dans les conditions prévues au présent article, d’un nouveau 
membre pour la durée du mandat restant à courir. Son mandat peut être renouvelé s’il a 
occupé ces fonctions de remplacement pendant moins de deux ans. 

La haute autorité crée auprès d’elle un comité consultatif permettant d’associer à ses 
travaux des personnalités qualifiées choisies parmi des représentants des associations, des 
syndicats, des organisations professionnelles et toutes autres personnes ayant une activité 
dans le domaine de la lutte contre les discriminations et pour la promotion de l’égalité. 

Elle dispose de services, placés sous l’autorité de son président, pour lesquels elle 
peut recruter des agents contractuels. Les agents de la haute autorité assermentés et 
spécialement habilités par le procureur de la République peuvent constater par procès-verbal 
les délits de discrimination, notamment dans le cas où il est fait application des dispositions 
de l’article 225-3-1 du code pénal. 

Le président représente la haute autorité et a qualité pour agir au nom de celle-ci. 

En cas de partage égal des voix, celle du président de la haute autorité est 
prépondérante.

Art. 3. – I. – Aucun membre de la haute autorité ne peut : 

– participer à une délibération ou procéder à des investigations relatives à un 
organisme au sein duquel il détient un intérêt, direct ou indirect, exerce des fonctions ou 
détient un mandat ; 

– participer à une délibération ou procéder à des investigations relatives à un 
organisme au sein duquel il a, au cours des trois années précédant la délibération ou les 
vérifications, détenu un intérêt direct ou indirect, exercé des fonctions ou détenu un mandat. 

II. – Tout membre de la haute autorité doit informer le président des intérêts directs 
ou indirects qu’il détient ou vient à détenir, des fonctions qu’il exerce ou vient à exercer et 
de tout mandat qu’il détient ou vient à détenir au sein d’une personne morale. Ces 
informations, ainsi que celles concernant le président, sont tenues à la disposition des 
membres de la haute autorité. 

Le président de la haute autorité prend les mesures appropriées pour assurer le 
respect des obligations résultant du présent article. 

Art. 4. – Toute personne qui s’estime victime de discrimination peut saisir la haute 
autorité, dans des conditions précisées par décret en Conseil d’État. 

La haute autorité peut aussi se saisir d’office des cas de discrimination directe ou 
indirecte dont elle a connaissance, sous réserve que la victime, lorsqu’elle est identifiée, ait 
été avertie et qu’elle ne s’y soit pas opposée. 

Les victimes de discrimination peuvent également saisir la haute autorité par 
l’intermédiaire d’un député, d’un sénateur ou d’un représentant français au Parlement 
européen.

Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des 
faits, se proposant par ses statuts de combattre les discriminations ou d’assister les victimes 
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de discrimination, peut saisir la haute autorité conjointement avec toute personne qui 
s’estime victime de discrimination et avec son accord. 

La saisine de la haute autorité n’interrompt ni ne suspend les délais relatifs à la 
prescription des actions en matière civile et pénale et aux recours administratifs et 
contentieux.

Art. 5. – La haute autorité recueille toute information sur les faits portés à sa 
connaissance.

À cet effet, elle peut demander des explications à toute personne physique ou à 
toute personne morale de droit privé mise en cause devant elle. Elle peut aussi demander 
communication d’informations et de documents quel qu’en soit le support et entendre toute 
personne dont le concours lui paraît utile. 

Les personnes auxquelles la haute autorité demande des explications en application 
de l’alinéa précédent peuvent se faire assister du conseil de leur choix. Un procès-verbal 
contradictoire de l’audition est dressé et remis à la personne entendue. 

Art. 6. – Les autorités publiques et les organismes chargés d’une mission de service 
public sont tenus d’autoriser les agents placés sous leur autorité à répondre à toute demande 
de la haute autorité. Ces agents sont tenus de déférer à cette demande. 

Les agents mis en cause devant la haute autorité et entendus par elle en application 
du premier alinéa peuvent se faire assister du conseil de leur choix. Un procès-verbal 
contradictoire de l’audition est dressé et remis à la personne entendue. 

Les autorités publiques doivent prendre toutes mesures pour faciliter la tâche de la 
haute autorité. Elles communiquent à celle-ci, sur sa demande motivée, toutes informations 
et pièces utiles à l’exercice de sa mission telle qu’elle est définie à l’article 1er.

La haute autorité peut demander dans les mêmes conditions aux ministres 
compétents de saisir les corps de contrôle en vue de faire des études, des vérifications ou des 
enquêtes relevant de leurs attributions. Les ministres informent la haute autorité des suites 
données à ces demandes. 

Art. 7. – La haute autorité assiste la victime de discrimination dans la constitution 
de son dossier. Elle aide la victime à identifier les procédures adaptées à son cas. 

La haute autorité peut procéder ou faire procéder à la résolution amiable des 
différends portés à sa connaissance, par voie de médiation. 

Lorsqu’il est procédé à cette médiation, les constatations et les déclarations 
recueillies au cours de celle-ci ne peuvent être ni produites ni invoquées ultérieurement dans 
les instances civiles ou administratives, sans l’accord des personnes intéressées. 

Art. 8. – La haute autorité peut, après avis adressé aux personnes intéressées et avec 
leur accord, charger un ou plusieurs de ses membres ou de ses agents de procéder à des 
vérifications sur place, dans les locaux administratifs, ainsi que dans les lieux, locaux, 
moyens de transport accessibles au public et dans les locaux professionnels, à condition que 
ces derniers soient exclusivement consacrés à cet usage. 

Lors de ses vérifications sur place, elle peut entendre toute personne susceptible de 
fournir des informations. 
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Les agents de la haute autorité qui sont autorisés à procéder à des vérifications sur 
place en application du présent article reçoivent une habilitation spécifique donnée par le 
procureur général près la cour d’appel du domicile de l’agent dans des conditions et selon 
des modalités fixées par décret en Conseil d’État. 

En cas d’opposition du responsable des lieux, le président de la haute autorité peut 
saisir le juge des référés d’une demande motivée afin qu’il autorise les vérifications sur 
place. Les vérifications s’effectuent alors sous l’autorité et le contrôle du juge qui les a 
autorisées. Celui-ci peut se rendre dans les locaux durant l’intervention. À tout moment, il 
peut décider l’arrêt ou la suspension des vérifications. 

Art. 9. – Lorsque ses demandes formulées en vertu des articles 5 et 6 ne sont pas 
suivies d’effet, la haute autorité peut mettre en demeure les personnes intéressées de lui 
répondre dans un délai qu’elle fixe. 

Lorsque la mise en demeure n’est pas suivie d’effet, le président de la haute autorité 
peut saisir le juge des référés d’une demande motivée aux fins d’ordonner toute mesure 
d’instruction que ce dernier juge utile. 

Art. 10. – Les personnes astreintes au secret professionnel ne peuvent être 
poursuivies en application des dispositions de l’article 226-13 du code pénal pour les 
informations à caractère secret qu’elles auront pu révéler à la haute autorité, à l’exception de 
celles visées à l’article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de 
certaines professions judiciaires et juridiques, dès lors que ces informations entrent dans le 
champ de compétence de la haute autorité tel que prévu à l’article 1er de la présente loi. 

Les membres et les agents de la haute autorité ainsi que les personnalités qualifiées 
auxquelles il est fait appel sont astreints au secret professionnel pour les faits, actes ou 
renseignements dont ils ont pu avoir connaissance en raison de leurs fonctions, sous réserve 
des éléments nécessaires à l’établissement des avis, des recommandations et des rapports. 

Art. 11. – La haute autorité peut formuler des recommandations tendant à remédier 
à tout fait ou à toute pratique qu’elle estime être discriminatoire, ou à en prévenir le 
renouvellement.

Les autorités ou personnes intéressées sont tenues, dans un délai fixé par la haute 
autorité, de rendre compte à celle-ci de la suite donnée à ces recommandations. La haute 
autorité peut rendre ses recommandations publiques dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État. 

En l’absence de compte rendu des personnes intéressées ou si elle estime, au vu du 
compte rendu qui lui est communiqué, que sa recommandation n’a pas été suivie d’effet, la 
haute autorité peut établir un rapport spécial qui est publié au Journal officiel de la 
République française. 

Art. 11-1. – Lorsqu’elle constate des faits constitutifs d’une discrimination 
sanctionnée par les articles 225-2 et 432-7 du code pénal et L. 122-45 et L. 123-1 du code du 
travail, la haute autorité peut, si ces faits n’ont pas déjà donné lieu à la mise en mouvement 
de l’action publique, proposer à l’auteur des faits une transaction consistant dans le 
versement d’une amende transactionnelle dont le montant ne peut excéder 3 000 € s’il s’agit 
d’une personne physique et 15 000 € s’il s’agit d’une personne morale et, s’il y a lieu, dans 
l’indemnisation de la victime. Le montant de l’amende est fixé en fonction de la gravité des 
faits ainsi que des ressources et des charges de la personne. 
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La transaction proposée par la haute autorité et acceptée par l’auteur des faits ainsi 
que, s’il y a lieu, par la victime doit être homologuée par le procureur de la République. 

La personne à qui est proposée une transaction est informée qu’elle peut se faire 
assister par un avocat avant de donner son accord à la proposition de la haute autorité. 

Art. 11-2. – Dans les cas visés à l’article 11-1, la haute autorité peut également 
proposer que la transaction consiste dans : 

1° L’affichage d’un communiqué, dans des lieux qu’elle précise et pour une durée 
qui ne peut excéder deux mois ; 

2° La transmission, pour information, d’un communiqué au comité d’entreprise ou 
au délégué du personnel ; 

3° La diffusion d’un communiqué, par son insertion au Journal officiel ou dans une 
ou plusieurs autres publications de presse, ou par la voie de services de communication 
électronique, sans que ces services de publication ou de communication puissent s’y 
opposer ; 

4° L’obligation de publier la décision au sein de l’entreprise. 

Les frais d’affichage ou de diffusion sont à la charge de l’intéressé, sans pouvoir 
toutefois excéder le maximum de l’amende transactionnelle prévue à l’article 11-1. 

Art. 11-3. – Les actes tendant à la mise en œuvre ou à l’exécution de la transaction 
sont interruptifs de la prescription de l’action publique. 

L’exécution de la transaction constitue une cause d’extinction de l’action publique. 
Elle ne fait cependant pas échec au droit de la partie civile de délivrer citation directe devant 
le tribunal correctionnel. Le tribunal, composé d’un seul magistrat exerçant les pouvoirs 
conférés au président, ne statue alors que sur les seuls intérêts civils. 

En cas de refus de la proposition de transaction ou d’inexécution d’une transaction 
acceptée et homologuée par le procureur de la République, la haute autorité, conformément 
aux dispositions de l’article 1er du code de procédure pénale, peut mettre en mouvement 
l’action publique par voie de citation directe. 

Un décret précise les modalités d’application des articles 11-1 et 11-2 et du présent 
article.

Art. 12. – Sans préjudice de l’application des dispositions de l’article 11-1, lorsqu’il 
apparaît à la haute autorité que les faits portés à sa connaissance sont constitutifs d’un crime 
ou d’un délit, elle en informe le procureur de la République. Elle lui fait savoir, le cas 
échéant, qu’une mission de médiation a été initiée en application des dispositions de 
l’article 7. 

Le procureur de la République informe la haute autorité des suites données à ses 
transmissions. 

Si la haute autorité est saisie de faits donnant lieu à enquête pénale ou pour lesquels 
une information judiciaire est ouverte ou des poursuites judiciaires sont en cours, elle doit 
recueillir l’accord préalable des juridictions pénales saisies ou du procureur de la République 
pour la mise en œuvre des dispositions des articles 5 à 9 ou des dispositions de l’article 11-1. 
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Art. 13. – Les juridictions civiles, pénales ou administratives peuvent, lorsqu’elles 
sont saisies de faits relatifs à des discriminations, d’office ou à la demande des parties, 
inviter la haute autorité ou son représentant à présenter des observations. La haute autorité 
peut elle-même demander à être entendue par ces juridictions ; dans ce cas, cette audition est 
de droit. 

Art. 14. – La haute autorité porte à la connaissance des autorités ou personnes 
publiques investies du pouvoir disciplinaire les faits de nature à entraîner des poursuites 
disciplinaires. La personne mise en cause en est tenue informée. La haute autorité est 
informée des suites données à ses transmissions. 

La haute autorité, lorsqu’elle a constaté la commission d’actes discriminatoires 
mentionnés au deuxième alinéa de l’article 1er dans l’activité professionnelle d’une personne 
physique ou morale soumise à agrément ou autorisation par une autorité publique, ou à 
l’encontre de laquelle une telle autorité dispose du pouvoir de prendre des mesures 
conservatoires ou des sanctions pour non-respect de la législation relative aux 
discriminations ou au titre de l’ordre et des libertés publics, peut recommander à cette 
autorité publique de faire usage des pouvoirs de suspension ou de sanction dont elle dispose. 
La haute autorité est tenue informée des suites apportées à sa recommandation. 

Art. 15. – La haute autorité mène des actions de communication et d’information 
propres à assurer la promotion de l’égalité. Elle favorise la mise en œuvre de programmes de 
formation. 

Elle conduit et coordonne des travaux d’études et de recherches relevant de sa 
compétence et suscite et soutient les initiatives de tous organismes publics ou privés en ce 
qui concerne l’élaboration et l’adoption d’engagements visant à la promotion de l’égalité. 

Elle identifie et promeut toute bonne pratique en matière d’égalité des chances et de 
traitement. 

Elle peut recommander toute modification législative ou réglementaire. Elle est 
consultée par le Gouvernement sur tout projet de loi relatif à la lutte contre les 
discriminations et à la promotion de l’égalité. Elle peut également être consultée par le 
Gouvernement sur toute question relative à ces domaines. 

Avant le 31 décembre 2009, la haute autorité remet un rapport au Parlement qui 
dresse le bilan de la politique de gestion des ressources humaines menée par les sociétés 
nationales de programme visées à l’article 44 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication afin de lutter contre les discriminations et de mieux 
refléter la diversité de la société française. 

Elle contribue, à la demande du Premier ministre, à la préparation et à la définition 
de la position française dans les négociations internationales dans le domaine de la lutte 
contre les discriminations. Elle peut participer, à la demande du Premier ministre, à la 
représentation française dans les organisations internationales et communautaires 
compétentes en ce domaine. 

Art. 16. – La haute autorité remet chaque année au Président de la République, au 
Parlement et au Premier ministre un rapport rendant compte de l’exécution de ses missions et 
énumérant les discriminations portées à sa connaissance. Ce rapport est rendu public. 
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Art. 17. – Les crédits nécessaires à la haute autorité pour l’accomplissement de sa 
mission sont inscrits au budget du ministère chargé des affaires sociales. Son président est 
ordonnateur des recettes et des dépenses. 

La haute autorité est soumise au contrôle de la Cour des comptes. 

Art. 18. – Les personnels employés par le groupement d’intérêt public Groupe 
d’étude et de lutte contre les discriminations peuvent, à leur demande, bénéficier d’un 
contrat de droit public conclu avec la haute autorité. 

Les dispositions des articles L. 122-6, L. 122-9 et L. 122-10 du code du travail ne 
sont pas applicables aux personnels recrutés dans les conditions prévues à l’alinéa précédent. 

………………………………………………………………………………………………….

TITRE IV 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES. 

Art. 23. – Un décret en Conseil d’État détermine les conditions d’application du 
titre Ier dont les dispositions entreront en vigueur à compter du premier jour du deuxième 
mois suivant sa publication. 

Il fixe les dispositions temporaires concernant la durée du mandat des membres de 
la haute autorité nommés lors de sa création et les conditions transitoires dans lesquelles elle 
peut être saisie pendant une période de six mois suivant cette entrée en vigueur. 

Art. 25. – La présente loi est applicable à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, 
dans les Terres australes et antarctiques françaises, en Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie.

Loi n° 2007-1545 du 30 octobre 2007 instituant un Contrôleur général des lieux 
de privation de liberté 

Art. 1. – Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté, autorité 
indépendante, est chargé, sans préjudice des prérogatives que la loi attribue aux autorités 
judiciaires ou juridictionnelles, de contrôler les conditions de prise en charge et de 
transfèrement des personnes privées de liberté, afin de s’assurer du respect de leurs droits 
fondamentaux.  

Dans la limite de ses attributions, il ne reçoit instruction d’aucune autorité.  

Art. 2. – Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté est nommé en raison 
de ses compétences et connaissances professionnelles par décret du Président de la 
République pour une durée de six ans. Son mandat n’est pas renouvelable.  

Il ne peut être poursuivi, recherché, arrêté, détenu ou jugé à l’occasion des opinions 
qu’il émet ou des actes qu’il accomplit dans l’exercice de ses fonctions.  

Il ne peut être mis fin à ses fonctions avant l’expiration de son mandat qu’en cas de 
démission ou d’empêchement.  
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Les fonctions de Contrôleur général des lieux de privation de liberté sont 
incompatibles avec tout autre emploi public, toute activité professionnelle et tout mandat 
électif.

………………………………………………………………………………………………….

Art. 4. – Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté est assisté de 
contrôleurs qu’il recrute en raison de leur compétence dans les domaines se rapportant à sa 
mission.  

Les fonctions de contrôleur sont incompatibles avec l’exercice d’activités en 
relation avec les lieux contrôlés.

Dans l’exercice de leurs missions, les contrôleurs sont placés sous la seule autorité 
du Contrôleur général des lieux de privation de liberté.

Art. 5. – Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté, ses collaborateurs 
et les contrôleurs qui l’assistent sont astreints au secret professionnel pour les faits, actes ou 
renseignements dont ils ont connaissance en raison de leurs fonctions, sous réserve des 
éléments nécessaires à l’établissement des rapports, recommandations et avis prévus aux 
articles 10 et 11.

Ils veillent à ce qu’aucune mention permettant l’identification des personnes 
concernées par le contrôle ne soit faite dans les documents publiés sous l’autorité du 
Contrôleur général des lieux de privation de liberté ou dans ses interventions orales.

Art. 6. – Toute personne physique, ainsi que toute personne morale s’étant donné 
pour objet le respect des droits fondamentaux, peuvent porter à la connaissance du contrôleur 
général des lieux de privation de liberté des faits ou situations susceptibles de relever de sa 
compétence.  

Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté est saisi par le Premier 
ministre, les membres du Gouvernement, les membres du Parlement, le Médiateur de la 
République, le Défenseur des enfants, le président de la Commission nationale de 
déontologie de la sécurité et le président de la Haute Autorité de lutte contre les 
discriminations et pour l’égalité. Il peut aussi se saisir de sa propre initiative.

………………………………………………………………………………………………….

Art. 8. – Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté peut visiter à tout 
moment, sur le territoire de la République, tout lieu où des personnes sont privées de leur 
liberté par décision d’une autorité publique, ainsi que tout établissement de santé habilité à 
recevoir des patients hospitalisés sans leur consentement visé à l’article L. 3222-1 du code 
de la santé publique.

Les autorités responsables du lieu de privation de liberté ne peuvent s’opposer à la 
visite du Contrôleur général des lieux de privation de liberté que pour des motifs graves et 
impérieux liés à la défense nationale, à la sécurité publique, à des catastrophes naturelles ou 
à des troubles sérieux dans le lieu visité, sous réserve de fournir au Contrôleur général des 
lieux de privation de liberté les justifications de leur opposition. Elles proposent alors son 
report. Dès que les circonstances exceptionnelles ayant motivé le report ont cessé, elles en 
informent le Contrôleur général des lieux de privation de liberté.
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Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté obtient des autorités 
responsables du lieu de privation de liberté toute information ou pièce utile à l’exercice de sa 
mission. Lors des visites, il peut s’entretenir, dans des conditions assurant la confidentialité 
de leurs échanges, avec toute personne dont le concours lui paraît nécessaire.

Le caractère secret des informations et pièces dont le Contrôleur général des lieux 
de privation de liberté demande communication ne peut lui être opposé, sauf si leur 
divulgation est susceptible de porter atteinte au secret de la défense nationale, à la sûreté de 
l’État, au secret de l’enquête et de l’instruction, au secret médical ou au secret professionnel 
applicable aux relations entre un avocat et son client.

Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté peut déléguer aux 
contrôleurs les pouvoirs visés au présent article.

Art. 9. – A l’issue de chaque visite, le Contrôleur général des lieux de privation de 
liberté fait connaître aux ministres intéressés ses observations concernant en particulier 
l’état, l’organisation ou le fonctionnement du lieu visité, ainsi que la condition des personnes 
privées de liberté. Les ministres formulent des observations en réponse chaque fois qu’ils le 
jugent utile ou lorsque le Contrôleur général des lieux de privation de liberté l’a 
expressément demandé. Ces observations en réponse sont alors annexées au rapport de visite 
établi par le contrôleur général.

S’il constate une violation grave des droits fondamentaux d’une personne privée de 
liberté, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté communique sans délai aux 
autorités compétentes ses observations, leur impartit un délai pour y répondre et, à l’issue de 
ce délai, constate s’il a été mis fin à la violation signalée. S’il l’estime nécessaire, il rend 
alors immédiatement public le contenu de ses observations et des réponses reçues.

Si le contrôleur général a connaissance de faits laissant présumer l’existence d’une 
infraction pénale, il les porte sans délai à la connaissance du procureur de la République, 
conformément à l’article 40 du code de procédure pénale.  

Le contrôleur général porte sans délai à la connaissance des autorités ou des 
personnes investies du pouvoir disciplinaire les faits de nature à entraîner des poursuites 
disciplinaires.  

Art. 10. – Dans son domaine de compétences, le Contrôleur général des lieux de 
privation de liberté émet des avis, formule des recommandations aux autorités publiques et 
propose au Gouvernement toute modification des dispositions législatives et réglementaires 
applicables.  

Après en avoir informé les autorités responsables, il peut rendre publics ces avis, 
recommandations ou propositions, ainsi que les observations de ces autorités.  

Art. 11. – Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté remet chaque 
année un rapport d’activité au Président de la République et au Parlement. Ce rapport est 
rendu public.

Art. 12. – Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté coopère avec les 
organismes internationaux compétents.  

Art. 13. – Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté gère les crédits 
nécessaires à l’accomplissement de sa mission. Ces crédits sont inscrits au programme de la 
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mission « Direction de l’action du Gouvernement » relatif à la protection des droits et des 
libertés fondamentales. Les dispositions de la loi du 10 août 1922 relative à l’organisation du 
contrôle des dépenses engagées ne sont pas applicables à leur gestion.

Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté présente ses comptes au 
contrôle de la Cour des comptes.  

Art. 14. – Les conditions d’application de la présente loi, notamment celles dans 
lesquelles les contrôleurs mentionnés à l’article 4 sont appelés à participer à la mission du 
Contrôleur général des lieux de privation de liberté, sont précisées par décret en Conseil 
d’État.

………………………………………………………………………………………………….

Art. 16. – La présente loi est applicable à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, 
dans les Terres australes et antarctiques françaises, en Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie.

Loi n° 2010-838 du 23 juillet 2010 relative à l’application du cinquième alinéa 
de l’article 13 de la Constitution 

Art. 1er. – Les commissions permanentes de chaque assemblée parlementaire 
compétentes pour émettre un avis sur les nominations aux emplois et fonctions pour lesquels 
le pouvoir de nomination du Président de la République s’exerce dans les conditions fixées 
au cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution sont celles figurant dans la liste 
annexée à la présente loi. 

L’avis mentionné au premier alinéa est précédé d’une audition par les commissions 
permanentes compétentes de la personne dont la nomination est envisagée. L’audition est 
publique sous réserve de la préservation du secret professionnel ou du secret de la défense 
nationale.

Cette audition ne peut avoir lieu moins de huit jours après que le nom de la 
personne dont la nomination est envisagée a été rendu public. 

Emploi ou fonction 
Commission permanente compétente 

au sein de chaque assemblée 

Président-directeur général d’Aéroports de 
Paris

Commission compétente en matière de 
transports

Président du conseil de l’Agence 
d’évaluation de la recherche et de 
l’enseignement supérieur 

Commission compétente en matière 
d’enseignement et de recherche 

Président du conseil d’administration de 
l’Agence de financement des infrastructures 
de transport de France 

Commission compétente en matière de 
transports

Directeur général de l’Agence française de 
développement 

Commission compétente en matière de 
coopération internationale 

Président du conseil d’administration de 
l’Agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie 

Commission compétente en matière 
d’environnement 
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Emploi ou fonction 
Commission permanente compétente 

au sein de chaque assemblée 

Directeur général de l’Agence nationale pour 
la gestion des déchets radioactifs 

Commission compétente en matière 
d’environnement 

Directeur général de l’Agence nationale pour 
la rénovation urbaine 

Commission compétente en matière 
d’urbanisme 

Président de l’Autorité de la concurrence Commission compétente en matière de 
concurrence

Président de l’Autorité de contrôle des 
nuisances sonores aéroportuaires 

Commission compétente en matière de 
transports

Président de l’Autorité des marchés 
financiers

Commission compétente en matière 
d’activités financières 

Président de l’Autorité des normes 
comptables 

Commission compétente en matière 
d’activités financières 

Président de l’Autorité de régulation des 
activités ferroviaires 

Commission compétente en matière de 
transports

Président de l’Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes 

Commission compétente en matière de postes 
et de communications électroniques 

Président de l’Autorité de sûreté nucléaire Commission compétente en matière d’énergie 
Gouverneur de la Banque de France Commission compétente en matière 

monétaire 
Directeur général de la Caisse des dépôts et 
consignations 

Commission compétente en matière 
d’activités financières 

Président du conseil d’administration du 
Centre national d’études spatiales 

Commission compétente en matière de 
recherche appliquée 

Président du Centre national de la recherche 
scientifique

Commission compétente en matière de 
recherche

Président du Comité consultatif national 
d’éthique pour les sciences de la vie et de la 
santé

Commission compétente en matière de santé 
publique 

Administrateur général du Commissariat à 
l’énergie atomique 

Commission compétente en matière d’énergie 

Président du collège de la Commission de 
régulation de l’énergie 

Commission compétente en matière d’énergie 

Président de la commission de la sécurité des 
consommateurs

Commission compétente en matière de 
consommation 

Président de la Commission nationale du 
débat public 

Commission compétente en matière 
d’aménagement du territoire 

Président de la Commission nationale de 
déontologie de la sécurité 

Commission compétente en matière de 
libertés publiques 

Président de la commission prévue au 
dernier alinéa de l’article 25 de la 
Constitution

Commission compétente en matière de lois 
électorales 

Président du directoire de la Compagnie 
nationale du Rhône 

Commission compétente en matière d’énergie 

Président du Conseil supérieur de 
l’audiovisuel 

Commission compétente en matière d’affaires 
culturelles

Contrôleur général des lieux de privation de 
liberté

Commission compétente en matière de 
libertés publiques 

Défenseur des enfants Commission compétente en matière de 
libertés publiques 

Président-directeur général d’Électricité de 
France

Commission compétente en matière d’énergie 
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Emploi ou fonction 
Commission permanente compétente 

au sein de chaque assemblée 

Président-directeur général de La Française 
des jeux 

Commission compétente en matière de 
finances publiques 

Président de France Télévisions Commission compétente en matière d’affaires 
culturelles

Président du Haut conseil des 
biotechnologies 

Commission compétente en matière 
d’environnement 

Président de la Haute autorité de lutte contre 
les discriminations et pour l’égalité 

Commission compétente en matière de 
libertés publiques 

Président du collège de la Haute Autorité de 
santé

Commission compétente en matière de santé 
publique 

Président de l’Institut national de la 
recherche agronomique 

Commission compétente en matière de 
recherche appliquée 

Président de l’Institut national de la santé et 
de la recherche médicale 

Commission compétente en matière de 
recherche

Directeur général de l’Institut de 
radioprotection et de sûreté nucléaire 

Commission compétente en matière 
d’environnement 

Directeur général de l’institution nationale 
publique mentionnée à l’article L. 5312-1 du 
code du travail (Pôle emploi) 

Commission compétente en matière d’emploi 

Médiateur de la République Commission compétente en matière de 
libertés publiques 

Président-directeur général de Météo-France Commission compétente en matière 
d’environnement 

Directeur général de l’Office français de 
protection des réfugiés et apatrides 

Commission compétente en matière de 
libertés publiques 

Directeur général de l’Office national des 
forêts

Commission compétente en matière 
d’agriculture 

Président du conseil d’administration de 
l’établissement public OSEO 

Commission compétente en matière 
d’activités financières 

Président du conseil d’administration de La 
Poste

Commission compétente en matière de postes 
et communications 

Président de Radio France Commission compétente en matière d’affaires 
culturelles

Président-directeur général de la Régie 
autonome des transports parisiens 

Commission compétente en matière de 
transports

Président du conseil d’administration de 
Réseau ferré de France 

Commission compétente en matière de 
transports

Président de la société en charge de 
l’audiovisuel extérieur de la France 

Commission compétente en matière d’affaires 
culturelles

Président du conseil d’administration de la 
Société nationale des chemins de fer français 

Commission compétente en matière de 
transports

Président du conseil d’administration de 
Voies navigables de France 

Commission compétente en matière de 
transports
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